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AVANT·PROPOS

Les fonctions du Cornite consultatif pour les questions administratives et
budgetaires sont definies dans la resolution 14 A (I) de l'Assemblee generale,
en date du 13 fevrier 1946.

Le Comite se compose des membres suivants :
M. Thanassis Aghnides (President);
M. Carlos Blanco;
M. Eduardo Carrizosa;
M. John E. Fobes;
M. Andre Ganem;
M. A. H. M. Hillis;
M. Kadhim Khalaf;
M. T. J. Natarajan;
M. Alexei F. Sokirkine.

En decembre 1957, le Comite a decide de combiner, en 1958, ses sessions de
printemps et d'ete. Au moment de la redaction du present rapport, le Comite n'a
done tenu qu'une session, du 4 juin au 25 juillet 1958, durant Iaquelle il a notam­
ment examine les points suivants:

c) Repartition, entre le budget du programme ordinaire et celui du Programme
elargi, des depenses d'administration et des depenses des services d'execution rela­
tives a l'assistance technique;

b) Coordination administrative et. budgetaire entre l'Organisation des Nations
Unies et l'Organisation de l'aviation civile internationale, en ce qui concerne notam­
ment le fonctionnement du Programme elargi d'assistance technique;

c) Projet de budget de l'OND pour l'exercice 1959;
d) Organisation, fonctions et effectif du Service financier et du Service du

personnel de .rOND;
e) Projet de budget de Ia Force d'urgence des Nations Unies pour l'exercice

1958.

Le Comite consultatif a presente ses observations relatives au point a dans
un rapport distinct (A/3832), qui a ete public a temps pour que le Comite de
l'assistance technique puisse l'examiner a sa session d'ete de 1958.

Le point b a fait l'objet d'une etude speciale que le Comite a effectuee a Mont­
real, au siege de l'OACI, du 11 au 13 juin 1958. Le rapport que le Comite a redige
a ce sujet porte la cote A/3861.

Le present rapport traite des points c et d; Ies observations et recommandations
du Comite sur le point e figurent clans un rapport distinct (A/3839).

Le Comite sait gre au Secretaire general et a ses collaborateurs d'avoir consi­
derablement facilite sa tache par leur concours devoue,

Au cours des 12 derniers mois, le Comite a beneficie, comme par le passe, des
tres utiles avis du President du Comite des commissaires aux comptes; il tient
a l'en remercier.

Enfin, le Comite rend hommage aux efforts inlassables et aux precieux services
de son secretaire qui, avec l'aide de son adjoint et de ses autres collaborateurs, a
permis au Comite, aMontreal et au Siege, de s'acquitter avec efficacite, competence
et celerite d'une tache aussi lourde que variee, En tant que President du Cornite, je
suis particulierement reconnaissant aces devoues fonctionnaires de l'Organisation.

Le President,
(Signe) Th. AGHNIDES

24 juillet 1958.
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2. Le Comite consultatif presentera a l'Assemblee
generale, au cours de sa treizieme session, un rapport
special sur le budget de huit institutions specialisees"
pour l'exercice 1959. Le montant total de ces budgets
(credits ouverts ou credits demandes) s'eleve a
51.992.053 dollars; si l'on y ajoute la somme des credits

R On trouvera des precisions sur le Fonds de oerequation des
impots dans la resolution 973 (X) de l'Assembles generale, en
date du 15 decernbre 1955.

4 Organisation internationale du Travail, Organisation des
Nations Unies pour l'alimentation et I'agriculture, Organisation
des Nations Unies pour l'education, la science et la culture.
Organisation de l'aviation civile internationale, Union postale
universelle, Organisation rnondiale de la sante, Union interna­
tionale des telecommunications et Organisation meteorologique
mondiale.

d Dont 198.736 dollars imputables sur des credits additionnels
d'un montant de 357.243 dollars qui ont ete votes par le Conseil
d'administration.

e Les chiffres indiques correspondent a une repartition an­
nuelle, etablie par estimation, des credits ouverts pour deux ans.

f Total des depenses autorisees, qui seront couvertes au
moyen des ouvertures de credits revisees (11.537.423 dollars),
des donations (126.023 dollars) et du report de 1957 (654.458
dollars). Ce total ne cornprend pas les reserves non reparties
(587.186 dollars).

g Credits demandes ; non compris les reserves non reparties
(630.755 dollars).

h Non compris les reserves non reparties - 1957: 1.057.660
dollars; 1958: 1.203.030 dollars; 1959; 1.212.470 dollars.

1

Pourcen-
1959 tafles

AUflmenta- d'augmen..
1959 tions (ou d... tation {o«

Credits min'ltions) de diminutiM)
1954 1955 1956 1957 1958 owueris par par

DePenus Depenses Depenses Depenses Credits DU rapport rapbnrl
efJectives effeciiues efJectives effectiues owuerts demandes d 1958 c}1958

i:Dollars Dollars Dollars Dollars Dollars Dollars Dollars
Organisation des Nations

Unies ............... 48.510.009 50.089.808 50.508.095 53.172.964 55.062.85011 59.006.170b 3.943.320 7,16 i:
Organisation internatio- i.

nale du Travail, ...... 6.754.878c 7.041.474c 7.290.575 7.904.725d 8.073.901 8.639.857 565.956 7,01 't

Organisation des Nations
Unies pour l'alimenta-
tion et l'agriculture .. 5.500.268 5.974.193 6.397.562 7.006.150 8.295.33Qe 8.704.670e 409.340 4,93

Organisation des Nations
Unies pour I'education,
la science et la culture 9.019.408 9.150.533 11.437.197 10.612.728 12.317.9Q4f 12.197.341:: (-120.563) (-0,98)

Organisation de 1'aviation
civile internationale.... 3.086.747 3.255.335 3.348.596 3.889.130 4.001.400 4.406.604 405.204 10,13

Union postale universelle 432.702 429.328 441.157 522.804 640.421 619.860 (-20.561) (-3,21)
Organisation mondiale de

la sante............... 8.1.34.514 9.275.300 9.982.794 12.091.421h 13.566.130h 14.287.600h 721.470 5,32
Union internationale des

telecommunications .. " 1.327.292 1.290.884 1.684.933 1.470.639 2.157.114 2.638.014 480.900 22,29
Organisation meteorolo-

gique mondiale ...... 326.922 394.653 371.316 418.054 482.531 498.107 15.576 3,23

TOTAUX GENERAUX 83.092.740 86.901.508 91.462.225 97.088.615 104.597.581 110.998.223 6.400.642 6,12

1 Documents officiels de l'Assemblee generale, treizieme ses­
sion, Suppzemet~t NoS.

2 Sauf indication contraire, tous les montants indiques dans
le present rapport sont des montants bruts,

1. Le Secretaire general presente, pour 1'exercice
1959, un projet de budget (A/38251 ) d'un montant
brut'' de 59.006.170 dollars. Les recettes autres que les
contributions du personnel sont evaluees a 5.267.880
dollars; en outre, un montant estime a6.086.000 dollars,
qui represente les recettes provenant des contributions
du personnel, serait a porter au credit des Etats Mem­
bres au Fonds de perequation des impots".

OBSERVATIONS D'ENSEMBLE SUR LE PROJET DE BUDGET POUR VEXERCICE 1959

RAPPORT A L'ASSEMBLEE GENERALE SUR LE PROJET DE BUDGET
POUR L'EXERCICE 1959

MONTANT DES DEPENSES DE 1959

CHAPITRE PREMIER

Pour etablir le tableau ci-dessus, on a utilise les taux de
change suivants: le dollar canadien au pair; le franc suisse a
4,28 francs suisses pour 1 dollar des Etats-Unis.

a Non compris les credits additionnels qui pourraient etre
ouverts (voir par. 9). Le montant des credits ouverts pour
1958, aiuste pour perrnettre la comparaison avec les previsions
pour 1959, qui sont presentees differemment, serait de 56.842.640
dollars.

b Credits demandes ; sous reserve des aiustements qui pour­
raient intervenir avant 1'adoption du budget (voir par. 9) et des
credits additionnels pour 1959.

e Y compris, pour chacun de ces exercices, 250.000 dollars
pour le nouveau Fonds de roulement et non compris 245.717
dollars provenant de l'ancien Fonds de roulement.
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Observations d'ensemhle sur le projet de hmlget pour l'exercice 1959

demandes par le Secretaire general de l'ONU, le mon­
tant global des depenses que les Etats membres des
neuf organisations seront appe1<~s a autoriser pour 1959
atteinc1ra donc 110.998.223 dollars. Le tableau ci-dessus
permet de comparer les credits ouverts ou demandes
pour 1959 avec les credits ouverts pour 1958 et les
depenses effectives de 1957, 1956, 1955 et 1954.

3. Il ressort du tableau qui precede que le total des
depenses inscrites aux budgets ordinaires de l'OND et
des huit institutions specialisees est en augmentation
constante. Dans la mesure all cette augmentation corres­
pond a une expansion des programmes et des aetivites
de ces organisation!\" on pourrait s'en f61iciter et y voir
un signe de vitalite; et cette augmentation peut aussi
etre consideree, en grande partie, comme la consequence
inevitable des mouvements de hausse accuses par les
traitements et salaires et par les prix des fournitures et
services. Le Comite consultatif s'estime cependant tenu
d'appeler l'attention sur l'augmentation continue des
depenses et sur l'accroissement des charges financieres
que les Etats Membres ont de ce fail a supporter; il
doit aussi souligner combien il importe de ne menager
aucun effort pour faire en sorte que l'augmentation des
coilts soit compensee dans toute la mesure du possible
par des economies et des ameliorations sur le plan
administratif.

4. En plus de l'Organisatitm des Nations Unies et
des huit institutions specialisees, l'Agence internationale
de l'energie atornique (AIEA) engagera en 1959 des
depenses d'administration actuellement estimees a quel­
que 5.225.000 dollars, abstraction faite d'un programme
d'action pratique qui doit etre finance par des contribu­
tions volontaires (l11ontant souhaite: 1. 500.000 dollars).
It se peut en outre que des credits relativement peLl im­
portants soient demandes par deux nouvelles institutions
specialisees qui pourraient ctre creees en 1958-1959, ou
au n0111 de ces deux institutions, a savoir l'Organisation
intergouvernementale consultative de la navigation ma­
ritime (IMCO) et I'Organisation internationale du
commerce (Ole).

5. Comme au cours des exercices anterieurs, les
Etats Membres seront invites a verser des contributions
volontaires pour divers programmes finances hors blld­
get, notamment le Programme ebrgi d'assistance tech­
nique et les programmes du Fonds des Nations Unies
pour l'enfance, ell! Fonds des Nations Unies pour les
refugies et de I 'Office de secotJrs et de travaux des
Nations Unies pour les refugies de Palestine dans le
Proche-Orient. Les contributions versees all annoncee3
par les gouvernements pour ces quatre programmes se
sont elevees en 1957 ,l un total de 95,7 millions de
dollars environ5 , les contributions annoncees jusqu'a

6. A supposer que le rnontal1t de ces contributions
soit analogue en 1959 ace qu'il a ete en 1957, la som111e
des budgets ordinaires de I'OND, des institutions spe­
cialisees et de l'AIEA et des contributions volontaires
pour les quat re programmes finances hors budget serait
de 1'0rdre de 200 millions de do.Jlars pour l'exercice 1959.
present pour 1958 atteignent an total quelquc 70,9
millions de dollars.

7. Les engagements de cJepensi's relatifs a la Force
d'urgence des N atiolls U nies, y compris les sommes

5 Dans le cas de l'Office de secours el de travaux, les chiffres
se rapportcnt a la periode de 18 mois :cd1ant dtl 1er juillet 1956
au 31 decembre 1957. Cela expliC]uc en partic que le total indi­
que pour 1958 soit plus faible, llne autre raisoll etant que les
contributions pour 1958, lIotamment ell ce 'lui cotlcernc l'Onice
de secours et de travaux, n'ont pas encore ete loutes annoncees,

2

mises en reserveB, se sont eleves a30 millions de dollars
pour le premier exercice, clos le 31 decembre 1957, et
sont evalues a 25 millions de dollars pour la periode
du 1er janvier au 31 decembre 1958. Des contributions
d/un montant total de 40.028.988 dollars ont deja ete
demandees aux Etats Membres au titre de la Force
d'urgel1ce,

COMPARAISON AVEC LES CREDITS OUVERTS POUR 1958

8. Le tableau de la page 3 permet de comparer, titre
pour titre, les credits initialement demandes pour 1959
par le Secretaire general et les credits ouverts pour 1958.

9. Les montants indiques dans le tableau qui figure
a la page 3 sont, bien entendu, ceux des credits initiale­
ment demandes par le Secretaire general et seront
majores des credits additionnels qu'il pourra etre
l1ecessaire de voter pour les exereices 1958 et 1959.
Aux paragraphes 12 a 25 de l'avant-propos du projet
de budget pour 1959, le Secretaire general a precise,
dans toute la mesure ou il pouvait des main tenant
les prevoir, la nature et le montant des depenses pour
lesquelles il y aurait lieu d'ouvrir eventuellement des
credits additionnels. Pour 1958, les credits addition­
llels necessaires sont estimes provisoirement a quelque
1.800.000 dollars, non compris les depenses relatives all
Groupe d'observation des Nations Unies au Liban.
A celles qui figurent clans le projet de budget pour 1959
s'ajouteront peut-etre les demandes de credits suivantes :
a) 440.000 dollars7 pour l'application de propositions
ayant rec;u l'approbation ou sonmises a l'examen du
Conseil economique et social a ses sessions de 1958;
b) 575.000 dollars (estimation provisoire) pour un
reclassement eventuel de New-York aux fins cle l'in­
demnite de poste et pour des ajustements de la remu­
neration soumise a retenue pour pension; c) environ
600.000 dollars pour l'execution d'lln programme des
principaux travaux d'entretien et d'amelioration des
biHiments et du l11atl~riel clu Siege, dans le cas Oll I'As­
semblee generale approuverait cc programme de trois
ans, dont le cout total est estime i plus de 1.500.000
dollars.

10. S'il fallait ouvrir des credits pour couvrir la
totalite de ces depenses, le montant des credits initiale­
1l1ent demandes pour 1959 serait porte it CJuelque
60.600.000 clollars et celui dl! budget de 1958 a
58.600.000 donars environ, abstraction faite, clans les
deux cas, des depenses relatives au Groupe d'observatioll
all Liban.

PRINCIPAUX FACTEURS
EXPLIQUANT L'AUGMENTATION DES CREDlTS DEMANDF:S

DANS LE PROJET DE BUDGET POUR 1959

11. La principale augmentation, par rapport a 1958,
des depenses prevues dans le projet de budget du
Secretaire general pour 1959 concerne le titre HI
(Secretariat) ; il s'agit d'une clepense de 500.000 dollars8

en ce qui concerne la nouvelle Commission economique

o Ces reserves ont etl~ creces pOur que I'ONU puisse dOllller
suite, conformemCllt a la resolution 1151 (XII) de I'Assernhlee
gencrale, en dale du 22 novembre 1957, aux demandes de
dedolllmagcment Cjue les gouverncments pourraient presenter ell
cc qui concerne les frais de rel11placement du matcriel des con­
tingents detruits ou hors d'usage. Pour plus de details, voir
A/3839, par. 19.

7 Dont 250.00D dollars pour la cn\ation d'un service interna­
tional d'aclrninistrateurs (E/3121),

8 Apres ventilation entre les chapitres du hudg-ct, une fraction
de celte somlTIe sera inscritc it des chapitres des titres Ier et V.



Observations d'ensemble sur le projet de budget pour l'exercice 1959

TABLEAU COMPARATIi<' DES CREDITS DEMANDES POUR 1959 ET DES CREDITS OUVERTS POUR 1958

gie atomique a des fins pacifiques (1958) et 250.000 dollars pour
la Conference des Nations Unies sur le droit de la mer.

d I1 se peut que ce montant soit majore (probablement de
1.600.000 dollars) lorsque les demannes de credits auront ete
revisees et qu'il le soit aussi plus tard, lors de la nresentation
du budget additionnel de 1959. -

e Ce rnontant sera majore du montant du budget additionnel
de 1958 (probablement de 1.800.000 dollars, non compris les
depenses relatives au Groupe d'observation des Nations Unies
au Liban),

27.200

2.163.530

238.090

1.925.440

716.000

Dollars

1959
Augmentations
ou diminutions

par rapport
d1958

(-639.870)

182.900

2.195.875

96.075

300.750

600

1959 19588.

Dollars Dollars

2.328.200b 2.968.070c

3.159.400 2.976.500

38.976.420 36.780.545

1.408.000 1.311.925

8.047.450 7.746.700

1.760.000 J.759.400

2.649.500 2.649.500

677.200 650.00

59.006. 170d 56.842.640e

5.267.880 5.029.790

53.738.290 51.812.850

6.086.000 5.370.000

et salaires et celui de divers services contractuels, plutot
qu'a des modifications importantes de la nature et de
la portee des programmes a entreprendre, compte non
tenu de la creation d'une commission economique regie­
nale pour l'Afrique. Il faut reconnaitre que l'Organi­
sation ne peut exercer qu'un controle Iimite sur l'accrois­
sement de ces couts. Si done il ne faut menager aucun
effort pour renforcer les moyens de controle adminis­
tratif chaque fois que faire se peut, il importe autant
que l'Assemblee generale et tous les autres organes
passent constamment les programmes en revue, de
maniere a interrornpre les travaux qui ne s'imposent
plus absolument. L'examen quinquennaI des program­
mes qui est entrepris actuellement par le Conseil eco­
nomique et social devrait faciliter considerablement
l'organisation rationne1le et appropriee des programmes
de l'OND et des institutions specialisees dans le do­
maineeconomique, dans le domaine social et dans le
domaine des droits de 1'homme. Ces efforts ne pourront
cependant etre couronnes de succes que si les divers
organes subsidiaires du Conseil apportent leur coope­
ration la plus entiere. Peut-etre aussi l'Assemblee gene­
rale pourrait-elle elle-meme examiner s'il ne serait pas
bon qu'elle revoie certaines de ses decisions et directives
les plus anciennes, qui peuvent ne plus repondre a leur
objet immediat.

Titres du budget

3

I. - Frais de voyage des representants et des membres des
commissions et comites: conferences speciales .

n. - Missions speciales et activites connexes .

Ill. - Secretariat .

IV. - Haut-Commissariat pour les refugies .

V. - Charges communes et rnateriel .

VI. -- Programmes techniques .

VII. - Depenses speciales .

VIII. - Cour internationale de Justice .

A rUduire: Recettes autres que les contributions du personnel .....

Recettes provenant des contributions du personnel, it porter au
credit des Etats Membres au Fonds de perequation des impots ..

8. Les chiffres indiques pour 1958 ont ete ajustes pour per­
mettre la comparaison avec le budget de 1959, dont la presenta­
tion est differente (voir par. 27).

by compris 1.500.000 dollars pour la deuxierne Conference
internationale des Nations Unies sur l'utilisation de l'energie
atornique a des fins pacifiques (1958) et 43.500 dollars pour la
Conference pour l'elimination de l'apatridie ou la reduction du
nornbre des cas d'apatridie (1959).

c Y cornpris 2 millions de dollars pour la deuxieme Confe­
rence internationale des Xations Unies sur l'utilisation de l'ener-

pour l'Afrique et d'une augmentation de quelque
1.700.000 dollars au titre des traitements, salaires et
depenses communes de personnel. Cette derniere aug­
mentation, qui est etudiee en detail au chapitre II du
present rapport, a propos des chapitres 6 et 7 QU budget,
est due en grande partie au relevernent des traitements
et salaires verses aux agents des services generaux
et aux travailleurs rnanuels, a des reclassements aux
fins de l'indemnite de poste - c'est le cas pour Santiago
en particulier - aux augmentations periodiques nor­
males de traitements, dont une partie ne peut etre corn­
pensee, et a la proposition tendant a ajouter 29 postes
au tableau d'effectif actuel.

12. D'autres augmentations - d'un montant total
de quelque 600.000 dollars - sent cornpensees par une
diminution d'environ 640.000 dollars, qui concerne le
titre premier et qui est due principalement a une dimi­
nution des credits demandes pour 1959 aux fins de
la deuxieme Conference internationale des Nations
Unies sur l'utilisation de I'energie atomique a des fins
pacifiques.

13. Le fait important qui ressort de toute compa­
raison entre les deux exe.cices 1958 et 1959 est que
les augmentations les plus fortes sont dues a l'accrois­
sement de certains couts, comme celui des traitements

,,

2
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TABLEAU COMPARATIF nu TOTAL DES CONTRIBUTIONS

aSolde disponible au 31 decembre 1957.
b Des soldes crediteurs analogues, prevus pour 1958, entreront en ligne de compte pour

le calcul des contributions de 1959.
e Economies ou excedent realises en 1956 sous -les rubriques indiquees.

5

17. Le montant de
1959 sera determine e
dans le tableau qui fig
tant estirne cl 6.086.CX
credit des Etats Meml
impots, conforrnement
l'Assemblee generale
du 15 decembre 1955.
Membre sera diminuee
deduction faite, le cas
titre de l' exoneration
l'Etat Memhre interess
la remuneration que I'
fonctionnaires du Sec

ORDONNANCE DU

18. En ce qui con
1959, le Secretaire gen
de 195~, le mode de p
rale a, sur la recomma
Commission, approuve
pour une period- de
perience acquise, l'As
zieme session (1959),
qui sera egalement s
pour 1960.

19. Le Secretaire
demandes de credits
souIigne certains des
projet de budget.

20. Comme le Seer
graphe 3 de son avant­
de budget pour 1959 s'
celle du budget de 1
avec satisfaction que,
primees cl la Cinquiem
visions de depeuses rei
sistance technique, au
central permanent de l'
des stupefiants et au s
Caisse commune des p
Unies et du Cornite de
ganisation des Nation.
budget pour 1958. fig
tincts, ont ete regroupe
1959 avec les prevision.
tariat. En consequence.
separernent, par rouage
vite, sont les previsions
Commissariat des No.
(chap. 10), le Servic
Nations Unies (chap.
Justice (chap. 19), ains
activites productrices d

21. La principale r
fait valoir pour ne pas
relatives aces trois org
de recettes avec les de
pastes permanents de I'
les postes non groupes
autres postes du Secre
tent des conditions d'e
la procedure de nornin
meme. En d'autres tern
est presente, tend a gr
dans un tableau d'effec
etre consideres dans I'e
d'un departernent ou d'

4.804.542

52.617.308

Dollars

Chiffres
correspondents

POllY 1958

5.819.050

1959 1958

Dollat's Dollars

59.006.170

55.062.850

2.359.000
a

a

59.006.170 57.421.850

53.187.120

111.686 75.083c

437.748 497.626c

1.736 175.255c

551.17oa 747.964

b 181.578

b 625.000

1.554.542

5.267.880

551.170b

3.250.000

1.554.542c

CONTRIBUTIONS POUR 1958 ET 1959

15. Le tableau ci-apres indique le total provisoire
des contributions a. la charge des Etats Membres: a)
pour I'exercice 1959 (projet de budget initial du Secre­
taire general) ; b) pour l'exercice 1958 (credits ouverts
par l'Assemblee generale) :

c Somrnc des deux elements suivants: solde de 747.964 dollars
disponible au 31 decembre 1956 et solde supplernentaire de
806.578 dollars pour 1957 (voir tableau et notes, par. 16).

Economies realisees en 1957 lors du reglement d'engage­
ments d'exercices precedents (293.264 dollars mains
181.578 dollars a. valoir sur les contributions de 1958)

Excedent des recettes accessoires en 1957 par rapport
aux previsions approuvees (1.062.748 dollars mains
625.000 dollars a. valoir sur Ies contributions de 1958)

Economies realises sur les credits ouverts pour 1957 ...

1959

Dollars

TOTAUX

Montant estimatif des economies realisees en 1957 lors
du reglement d'engagements d'exercices precedents ..

Excedent des previsions revisees de recettes accessoires
pour 1957 par rapport aux previsions initiales .

16. Voici le detail des "autres recettes" mentionnees dam le tableau ci-dessus :

TOTAUX NETS DES CONTRIBUTIONS

RECETTES

Recettes accessoires (1959) [estimation du Secretaire general] .

Autres recettes (1959) .

Recettes accessoires (1958) .

Autres recettes (1958) .

DEPENSES

Credits dernandes pour 1959 par le Secretaire general .

Credits ouverts pour 1958 .

Budget additionnel de 1957 .

Credits revises pour 1959 - majoration .

Budget additionnel de 1958 .

TOTAUX

a Des evaluations prOV1301res sont donnees plus haut, au
paragraphe 9.

b Voir explication au paragraphe 16.

Observations d'ensemble sur 16 ..t)rojet de budget pour I'exercice 1959 4

14. A cet egard, le Comite consultatif tient a. Iouer de recevoir la plus grande attention et d'etre etudiees
les efforts que le Secretaire general a faits ces dernieres dans un esprit aussi constructif que possible.
annees pour appeler I'attention du ConseiI economique
et social et de ses commissions et comites sur les mcrens
de rationaIiser les methodes de travail de l'Organisation
dans les domaines de leur competence. Le Comite
espere que le Secretaire general poursuivra et accen­
tuera ses efforts en ce sens et que toutes les proposi­
tions qu'il pourra presenter a. cet egard continueront

.~..
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ORDONNANCE DU PROJET DE BUDGET POUR 1959

18. En ce qui concerne le projet de budget pour
1959, le Secretaire general a suivi, comme pour le 'mdget
de 1952, le mode de presentation que I'Assemblee gene­
rale a, sur la recommandation unanime de la Cinquierne
Commission, approuve en fevrier 1957, a titre d'essai,
pour une period- de deux ans. Compte tenu de l'ex­
perience acquise, I'Assemblee generale, a sa quator­
zierne session (1959), reverra ce mode de presentation,
qui sera egalement suivi dans le projet de budget
pour 1960.

19. Le Secretaire general fait preceder le detail des
demandes de credits d'un avant-propos dans lequel iI
souligne certains des aspects les plus marquants du
projet de budget.

20. Comme le Secretaire general l'indique au para­
graphe 3 de son avant-propos, la presentation du projet
de budget pour 1959 s'ecarte sur un point important de
celle du budget de 1958. Le Comite consuItatif note
avec satisfaction que, conformernent aux opinions ex­
primees a la Cinquierne Commission en 1957, les pre­
visions de depenses relatives a l'Administration de l'as­
sistance technique, au secretariat commun du Cornite
central permanent de l'opium et de l'Organe de controle
des stupefiants et au secretariat du Cornite mixte de la
Caisse commune des pensions du personnel des Nations
Unies et du Cornite des pensions du personnel de I'Or­
ganisation des Nations Unies, qui, dans le projet de
budget pour 1958, figuraient dans des chapitres dis­
tincts, ant ete regroupees dans le projet de budget pour
1959 avec les previsions relatives a l'ensemble du Secre­
tariat. En consequence, les seules previsions presentees
separernent, par rouage administratif ou secteur d'acti­
vite, sont les previsions de depenses concernant le Haut­
Commissariat des Nations Unies pour les refugies
(chap. 10), le Service mobile de I'Organisation des
Nations Unies (chap. 5) et la Cour internationale de
Justice (chap. 19), ainsi que les previsions relatives aux
activites productrices de recettes (partie D).

21. La principaIe raison que le Secretaire general a
fait valoir pour ne pas grouper les demandes de credits
relatives aces trois organes et aux activites productrices
de recettes avec les demandes de credits concernant les
postes permanents de l'ensemble du Secretariat est que
les pastes non groupes se distinguent actuellement des
autres postes du Secretariat, soit parce qu'iIs compor­
tent des conditions d'emploi differentes, soit parce que
la procedure de nomination aces postes n'est pas la
rneme, En d'autres termes, le projet de budget, tel qu'il
est presente, tend a grouper eri un chapitre unique et
dans un tableau d'effectif global les postes qui peuvent
etre consideres dans 1'ensemble comme interchangeables
d'un departement ou d'un service a l'autre.

Observations d'ensemble sur le projet de budget pour l'exercice 1959

17. Le montant des contributions a recouvrer pour 22. Le Comite consultatif reconnait que 1'on doit
1959 sera determine en fonction des elements indiques continuer de presenter a part dans le projet de budget
dans le tableau qui figure au paragraphe 15, et un mon- les demandes de credits relatives a la Cour internationale
tant estime a 6.0R6.000 dollars environ sera porte au de Justice, qui n'est pas seulement run des organ~s
credit des Etats Mernbres au Fends de perequation des principaux de l'Organisation des Nations Unies, mars
impots, conforrnement aux dispositions enoncees par qui jouit aussi d'un statut particulier aux termes de
I'Assernblee generale dans sa resolution 973 A (X), la Charte.
du 15 decembre 1955. La contribution de chaque Etat 23. De merne, en raison du caractere special des
Membre sera diminuee de la sornme portee ason credit, activites productrices de recettes et du systeme parti-
deduction faite, le cas echeant, des sornmes versees au culier de presentation budgetaire qui a ete mis au point
titre de l'e.coneration de la double imposition lorsque au cours de ces dernieres annees pour ces activites, il
l'Etat Membre interesse frappe de l'impot sur le revenu peut y avoir interet ales faire figurer dans une section
la remuneration que I'ONU verse a ses ressortissants distincte du projet de budget, de facon que les depenses
fonctionnaires du Secretariat. y relatives puissent, dans toute la mesure du possible,

et re directement imputees sur les recettes que produi­
sent ces activites,

24. En ce qui concerne le Service mobile, la pro­
cedure de nomination aux postes de ce service ne differe
aucunement de celle qui est suivie pour les autres postes
du Secretariat, et, si ces postes comportent actuellement
des conditions d'emploi differentes, iI n'y a aucune
raison particuliere qui s'oppose a ce qu'on les fasse
figurer au chapitre 5. Le Comite consuItatif n'ignore
nullernent les raisons qui ont amene autrefois a pre­
senter separement les demandes de credits relatives au
Service mobile, mais il estime qu'iI y aurait peut-etre
avantage a reconsiderer la question.

25. Pour ce qui est du Haut-Commissariat des
Nations Unies pour les refugies, le Comite consuItatif
note qu'aux termes de la resolution 319 (IV) de l'As­
semblee generale, en date du 3 decembre 1949, le per­
sonnel du Haut-Commissariat est nomrne par le Haut­
Cornmissaire, qui est elu par I'Assemblee sur presenta­
tion par le Secretaire general.

26. Bien que les credits demandes au chapitre 6 ne
cornprennent pas les credits relatifs aux organes et
services enumeres au paragraphe 20 ci-dessus, le projet
de budget contient un tableau d'ensemble (tableau 6-2)
qui indique, a titre d'information, le nombre des postes
permanents inscrits au projet de budget pour 1959 et
le cofrt des traitements y afferents,

27. L'ordonnance du projet de budget a ete egale­
ment amelioree en ce sens que les previsions relatives
a 1'ensemble des depenses d'administration de l'Admi­
nistration de I'assistance technique et du Haut-Commis­
sariat pour les refugies figurent dans le projet de
budget ordinaire pour 1959, la partie C indiquant les
sommes qui sont considerees comme des recettes au
titre de 1959 et qui correspondent a la fraction des
depenses totales couverte a 1'aide des fonds extra­
budgetaires correspondants. Lors des exercices ante­
rieurs, seule une fraction des depenses totales etait
couverte par un credit ouvert au budget ordinaire, bien
que 1'on trouvat indiquees dans les projets de budget
les depenses totales relatives a l'Administration de
l'assistance technique.

28. L'une des principales considerations qui mili­
taient en faveur de l'adoption de la nouvelle ordonnance
du budget tenait aux avantages offerts par la nouvelle
presentation, qui devait permettre de mieux respecter
l'ordre des priorites, d'employer le personnel avec plus
de souplesse et d'arneliorer les methodes de gestion et
de contrale administratifs (A/3624, par. 18 a 219 ) . Si
le projet de budget pour 1959 reflete dans une certaine
mesure les possibilites du nouveau systeme, on doit
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continuer cl s'efforcer de mettre pleinement cl profit les
avantages que l'on avait cl juste titre escomptes de la
nouvelle ordonnance du budget. Le Cornite consultatif
presente des observations complernentaires cl ce sujet
dans la partie du chapitre premier du present rapport
qui a trait aux postes perrnanents, ainsi que dans la
partie du chapitre II qui a trait au chapitre 6 du projet
de budget.

METHODE ADOPTEE PAR LE COMITE CONSULTATIF

POUR L'EXAMEN DU PROJET DE BUDGET

29. Le Comite consultatif estime que, lorsqu'on exa­
mine le projet de budget, il est indispensable de bien
comprendre les programmes dont le budget est l'ex­
pression en termes financiers, et d'en apprecier la valeur,
et c'est dans cet esprit qu'il a aborde sa tache. Aussi,
tout en presentant ses recommandations cl propos de
chacun des chapitres du budget, comme il est manifeste­
ment oblige de le faire, le Comite s'est-il attache, dans
ses consultations avec les representants du Secretaire
general, a l'objet merne des demandes de credit, notam­
ment lorsqu'il s'agit de programmes nouveaux.

30. C'est dans le merne esprit que le Comite avait
pense (A/3372, par. 2010 ) qu'il pourrait decider cl l'ave­
nir d'entreprendre une etude plus approfondie d'un
ou plusieurs domaines d'activite et chefs de depenses.
Une etude de cette nature faciliterait un examen ra­
tionnel du budget, dans la mesure ou un examen meti­
culeux de chacune des rubriques du projet de budget
non seulement ne permet guere de porter un jugement
d'ensemble sur le budget, mais devient aussi de plus
en plus malaise en raison de la complexite croissante des
travaux de l'Organisation. Le Comite, au moment ou
il a examine le projet de budget pour 1959, a donc
entrepris une etude particuliere du Service financier et
du Service du personnel, qui sont les deux principaux
services centraux responsables de l'organisation, de la
gestion et du controle administratifs du Secretariat.
Si ces deux services ne s'occupent pas des programmes
de travail quant au fond, il faut leur attacher une im­
portance toute speciale lorsque l'on veut analyser com­
ment le Secretariat doit etre efficacement organise ou
comment ses ressources doivent etre judicieusement uti­
Iisees, meme la ou interviennent des questions d'elabo­
ration ou d'execution des programmes. En d'autres
termes, les rapports entre la mise au point et l'execu­
tion des programmes, d'une part, et l'utilisation des
res sources budgetaires, d'autre part, seront, dans une
large rnesure, fonction des methodes fondamentales
suivies pour l'elaboration des programmes et du budget.

31. Les rernarques et observations particulieres du
Comite consultatif sur le Service financier et le Service
du personnel figurent dans le chapitre III du present
rapport.

32. Si le budget est l'expression des programmes en
termes financiers, il constitue egalement l'instrument
essentiel de gestion et de controle des depenses. En
outre, a l'heure actuelle, les fluctuations des prix en­
trainent non seulement une augmentation importante
des depenses d'un exercice cl. l'autre, mais parfois une
augmentation continue de ces depenses au cours d'un
exercice donne. C'est pour ces deux raisons que le
Comite consultatif, avant d'aborder l'examen du projet
de budget pour 1959, a etudie la situation budgetaire
de l'exercice en cours, eu egard aux obligations et
depenses effectives au 31 mai 1958. Cet examen effeetue

10 Ibid., onzihne session, An.nexes, point 43 de l'ordre du jour.

au milieu de l'annee a permis au Cornite, d'une part,
d'evaluer le mouvernent des depenses et, d'autre part,
d'etudier avec les representants du Secretaire general
les circonstances qui sent de nature cl entrainer des
depenses additionnelles en 1958. Le Comite est con­
vaincu que le Secretaire general suivra de pres l'evo­
lution de la situation et ne negligera rien pour maintenir
au niveau le plus bas les credits additionnels requis
pour 1958, notamment les credits destines a couvrir les
depenses qui n'ont pas trait an maintien de la paix et
de la securite.

CONFERENCES ET REUNIONS

33. Abstraction faite des depenses speciales relatives
cl. l'amortissement des emprunts et des credits a ouvrir
au titre des programmes techr-iques, on peut grouper
les depenses prevues sous trois grandes rubriques :
depenses relatives aux conferences et reunions, depenses
relatives au Secretariat (notamment depenses de per­
sonnel) et frais generaux (fournitures et services, im­
primerie et materiel).

34. Pour ce qui est des conferences et reunions, l'Or­
ganisation s' est employee i; mettre an point un plan
rationnel de conferences permettant d'employer au mieux
les services et le personnel des conferences, et les pro­
gres accomplis a cet egard ontete considerables. Le plan
des conferences arrete en 1953 etant venu cl. expiration,
l'Assemblee generale, par sa resolution 1202 (XII),
du 13 decembre 1957, a approuve pour une periode
de cinq ans un plan de conferences, qui devait entrer
en vigueur en 1958, et elle a enonce les principes appli­
cables a la date et au lieu des reunions. L'Assernblee
a en outre invite "tous les organes de l'Organisation
des Nations U nies et les institutions specialisees cl
reexaminer Ieurs rnethodes de travail, ainsi que la fre­
quence et la duree des sessions, en tenant compte de
la presente resolution, du volume croissant des reunions,
de la charge qui en resulte pour les ressources exis­
tantes et des difficultes que souleve la participation
effective des membres aux reunions".

35. Au paragraphe 70 du present rapport, le Co­
mite consultatif souligne que taus les organes suhsi­
diaires doivent s'efforcer davantage de se conformer
aux directives donnees par l'Assemblee generale, afin
que les moyens dont disposent l'Organisation et les
Etats Membres puissent etre essentiellement affectes
aux reunions les plus importantes et les plus utiles. Le
Comite tient egalement a signaler a cet egard que la
gestion econornique des credits relatifs a une reunion
depend aussi du travail preparatoire que le Secretariat
fait de rnaniere que Ies travaux de la reunion soient le
plus rapidement possible menes a bonne fin. Ce resultat
exige la cooperation la plus etroite entre les gouverne­
ments et le Secretariat.

36. Les depenses entrainees par une conference ou
une reunion comprennent non seulement les frais de
voyage et les indemnites de subsistance des participants,
que ces depenses soient a la charge de l'Organisation ou
du gouvernement interesse, mais aussi le cont (traite­
ments et salaires, frais de voyage, indemnites de subsis­
tance, etc.) du personnel affecte cl. la reunion ainsi que le
cant des dispositions materielles prises en vue de la reu­
nion. Il est donc evident qu'outre la frequence et la duree
des reu~lions, le volume des services prevus pour chacune
d'elles mflue de fa~on notable sur le cont de la reunion.
Certaine.s regles se sont degagees peu it peu cl. cet egard
et constItuent maintenant une pratique bien etablie de
l'Organisation des Nations Unies. C'est ainsi qu'il n'y

a d'ordinaire qu
sent pretendre a
rendus stenograj
sernblee general
securite et des
comptes rendus •
les comptes renc
grandes commis
font egalement
missions, de con
comptes rendus
des conlptes ren
ne constituent
seances et ne s
qu'aux participai
ment accorde a
qui concerne ce
petitions>'.

37. Le Comi
cipe, on ne reco
comptes rendus
fait au cours de
fois que cela est
sidiaires a subst
des rapports con
Sur un plan pI
devrait envisager
de tel ou tel or
tant sur la dure

38. Une aut
doit etre examin
convocation des
Le Comite con
A/3160, par. 27
notamment sur 1
ces conferences.
actuelle les conf
convoquees par
preavis assez co
sultation de la
des ententes int
base [resolution
mique et social,
relatives cl. une cc
la convocation e'
dans le projet de
ont ete le plus so
imprevues devar
resolution annuel
extraordinaires.
tion 1202 (XII
prevoit egalemei
reunions speciale
blablement les c

39. En 1958
assentiment a l'e
quatre conferenc

11 Le Secretariat
redacteurs de sean
seances mentionnee
oblige d'utiliser des
rendu stenographiq

12 Depuis 1954, 1
comptes rendus al
special en vue de

13 Documents 0

session, Supplemell
14 Ibid., onzihne



Observations d'ensemble sur le projet de budget pour l'exercice 1959

.,

.1
s

r
s
s
t

s
r
r

s

1
{

1

r

e
1

1

r
1

S

S

e
:J.

1
t
e

1

e

e

i
e

7

a d'ordinaire qu'un nombre limite d'organes qui puis­
sent pretendre an privilege assez couteux des comptcs
rendus stenographiques. Les seances plenieres de l'As­
semblee generale ainsi que les seances du Conseil de
securite et des organes crees par lui font l'objet de
comptes rendus stenographiques, qui, de fait, constituent
les comptes rendus officiels de ces seances. Deux des
grandes commissions de l'Assemblee, dont les debars
font egalement l'objet, comme ceux des autres com­
missions, de comptes rendus analytiques constituant les
comptes rendus officiels des seances, ont aussi droit a
des cornptes rendus stenographiques, bien que ceux-ci
ne constituent pas les comptes rendus officiels des
seances et ne soient par suite distribues d'ordinaire
qu'aux participants. Un privilege analogue a ete egale­
rnent accorde au Conseil de tutelle, notamment en ce
qui concerne celles de ses seances on il examine des
petitions-",

37. Le Comite consultatif recommande qu'en prin­
cipe, on ne recoure pas davantage a l'etablissement de
comptes rendus stenographiques de seance qu'on ne l'a
fait au cours de ces dernieres annees, et que, chaque
fois que cela est possible, on encourage les organes sub­
sidiaires a substituer aux comptes rendus analytiques
des rapports concis, bien qne suffisamment explicites-".
Sur un plan plus general, le Comite croit que l'on
devrait envisager la possibilite d'inclure, dans le mandat
de tel ou tel organe ou comite special, des indications
tant sur la duree que sur le lieu de ses reunions.

38. Une autre question relative aux reunions qui
doit etre examinee et etudiee plus avant est celle de la
convocation des conferences sur les produits de base.
Le Comite consultatif a deja (A/3624, par. 4113 ;

A/3160, par. 27 a 3014 ) attire 1'attention sur ce point,
notamment sur la question de la frequence et du lieu de
ces conferences. Le Comite croit savoir qu'a 1'heure
actuelle les conferences sur 1es produits de base sont
convoquees par le Secretaire general, souvent avec un
preavis assez court, sur recomrnandation ou apres con­
sultation de la Commission provisoire de coordination
des ententes internationales relatives aux produits de
base [resolution 557 F (XVIII) du Conseil econo­
mique et social, en date du 5 aout 1954]. Si les depenses
relatives a une conference sur les produits de base dont
la convocation etait envisagee ont ete parfois prevues
dans le projet de budget de l'exercice en question, elles
ont ete le plus souvent considerees comme des depenses
imprevues devant etre couvertes conformernent a la
resolution annuelle relative aux depenses imprevues et
extraordinaires. L'Assernblee generale, dans sa resolu­
tion 1202 (XII) concernant le plan des conferences,
prevoit egalement une procedure analogue pour les
reunions speciales d'urgence, qui comprennent vraisem­
blablement les conferences sur les produits de base.

39. En 1958, le Cornite consultatif a donne son
assentiment a l'engagement des depenses voulues pour
quatre conferences ou reunions relatives aux produits

11 Le Secretariat ne dispose que d'une equipe de stenographes­
redacteurs de seance, de sorte que, si deux ou plusieurs des
seances mentionnees ci-dessus ont lieu en merne temps il est
oblige d'utiliser des machines en vue de faire etablir le 'compte
rendu stenographique de cette autre ou de ces autres seances.

12 Depuis 1954, le Cornite consultatif n'a eu recours ni aux
comptes rendus analytiques ni aux services d'un personnel
special en vue de la preparation de ses documents.

13 Documents officiels de TAssemblee generate, doueieme
session, Supplement No 7.

14 Ibid., oneieme session, SlIppthnent No 7.

de base", prevues pour 1958. Pour une autre confe­
rence, qui devrait se tenir au debut de 1959, le Comite
a recommande au Secretaire general de soumettre a
l'Assemblee generale un etat detaille des credits neces­
saires, cl comprendre dans les ouvertures de credits pour
195:1,

40. Au paragraphe 76 du present rapport, le Comite
mentionne les efforts accrus que 1'on fait pour prevoir
assez longtemps d'avance quand il sera necessaire de
reunir des conferences sur 1es produits de base. Le
Cornite consultatif, tout en reconnaissant que ces efforts
meritent d'etre loues, estime qu'il pourrait y avoir in­
teret a etudier 1'ensemble du mecanisme prevu pour
la convocation de ces conferences.

TRAVAIL ET ORGANISATION DU SECRETARIAT

41. Bien entendu, ce sont surtout les credits de­
mandes dans le projet de budget que le Comite consul­
tatif a examines. Mais le Comite, guide par le souci
d'une gestion efficace et rationnelle, s'est naturellement
interesse aussi aux travaux du Secretariat, dent depend
dans une large mesure l'efficacite des activites de 1'Or­
ganisation. Le Cornite est heureux de constater que le
Secretariat continue de faire face comme i1 convient aux
taches diverses dont l'Organisation est appelee ~

s'acquitter.
42. Le Comite consultatif pense, comme le Secre­

taire general l'a indique au paragraphe 26 de son avant­
propos au projet de budget, qu'il est indispensable que
le travail d'autocritique du Secretariat se poursuive de
facon reguliere et continue, de maniere a assurer une
gestion economique et a tenir dument compte des deci­
sions de l'Assemblee generale, de I'evolution des besoins
et des nouvelles methodes mises au point. Cela ne veut
evidernment pas dire que l'on doive apporter souvent
d'importantes modifications a la structure du Secre­
tariat; ce dont il s'agit, aux yeux du Cornite, c'est de
faire en sorte que le Secretariat reste a merne de rep on­
dre rapidement cl. I'evolution de la situation et aux
changements apportes a l'ordre des priorites, et de
faciliter un emploi souple des ressources en vue de
taches qui, de temps a autre, reverent une importance
immediate.

43, Aux paragraphes 256 a 258 du present rapport,
le Comite consultatif mentionne une question qu'il a
deja soulevee (A/3160, par. 24), touchant l'utilite qu'il
y aurait cl. confier a un seul haut fonctionnaire la direc­
tion des services administratifs et financiers du Secre­
tariat.

44. Le Comite consultatif attend avec interet l'ana­
lyse de la structure du Secretariat telle qu'elle est
prevue a compter du 1er janvier 1959 - analyse que
le Secretaire general mentionne au paragraphe 28 de
son avant-propos au projet de budget - et i1 note que,
dans le projet de budget pour 1959, rares sont les modi­
fications deja apportees ou que l'on se propose d'ap­
porter prochainement a l'organisation du Secretariat.
Au nombre de ces remaniements, qui sont exposes au
chapitre 6 du projet de budget, il faut citer :

a) Le rattachement du secretariat du Comite d'etat­
major au Secretariat de l'ONU, conformernent a la
resolution 1235 (XII) de l'Assemblee generale en date
du 14 decernbre 1957; ,

15 Conference internationale du sucre, reunion sur le cuivre
reunion sur le plomb et le zinc et conference preliminaire sur
l'Accord -'ernational du ble,



8Observations d'ensemble sur le projet de budget pour l'exercice 1959----=-------------------- ",tib) Le rattachement, sur le plan de l'administration
et de 1'organisation, du Service de verification interieure
des comptes au Service financier (voir egalement le
chapitre III du present rapport) ;

c) Le changement d'appellation du Departement de
1'information et du Departement des conferences, qui
portent maintenant respectivement le nom de Service de
l'information et de Service des conferences, de sorte
que le titre de "departement" sera reserve aux trois
subdivisions du Secretariat qui sont specialernent char­
gees d'assurer respectivement le service du Conseil de
securite, celui du Conseil de tutelle et celui du Conseil
economique et social;

d) La modification apportee au titre des Sous­
Secretaires sans departernent, qui seront dorenavant
Sous-Secretaires aux affaires politiques speciales, ainsi
que les attributions nouvelles assignees aces hauts fonc­
tionnaires;

e) La creation. au Service de l'information, d'une
Division des relations exterieures, qui sera chargee des
activites du departement dans ce domaine;

f) La creation, au Bureau des services generaux,
d'un Service de gestion commerciale charge de la sur­
veillance et du contr6le de certaines activites produc­
trices de recettes;

g) Le transfert du contr61e administratif du Service
medical commun de Geneve, qui incombait jusqu'a pre­
sent a l'ONU et qui est desormais confie a l'Organisa­
tion mondiale de la sante,

45. Pour formuler ses observations sur la question
des relations futures entre l'Administration de l'assis­
tance technique et le Departernent des affaires econo­
miques et sociales, le Comite consultatif attend d'avoir
eu connaissance du rapport que le Secretaire general
mentionne au paragraphe 27 de son avant-propos au
projet de budget. Pour le moment, le Cornite se con­
tente de presenter, aux paragraphes 56 a 63 du present
rapport. certaines observations concernant les depenses
d'administration relatives aux programmes d'assistance
technique de l'Organisation.

COMMISSION ECONOMIQUE POUR L'AFRIQUE

46. Le projet de budget pour 1959 prevoit un credit
de 500.000 dollars destine a couvrir les depenses de la
Commission economique pour l'Afrique en 1959. Pour
1958, le Comite consultatif a approuve, conforrnement
au paragraphe 1 de la resolution 1231 (XII) que
l'Assemblee generale a adoptee le 14 decembre 1957
au sujet des depenses imprevues pour 1958, une demande
du Secretaire general touchant les depenses envisagees
pour la Commission (185.000 dollars au maximum, y
compris le cofit de Ia premiere session de la Commission,
qui s'ouvrira le 29 decembre 1958 et durera une dizaine
de jours). Le Comite aura 1'occasion de presenter des
observations sur les demandes de credits detaillees con­
cernant la Commission en 1959 lorsque le Secretaire
general, d'ici la fin de I'annee, presentera ces demandes.
Entre-temps, le Cornite recommande d'ouvrir un credit
de 500.000 dollars pour 1959.

POSTES PERMANENTS

47. Le tableau ci-contre indique, pour le Siege et
pour les bureaux exterieurs, le total, par categorie, des
postes permanents du Secretariat (1954 a 195,'S: postes
autorises ; 1959: postes demandes par le Secretaire
general) .

48. Au paragraphe 31 de son avant-propos au projet
cle budget, le Secretaire general fait une comparaison
interessante entre le tableau d'effectif propose pour
1959 (chap. 6) et le tableau d'effectif correspondant
que l'Assemblee generale avait approuve pour 1'exercice
1954. I1 ressort de cette comparaison qu'alors que
l' Assemblee generale avait, H y a cinq ans, approuve,
pour les departements et services qui font 1'objet clu
chapitre 6, un tableau d'effectif comptant 1.718 admi­
nistrateurs et 2.312 agents des services generaux, le
projet de budget pour 1959 prevoit 1.687 postes d'admi­
nistrateur et 2.336 postes cl'agent cles services generaux.
Le Comite consultatif sait gre au Secretaire general
cles efforts qu'il a deployes, ces cinq dernieres annees,
pour stabiliser - et merne reduire quelque peu -1'effec­
tif total des departernents et services vises au chapitre 6.

49. Cepenclant, le Comite consultatif ne peut guere
souscrire sans reserve a la conclusion ci-apres, que le
Secretaire general formule au paragraphe 31 de son
avant-propos : "Pour repondre aux besoins croissants
qui decoulent de l'ampleur prise par les programmes des
bureaux exterieurs, on a, comme le Comite consultatif
pour les questions administratives et budgetaires et la
Cinquie.ne Commission l'avaient demande a plusieurs
reprises, applique le principe d'une repartition plus
equilibree cles ressources en personnel entre les services
du Siege et les bureaux exterieurs, sans augmenter
pour autant 1'effectif total."

50. I1 'la de soi que, si l'on s'en tient aune comparai­
son numerique entre l'effectif approuve pour 1954 et
1'effectif propose pour 1959, le passage precite est exact.
Mais il est generalement admis qu'en 1954 et pendant
les annees precedentes, le nombre des fonctionnaires
etait un peu trop eleve par rapport aux besoins essentiels
du Secretariat. Le Secretaire general lui-meme a etudie
longuement et attentivement cette question, qui a fait
l'objet d'un examen et d'un rapport du Groupe d'etude
qu'il avait constitue a cet effet. Les recommandations
du Groupe d'etude, telles que le Secretaire general puis
l'Assemblee generale les ont approuvees, n'ont ete
pleinement appliquees que dans le budget de 1956. En
cl'autres termes, 1'effectif approuve pour 1956 repondait
en fait aux besoins essentiels de l'Organisation pour
1954, a quelques ajustements pres, necessaires parce
que le volume de travail avait peut-etre augrnente de
1954 a 1956.

51. I1 semble done qu'en fait, si l'on s'en tient aux
besoins essentiels, il y a eu de 1954 a 1959 une augmen­
tation d'environ 25316 postes. Sans aucun doute, cette
augmentation s'explique en grande partie par le fait que
l'effectif des bureaux exterieurs, notamment des secre­
tariats de la Commission econornique pour l'Asie et
l'Extreme-Orient et de la Commission econornique pour
l'Amerique latine, a augmente pendant les annees 1955,
1957 et 1958. Dans les rapports budgetaires qu'il a
presentes pour ces trois annees, le Comite consultatif a
appuye la demande tendant a pourvoir ces bureaux
exterieurs de postes supplernentaires qui traduisaient
l'importance croissante que le Conseil economique et
social, les commissions economiques regionales et
l'Assemblee generale elle-merne attachaient au deve­
loppement economique des regions en question. Le
Comite soulignait en meme temps que toute expansion
des activites regionales devait s'accompagner d'eco­
nomies appropriees realisees au Siege. I1 reconnait

16 Si l'on ne tient pas compte des elements qui ne sont pas
cornparables (voir les notes du tableau qui figure au para­
graphe 47), I'augmentation est d'environ 306 postes,
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qu'on a fait, au Siege, certaines economies qui corres­
pondent vraiment a cette nouvelle orientation. mais il
croit que, dans la comparaison qui figure au paragraphe
31 de l'avant-propos au projet de budget, le Secretaire
general surestime l'ampleur de ces economies.

52. Comme le budget comprend, dans sa nouvelle
ordonnance, un tableau d'effectif d'ensemble qui a trait
a la quasi-totalite des departements et services du Secre­
tariat, il ne parait plus utile de demander que le tableau
d'effectif soit modifie en fonction du reclassernent de
tel ou tel poste.

FRAIS GENERAUX

53. Lorsqu'il a examine. les credits demandes aux
chapitres 11, 12 et 13 pour couvrir les frais generaux de
I'Organisation, le Cornite consultatif a note que le cofit
des fournitures et des services accusait une tendance a
la hausse. Independamment des recommandations pre­
cises qu'il presente sur ces chapitres dans la suite du
present rapport, le Cornite suggere, d'une facon gene­
rale, que 1'on s'efforce constamment de rechercher le
moyen de reduire la fraction de res depenses qui se prete
a un controle administratif suffisamment pousse.

54. Le Comite consultatif a examine a titre preli­
minaire un rapport (A/C.5j738) dans lequel le Secre­
taire general, sans faire de propositions formelles, traite
de certaines questions relatives a un programme des
principaux travaux d'entretien et d'amelioration des
hatiments et du materiel du Siege. Le Comite presentera,
en tenant compte de la situation budgetaire generale,
des cornmentaires et des observations a ce sujet dans
un rapport special qu'il soumettra ulterieurement a
l'Assernblee generale.

DEPENSEs D'INFORMATION

55. En attendant que le Cornite d'experts charge
- aux termes de la resolution 1177 (XII) adoptee le
26 novembre 1957 par l'Assernblee generale - d'etudier
l'action de l'OND dans le domaine de l'information ait
soumis son rapport, le Secretaire general a demande,
pour couvrir les depenses d'information de 1959, des
credits analogues, a quelques exceptions pres, it ceux
qui avaient ete ouverts pour 1958. Dans l'ensemble, le
Comite consultatif approuve cette maniere de faire. Les
recommandations qu'il formule au sujet des chapitres
oir figurent des rubriques relatives it l'information sont
done provisoires.

DEPENsEs D'ADMINISTRATION DE L'ASSISTANCE
TECHNIQUE

56. Par sa resolution 594 (VI), du 4 fevrier 1952,
l'Assemblee generale a decide "que la partie administra­
tive du programme d'assistance technique finance par
des contributions volontaires et execute par 1'0rganisa­
tion des Nations Unies [serait] soumise au meme
examen de la part du Comite consultatif pour les ques­
tions administratives et budgetaires que les depenses
prevues au budget ordinaire". Jusqu'ici, la partie admi­
nistrative du programme d'assistance technique de
l'Organisation faisait l'objet d'un chapitre distinct du
budget, de sorte qu'en etudiant ce chapitre, le Comite
consultatif procedait it l'examen des depenses d'admi­
nistration visees dans la resolution 594 (VI).

57. Le projet de budget pour 1959 est le premier
dans lequel- d'une rnaniere generalement conforme it
des recommandations presentees par le Comite con­
sultatif (A/3624, par. 199) et approuvees par la Cin-

quieme Commission (A/3800, par. 1217 ) -les de­
penses d'administration du programme d'assistance
technique figurent dans les chapitres pertinents du
budget. comme les depenses des autres departements et
services du Secretariat. Il y a la un moyen de souligner
l'unite du Secretariat en vue d'utiliser ses ressources
de la maniere la plus rationnelle et la plus economique.

58. Malgre la nouvelle presentation suivie aux fins
des ouvertures de credits, les depenses de l'Administra­
tion de 1'assistance technique prevues pour 1959­
depenses d'administration et depenses des services
d'execution- sont groupees dans un etat detaille qui
figure dans l'Annexe II du projet de budget pour 1959.
Conformernent a la resolution 594 (VI) de l'Assemhlee
generale et aux dernieres recommandations qu'il a lui­
merne forrnulees a ce sujet (A/3832), le Comite con­
sultatif a examine ces chiffres de tres pres et etudie
d'une facon generale diverses questions administratives
relatives it l'execution du programme.

59. On prevoit que, si le programme d'assistance
technique de l'Organisation a la merne ampleur en 1959
qu'en 1958 (soit un COlIt legerement superieur it 8.5
millions de dollars), les depenses d'adrninistration et les
depenses des services d'execution s'eleveront it 1.671.500
dollars, chiffre inferieur de 19.365 dollars it celui des
previsions approuvees pour 1958. Apres deduction des
recettes provenant des contributions du nersonnel le
montant (net) des depenses prevues ponr'1959 s'eieve
approximativement a. 1.426.500 dollars, somme qu'un
prelevement de 1.100.000 dollars sur le Compte special
du Programme elargi viendrait partiellement compenser.
Les sommes utilisees pour rembourser it des fonction­
naires de l'Administration de l'assistance technique
l'imp6t national sur le revenu seront, comme dans le cas
des autres fonctionnaires, portees au debit du compte
des Etats Membres interesses an Fonds de perequation
des impots,

60. Aucune modification n'est proposee en ce qui
concerne l'organisation administrative de l'AAT ou le
detachement it titre experimental en Amerique latine,
depuis le debut de 1956, de certains agents de la Divi­
sion du programme. En 1957, le Comite consultatif a
note (A/3624, par. 201) que le Secretaire general avait
manifeste l'intention d'entreprendre un nouvel examen
des disposition" relatives aux detachements, [usqu'a
present, l'ensemble de la question n'a pas fait l'objet d'un
examen et d'un rapport en bonne forme, mais le Comite
croit comprendre que diverses questions connexes sont
etudiees de facon continue.

61. Quand Ies propositions tendant a. detacher des
agents de la Division du programme dans les diverses
regions ont ete presentees pour la premiere fois, le
Comite consultatif a fait certaines reserves et a no­
tamment dit qu'il craignait "que les arrangements pro­
poses ne provoquent des retards dans la presentation
et l'approbation des demandes des gouvernements, ainsi
que dans le recrutement des experts et les formalites les
concernant, surtout si, comme il y a tout lieu de le
pens er, les gouvernements beneficiaires preferent traiter
directement avec I'echelon le plus eleve, c'est-a-dire avec
l'AAT it New-York" (A/3050, par. 1818 ) . Par la suite
egalement, le Comite (A/3624, par. 201) a dit n'etre
pas persuade que des avantages tangibles avaient de­
coule des detachements en question, qui avaient entraine

17 Documents officiels de l'Assembtee generale douzieme
session, Annexes, point 41 de l'ordre du jour. '

181bid., disieme session, Annexes, points 47 et 38 de l'ordre
du jour. I
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62. Le Comite consultatif sait maintenant que
l'experience des detachernents a donne quelques bons
resultats, en ce qui concerne notamment l'elaboration
des programmes, mais qu'il importe d'examiner de plus
prcs les relations entre New-York et les agents en ques­
tion afin de simplifier les methodes administratives et
d'eviter des retards dans l'execution des programmes.
Le Comite recommande que l'on etudie sans tarder
cette question de maniere cl rationaliser l'administration
et cl realiser des economies tout en gardant les elements
utiles des dispositions actuelles, Le Cornite recommande
en outre que le Secretaire general, maintenant que
l'experience des detachements s'est poursuivie pendant
plus de .~r01s ans: soumette cl I'Assemblee generale, cl sa
qnatorzieme session, un rapport complet sur la question.

63. Le Comite consultatif a aussi accorde toute son
attention aux difficultes que l'Organisation doit sur­
monter pour recruter les experts et les pourvoir des
moyens d'action necessaires, Comme cette tache incombe
au Service du personnel, le Comite a presente ses obser­
vations cl ce sujet dans le chapitre In du present
rapport, qui est specialernent consacre au Service finan­
cier et au Service du personnel.

RESOLUTION PORTANT OUVERTURE DE CREDITS

64. On trouvera cl l'annexe I du present chapitre le
texte propose par le Cornite consultatif pour la resolu­
tion portant ouverture de credits, compte tenu des
montants recomrnandes dans les chapitres suivants.
Comme le montre le tableau comparatif qui precede le
projet de resolution, le Cornite recommande d'ouvrir des
credits s'elevant au total cl 58.484.500 dollars soit
521.670 dollars de moins que ne demande le Secretaire
general.

65. Au paragraphe 2 du projet de resolution, les
recettes aut res que les contributions du personnel sont
estimees a. 5.267.880 dollars, chiffre identique cl celui
du montant indique par le Secretaire general. Les re­
cettes provenant des contributions du personnel, cl porter
au credit des Etats Membres au Fonds de perequation
des impots, sont estimees cl 6.056.000 dollars, soit 30.000
dollars de moins que le montant indique par le Secre­
taire general; la raison de cette diminution est donnee
plus loin, au paragraphe 223.

66. Pour les memes raisons que le Secretaire gene­
ral a exposees aux paragraphes 7 et 8 de son avant­
propos au projet de budget, le Cornite consultatif a
repris, pour les paragraphes 3, alinea a, et 4 du projet
de resolution, le texte que le Secretaire general propose
et dont l'objet est d'identifier le total des depenses pre­
vues respectivement pour le Comite central permanent
de l'opium et l'Organe de controle des stupefiants, ainsi
que pour le Comite mixte de la Caisse commune des
pensions du personnel des Nations Unies et le Comite
des pensions du personnel de rONU.

FONDS DE ROULEMENT

67. Contrairement a. l'usage, le projet de budget
pour 1959 ne contient pas de projet de resolution relatif
au Fonds de roulement, Le Secretaire general a explique,
au paragraphe 52 de son avant-propos au budget, qu'il
faudrait peut-etre augmenter le montant du Fonds de
roulement et qu'il consulterait le Comite consultatif
avant de faire des propositions fermes a. cet egard, Le
Cornite consultatif formulera ses recommandations sur
la question compte tenu des propositions du Secretaire
general.

68. Le texte que le Comite consultatif propose pour
la resolution relative aux depenses imprevues et extraor­
dinaires de 1959 (annexe H) est identique cl celui que
propose le Secretaire general.

TABLEAU COMPARATIF DES CREDITS DEMANDES PAR LE SECRETAIRE GENERAL

ET DES CREDITS RECOMMANDES PAR LE COMITE CONSULTATIF
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A. - ORGANISATION DES NATIONS UNlES

TITRE PREMIER. -Sessions de TAssemblee generale. des conseds,
commissions et comites; reunions et conferences sp~ciales

Chopiires

1. Frais de voyage des representants et des membres des commis-
sions et comites. .. .: .

2. Reunions et conferences speciales .
3. Comite des commissaires aux comptes .

TITRE H. - Missions speciales et activites conneses

Chapitres

4. Missions speciales et activites connexes .
5. Service mobile de l'Organisation des Nations Unies .

TITRE HI. - Secretariat

Chapiires

6. Traitements et salaires .
7. Depenses communes de personnel. .

Demande
P01W 1959

par le
Sccretaire

gbteral

Dollars

733.700
1.543.500

51.000

2.062.600
1.096.800

30.561.000
6.306.000

Recominande
par le

Comitc
consuliatif

Dollars

731.700
1.543.500

51.000

2.062.600
1.096.800

30.311.000
6.271.000

Dimi­
nutions

Dollars

2.000

250.000
35.000



a L'Assemblee genera le sera saisie de dernandes de credits detaillees pour la Commission economique pour l'Afrique.

Recapitulation:

Demande par le Secretaire general .

Recommande par le Comite consultatif : .

Reduction totale recommandee par le Cornite consultatif

,
f

27.800
40.000
64.450

58.000

5.000

12

39.420

Di111i­
nuiions

Dollars

59.006.170

58.484.500

521.670

Dollars

672.200

480.000
925.000

55.000
300.000

2.649.500

1.475.000
25.000

70.000
500.000

1.350.000

5.325.000
2.125.200

465.000

Rcconinumde
parte

Comite
consultati]

70.000
500.000

677.200

480.000
925.000

55.000
300.000

Dollars

1.514.420
25.000

2.649.500

1.408.000

5.352.800
2.165.200

529.450

Denuuule
pour1959

par le
Secretaire

gbJeral

Frais de voyage du personnel; frais de voyage des membres des
organes adminis!ratifs .

Depenses de representation .
Versements speciaux prevus aux paragraphes 2 et 3 de l'annexe I

du Statut du personnel. . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .
Commission economique pour I'Afrique" .

8.

9.
9a.

B. - COUR INTERNATIONALE DE JUSTICE

TITRE VIII. - Cour internaiionale de Justice

Chapitre
19. Cour internationale de Justice .

TITRE V. - Charges communes et maieriel

Chapiires
11. Frais generaux .
12. Irnprimerie, papeterie et bib1iotheque.. ' .
13. Materiel .

TITRE VI. - Programmes techniques

Chapiires
14. Developpernent economique .
15. Activites sociales. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . ..
16. Activites dans le domaine des droits de l'homme .
17. Administration publique .

TITRE VII. - Depenses speciales

Chapitre
18. Depenses speciales .

TITRE IV. - Orqanismes specuiu»
Chapitre

10. Haut-Cornmissariat des Nations Unies pour les refugies .

- ., - '~",,-\~:.:.,,~~:-::.,:.;. ,v,~". ."--0- ~ -

. Observations d'enscmble sur le projet de budget pour l'exercice 1959

: ET DES CREDITS RECOMMANDES PAR LE COMITE CONSULTATIF (suite)
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~AL ANNEXE I

A. - ORGANISATION DES NATIONS UNIES

DoUal's des Etats-Ullis

Projet de resolutlon portant ouvertnre de credits pour l'exercice 1959
(presente par le Comite consultatif)

L'Assemblce generale
Decide que, pour l'exercice 1959:
1. Un credit de 58.484.500 dollars des Etats-Unis est ouvert pour Ies objets suivants:

731.700
1.543.500

51.000

TITRE PREMIER. - Sessions de l'Assemblee generate, des conseils, commissions et
comites; reunions et conferences speciales

Chapitres

1. Frais de voyage des representants et des membres des commissions et
comites .

2. Reunions et conferences speciales .
3. Comite des commissaires aux comptes .

Dimi-
IIlttiollS

Dollars

39.420

I
I
~
I,

58.000
)

50.000

ollars

111111rande
'iar le
'omite
sultati]

75.000
25.000

70.000
00.000

25.000
25.200
65.000

30.000
25.000
55.000
}Q.OOO

27.800
40.000
64.450

TOTAL DU TITRE PREMIER

TITRE n. - Missions specialcs et actiuitcs connexes

Chapiires

4. Missions speciales et activites connexes .
5. Service mobile de l'Organisation des Nations Unies .

TOTAL DU TITRE II

2.062.600
1.096.800

2.326.200

3.159.400

TITRE Ill. - Secretariat

t9.500

72.200 5.000

Chapitres

6. Traitements et salaires.. . . . .
7. Depenses communes de personnel . . . . . .. . .
8. Frais de voyage du personnel; frais de voyage des mernbres des organes

administratifs . . . . . .. . .
9. Depenses de representation .
9a. Versements speciaux prevus aux paragraphes 2 et 3 de I'annexe I du

Statut du personnel .
Commission economique pour l'Afrique" .

30.311.000
6.271.000

1.475.000
25.000

70.000
500.000

TOTAL DU TITRE III 38.652.000

59.006.170

58.484.500

uItatif 521.670

our l'Afrique.

TITRE IV. - Orqanismes speciau»

Chapiire

10. Haut-Comrnissariat des Nations Unies pour Ies refugies ....

TOTAL DU TITRE IV

1.350.000

1.350.000

TITRE V. - Charges communes et maseriel

Chapitres

11. Frais generaux . . .
12. Imprimerie, papeterie et bibliotheque .
13. Materiel .

5.325.000
2.125.200

465.000

TOTAL DU TITRE V 7.915.200

A reporter 53.402.800

a Le Secretaire general saisira I'Assemblee generalt', a sa treizierne session. de dernandes de credits detaillecs
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A.-ORGANISATION DES NATIONS UNIES (suite)

R.eport

TITRE VI. -Programmes tecl11liques

Chapit1'es

1<t. Developpement economique ,., .
15. Activites sociates ,., , - . , _ , '
16. Activites clans le clomaine des clroits de l'homme ' .
17. Administration publique , ", ,.,.,., .,.,

TOTAL DU TITRE VI

TITRE VII. - Depenses speciales

Chapitre

18. Depenses speciales , _ , .. , ' , , , .. , , .. , . , , .

TOTAL DU TITRE VII

B. -,COUR INTERNATIONALE DE JUSTICE

TITRE VIII. - emw intentatio1~ale de Justice

Chap·ltre

19. ·Cour internationale de Jl1stice, . , ...

TOTAL DU TITRE VIII

TOTAL GENERAL

14

Dollars des Etats-Utlis

53.402.800

480.000
925.000

55.000
300.000

1.760.<XXJ

2.649.500

2.649.500

672.200

CJ72.200

:;~..jB4,500

2. Les credits ouverts au paragraphe 1 ci-dessus
serout couverts par les contributions des Etats Mel11bres,
apres ajustement, conformement a l'article 5.2 du regle­
ment financier de I'Organisation des Nations Ullies.
A cet effet, les rccettes pour l'exercice 1959 autres que
les contributions dtt personnel sont estimees it 5.267.880
dollars, et les recettes provenant des contributions du
personnel a 6.056.000 dollars.

3. Le Secn~taire general est autorise:
a) A gerer C0111111C un tout les credits d'l111 1110ntant

total de 99.800 dollars Otlverts aux chapitres Ier, 6
et 8 pour le Comite central permanent ele l'opiul11 et
l'Ol'gane de contr6le des stupefiants;

b) Avec l'assentiment prealable ell! Comite consul­
tatif pour les questions administratives et budgetaires, ,\
virer des credits d'ull chapitre cl l'autre elu budget.

4. Les credits d'un l110ntant total de 155.200 dollars
ouverts aux chapitres ler, 6, 7 et 8 pour le Comite mixte
de la Caisse commtme des pensions du personnel des
Nations Unies et le Comite des pensions du personnel

de I'Organisation des Nations Unips seront g-('r(''; ('nU­

fOl'l11cl1lent ,\ l'artic1e XXVII des slatllts rip la Cais,;e
commune des pensions dll personnel des XatinllS t"nit,so

5. Outre les credits ouverts at! paragraphe 1 d­
desslls, un prelevcmcnt de 15.000 dollars sur le r{'ITIIll
cln Fonds de dotation de la Bihlinthcql1e esl anlllri,;t'
pOllr l'achat de livres, de pcriodiqucs. de cartes 1'1 de
materiel de bibliotheque et les autres depeIN's bites
confonnc11lcnt il l'oh jet elu F onds et <LUX disposi lions
qni le regissent.

6. Le Secretaire general est aUlori,;(', ~'nllfOrl11(~111('nl

au reglemcnt financier. it imputer stir les recetlt's pftl\oe­
n<lnt de l'Administration Jlostnlt' de I'Org;lI1isnlinn de,
Nations Unies. tIll Service eles \·isiles dt, :\ew-York, de
la v('nte des puhlications, des restauranls Pt s('n'ires
annexes, <Ies veutes de souvenirs eL du Service dl's
visites de Cellc\,(' les <Iepc!1scs di reet(','; cntrailli'es par
ces activites. ('tant entenclu que l'exc('r1enl de, [(·,'('tlt'';
par rapport ;\ ces c1ePCl1SCS sera porl[- nl1 compte des
recettes ac('('ssoires conformcmC'nl it rart ide \'! 1 du
reglement r"inancier et all paragraphe 2 ci-dessuo.;.
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ANNEXE II

Projet de resolution relatif aux depenses Imprevues et extraordinaires
(presente par le Comlte eonsultatif')

480.000
925.000

55.000
300.000

1.760.000

.649.500

2.649.500

672.200

672.200

58.484.500

ns Unies seront geres COI1­

Il des statuts de la Caisse
ersonnel des Nations U nies.
verts au paragraphe 1 ci­
l5.000 dollars sur le revenu
a Bibliotheque est autorise
ietiodiques, de cartes et de

les autres depenses faites
Fonds et aux dispositions

est autorise, conformernent
puter sur les recettes prove­
.stale de l'Organisation des
les visites de New-York, de
:les restaurants et services
uvenirs et du Service des
ises direetes entrainees par
que l'excedent des recettes
sera porte au compte des

nernent it l'article VII du
ragraphe 2 ci-dessus.

L'Assemblee genera./e
Decide que, pour l'exercice 1959:
1. Le Secretaire general, avec I'assentiment prea­

lable du Cornite consultatif pour les questions admi­
nistratives et budgetaires et sous reserve des dispositions
du reglement financier de l'Organisation des Nations
Unies, est autorise ,I. engager des depenses au titre des
depenses irnprevues et extraordinaires, etant entendu
que l'assentiment du Comite consultatif ne sera pas
necessaire pour:

a) Les engagements, a concurrence de 2 millions
de dollars des Etats-Unis, qui, suivant l'attestation du
Secretaire general, ont trait au maintien de la paix et
de la securite ou a des mesures urgentes de relevement
economique;

b) Les engagements qui, suivant I'attestation du
President de la Cour internationale de Justice, ont trait
aux depenses relatives:

1) A la designation de juges ad hoc (Art. 31 du
Statut), it concurrence de 36.000 dollars;

ii) A la designation d'assesseurs (Art. 30 du Sta­
tut), ou ala citation de ternoins et a la designation d'ex­
perts (Art. SO du Statut), it concurrence de 25.000
dollars;

iii) Aux sessions de la Cour tenues hors de La
Haye (Art. 22 du Statut), a concurrence de 75.000
dollars;

c) Les engagements, a concurrence de 25.000
dollars, qui pourront etre autorises par le Secretaire
general, conformernent au paragraphe 4 de la resolution
1202 (XII) de l'Assemblee generale, en date du 13
decernbre 1957, relative au plan des conferences.

2. Le Secretaire general presenters au Comite con­
sultatif pour les questions administratives et budge­
taires et a l'Assernblee generale, lors de sa quatorzieme
session, un rapport sur toutes les depenses faites en
vertu de la presente resolution et sur les conditions de
leur engagement, et soumettra it l'Assernblee generale
des demandes de credits additionnels concernant ces
engagements.



CHAPITRE II

RECOMMANDATIONS DETAll.LEES CONCERNANT LE PROJET DE BUDGET

TURE PREMIER. - SESSIONS DE L'AsSEMBLEE GENE­

RALE, DES CONSEILS, COMMISSIONS ET COMITES; RE­

UNIONS ET CONFERENCES SPECIALES

CHAPITRE PREMIER. - FRAIS DE VOYAGE DES REPRESEN­
TANTS ET DES MEMBRES DES COMMISSIONS ET COMITES

Dollars

Credit demande par le Secretaire general. . .. 733.700
Credit recornmande par le Comite consultatif 731.700
1957 (depenses effectives)................ 771.754
1958 (credit ouvert). . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 665.070

69. Par rapport au credit ouvert pour 1958, le
credit demande par le Secretaire general pour 1959
accuse une augmentation d'environ 68.700 dollars im­
putable notamment pour 36.330 dollars it l'article
premier (L'Assemblee generale, ses commissions et
comites) et pour 28.800 dollars it l'article III (Le Con­
seil economique et social, ses commissions et comites).

70. Les demandes de credits dont il s'agit sont fon­
dees sur le programme des reunions pour 1959 qui est
conforme, dans l'ensemble, au plan des conferences
approuve par l'Assemblee generale [resolution 1202
(XII) du 13 decernbre 1957]. Le Comite consultatif a
appris que le Secretaire general a appele ou appellera
l'attention des divers organes et organes subsidiaires des
Nations Unies, lors de leur prochaine reunion, sur les
dispositions de la resolution 1202 (XII) et en particulier
sur le dernier paragraphe de cette resolution aux termes
duquel l'Assemblee invite tous les organes it reexaminer
Ieurs methodes de travail, ainsi que la frequence et la
duree des sessions. Par cette resolution, l'Assernblee
generale a arrete un plan des conferences pour les cinq
prochaines annees, rnais, si les divers organes prennent
cl. leur tour des mesures inspirees des principes poses
par l'Assernblee, il sera possible d'utiliser avec plus
d'efficacite les moyens lirnites dont dispose l'Organisa­
tion tant sur le plan des installations et du personnel
des conferences que sur le plan financier.

71. Dans son rapport sur le projet de budget pour
1958 (A/3624, par. 60), le Cornite consultatif a men­
tionne une proposition dont le Conseil economique et
social etait alors saisi et qui visait it modifier la fre­
quence des sessions de la Commission des droits de
l'homme et de la Commission de la condition de la
femme, qui se seraient reunies tous les deux ans et non
plus tous les ans. Le Conseil a renvoye cette question
aux deux commissions interessees qui ont l'une et
l'autre recornmande que Ieurs sessions conservent leur
caractere annuel. Le Comite consultatif note it cet egard
que le Secretaire general a resoumis au Conseil sa
proposition de l'annee derniere, estimant toujours que
"le principe general de la biennalite des sessions devrait
etre applique chaque fois qu'il est possible" (E/3134,
par. 10). L'Assernblee voudra sans doute examiner
cette question it sa prochaine session. .

72. Un autre organe subsidiaire du Conseil eco­
nomique et social, la Sous-Commission de la lutte contre
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les mesures discriminatoires et de la protection des
minorites, se reunit tous les ans pendant trois semaines
et les depenses afferentes aux frais de voyage et cl.
l'indemnite de subsistance de ses membres, y compris
les frais de voyage et l'ind.rnnite de subsistance de deux
rapporteurs speciaux, s'eleveront it 22.000 dollars en
1959. Le Comite consultatif compte que 1'0n reexaminera
la question de la frequence des sessions de la Sous­
Commission dans le cadre de l'examen general qui sera
consacre cl. toutes les commissions techniques du Conseil.

73. Le credit demande pour 1959 sous la rubrique ;
de l'article premier (Frais de voyage des representants
cl. l'Assemblee generale ) s'eleve cl. 375.000 dollars alors
que le credit ouvert pour 1958 etait de 303.700 dollars et
que les depenses effectives de 1957 avaient atteint
414.457 dollars. Si les depenses ont ete plus elevees en
1957, c'est surtout parce que de nombreuses demandes
de remboursement concernant des voyages faits it l'occa­
sion de la onzierne session de l'Assernblee generale, dont
une partie s'est tenue en 1957, ont ete presentees et
reglees au cours de cet exercice. Le Secretaire general
a informe le Comite consultatif que le credit de 303.700
dollars ouvert pour 1958 ne permettrait pas de faire face
aux demandes de remboursement pour l'exercice en
question, leur montant etant estime it 375.000 dollars,
c'est-a-dire cl. celui du credit demande pour 1959.

74. Le credit demande pour le Tribunal administra­
tif compre?d une somme de 2.000 dollars se repartissant
comme SUIt: 500 dollars pour les honoraires du Presi­
dent et 250 dollars pour ceux de chacun des autres
membres du Tribunal. Le Cornite consultatif n'ignore
pas qu'une proposition analogue avait ete presentee cl.
l'Assernblee :generale it sa neuvieme session et qu'elle
ne l'avait pas approuvee, Le Comite note que l'Assem­
blee generale n'a pas ete saisie de cette question it sa
douzierne session, mais qu'a cette session, apres avoir
precede it un examen approfondi du regime des hono­
raires, elle a pris certaines decisions" qui constituaient
~ne codification des pr~tiques en vigueur. Sans pre­
juger le fond de la question, le Comite estime qu'il n'est
pas normal d'ouvrir un credit au budget avant que la
decisio?, ~e prin~~pe ait ete prise. L'Assemblee generale
p~)UrraIt etre pnee en temps opportun de deroger aux
dispositions qu'elle a approuvees en decembre 1957. En
consequence, le Cornite recommande de ne pas ouvrir le
credit de 2.000 dollars demande,

75. En ce qui concerne le credit de 12.700 dollars
demande pour deux sessions que doit tenir en 1959 le
Cornite consultatif sur l'utilisation de l'energie ato­
mique it des fins pacifiques, il n'est pas certain que
l'-;\ssen:blee generale dans, la premiere partie de sa
resolution 912 (X) du 3 decembre 1955 ait voulu pro­
roger le mandat du Comite au-dela de la deuxieme

19 Documents officiels de I'Assemblee gbuJrale douzieme ses­
sion, Annexes, point 41 de I'ordre du jour. Les r~commandations
contenues dans ce document, qui etait un rapport de la Cin­
quierne Commission, ant ete approuvees par I'Assemblee gene­
rale a sa 727eme seance pleniere, le 13 decernbre 1957.
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20 Docuntenis officiels de TAssemblee generale. douzieme ses­
SiOIl, Supplement NoS.

21 Ibid., Annexes, point 41 de l'ordre du jour.
22 Ibid.

n. - Conference internationale sur l'utilisation
de l'energie atomique cl des fins pacifiques

82. Dans le projet de budget initial pour 1958
(A/360()2°), le Secretaire general avait estime a 2
millions de dollars le montant total des depenses qu'en­
trainerait la deuxieme Conference internationale des
Nations Unies sur l'utilisation de l'energie atomique a
des fins pacifiques qui doit se tenir a Geneve en sep­
tembre 1958 conforrnement a la resolution 912 (X) de
l'Assernblee generale, en date du 3 decembre 1955. Au
cours de la douzierne session de l'Assemblee, le Secre­
taire gener~l a revise cette estimation (A/AC.5/73321 )

et evalue les depenses a 4 millions de dollars environ,
pour tenir compte de l'accroissement considerable du
nombre des mernoires qui seront presentee a la Confe­
rence et qui, en vertu du reglement interieur, doivent
etre publics dans les quatre langues de la Conference.
Le Secretaire general a ajoute qu'il serait peut-etre
amene a reviser une fois encore ces estimations, lorsque
la preparation de la Conference serait plus avancee,

83. Lorsqu'il a presente ses observations sur les
estimations revisees, le Cornite consultatif a recommande
(A/377722 ) que 1'0n s'efforce de realiser des economies
importantes principalement en reduisant le volume de
la documentation a imprimer et a publier et en utilisant
davantage le rnateriel de l'Organisation pour reproduire
Ies mernoires et les resumes publies avant la Conference.
Etant donne le caractere provisoire de cette estimation,

1.543.500
1.543.500

33.842a

2.250.000b

CHAPITRE 2. - REUNIONS ET CONFERENCES SPECIALES

Dollars

Article premier:
ii). - Tribunal administratif..................... 2.000

a Travaux preparatoires de la Conference internationale des
Nations Unies sur le droit de la mer (1958).

b Dont 2 milIions de dollars pour la deuxierne Conference
intemationale sur l'utilisation de l'energie atomique a des fins
pacifiques et 250.000 dollars pour la Conference sur 'le droit
de la mer.

78. Les credits demandes dans ce chapitre con­
cernent des conferences de caractere extraordinaire et
sont presentes isolement, de maniere a separer des
chapitres ordinaires du budget les postes de depenses
qui ne sont pas comparables d'une annee a l'autre. Les
credits demandes pour 1959 sont destines a couvrir les
depenses de deux conferences de cette nature: la Confe­
rence des Nations Unies pour I'elimination de l'apatridie
ou pour la reduction du nombre des cas d'apatridie qui
doit se tenir en 1959 et entrainer des depenses de l'ordre
de 43.500 dollars et la deuxieme Conference interna­
tionale des Nations Unies sur l'utilisation de l'energie
atomique ades fins pacifiques qui doit se reunir en 1958
et entrainer des depenses s'elevant au total a 3.500.000
dollars, dont 1.500.000 devront etre engages en 1959 et
2 millions ont ete prevus dans le budget de 1958.

Credit demande par le Secretaire general ...
Credit recornmande par le Comite consultatif
1957 (depenses effectives). " .
1958 (credit ouvert) .
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Conference internationale sur l'utilisation de l'energie 1. - Conference des Nations Unies pour l'elimination
atomique a des fins pacifiques qui doit se reunir en de l'apatridie ow pour la reduction du nombre des cas
septembre. Le Comite consultatif (pour les questions d'apatridie
administratives et budgetaires) croit savoir que le Secre- 79. En execution de la resolution 896 (IX) de
taire general attache la plus grande importance au I'Assemblee generale du 4 decembre 1954, le Secretaire
maintien en fonctions du Comite consultatif sur l'utilisa- general propose de reunir a Geneve, en 1959, une con-
tion de l'energie atomique surtout it cause des responsa- ference de plenipotentiaires qui durerait quatre se-
bilites qui incombent a l'Organisation des Nations Unies maines, aux fins indiquees dans la resolution, a savoir
dans le domaine de l'utilisation de l'energie atomique a la conclusion d'une convention pour la reduction du
des fins pacifiques, notamment a cause des relations qui nombre des cas d'apatridie dans l'avenir ou pour l'elimi-
doivent exister entre l'Organisation et l'Agence interna- nation de l'apatridie dans l'avenir. Le credit de 43.500
tionale de l'energie atomique. Si I'Assemblee generale dollars demande se repartit comme suit: 4.500 dollars
desire maintenir le Comite en existence, il lui faudrait pour les frais de voyage et l'indemnite de subsistance de
ouvrir un credit de 12.700 dollars pour 1959. cinq fonctionnaires detaches du Siege, 33.000 dollars

76. En plus des reunions prevues a l'article III du pour le personnel temporaire (21 traducteurs ou inter-
chapitre premier, il se peut qu'en 1959, comme pendant pretes et un certain nombre de secretaires, commis et
les autres annees, on reunisse une ou plusieurs confe- dactylographes) et 6.000 dollars pour l'impression de la
rences sur les produits de base. Etant donne le caractere Convention dans les trois langues de travail de la
ad hoc de ces conferences, les credits necessaires sont, conference.
dans la pratique actuelle, ouverts par l'autorisation 80. Bien que, dans sa resolution 896 (IX), l'Assem-
donnee au Secretaire general dans la resolution annuel1e blee generale ait declare souhaiter voir convoquer la
sur les depenses imprevues et extraordinaires d'engager Conference des que 20 Etats au moins auraient fait
des depenses jusqu'a concurrence d'un montant donne savoir au Secretaire general qu'ils etaient disposes a y
pour les reunions ad hoc. Le Cornite consultatif note participer, elle pourrait desirer, etant donne les depenses
avec interet que, malgre l'incertitude sur la date de ces elevees et extraordinaires encourues en 1958 et 1959,
conferences, le Secretaire general s'efforce de les pre- envisager d'ajourner la convocation de la conference.
voir et de les organiser d'avance, facilitant ainsi la La seule consideration dont le Comite consultatif se
mise au point rnethodique d'un programme de confe- soit inspire a cet egard est la necessite de reviser l'ordre
rences complet pour l'exercice suivant. des priorites, compte tenu des depenses nouvel1es et

77. Dans ces conditions, le Comite consultatif urgentes qui ont considerablement accru les charges
recommande d'ouvrir au chapitre premier un credit de financieres des Etats Membres.
731.700 dollars, soit 2.000 dollars de moins que ne 81. Si l'Assemblee generale decide que la Conference
demande le Secretaire general. doit se reunir en 1959, le Comite consultatif ne voit
Recapitulation des reductions recommandees aucune objection a ouvrir le credit de 43.500 dollars

Dollars demande.
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Autres missions
dernande pour

ay compris 164

Articles

I. - Conseil
II. - Groupe c

Ill. - Represei
IV. - Commis
V. - Organist

Palest
VI. - Rapatrie

VII. - Cimetier
Coree

VIII. - Commiss

n Soh 157400 doll.
charge de supervise
francaise et 15.000
le Sud-Ouest Africa
dollars avec l'assent
outre. les depenscs

I. - Conseil c
II.-Groupe

Pakist
Ill. - Represen
IV.-Commiss
V. - Organisn

Palesti
VI. - Rapatr~el

VII. - Cimetiere
en Cor

VIII. - Commiss
Con~e

a ete tenu compte
au chapitre IV d
pection qui a cher
les depenses de g
sions. Le Comite
missions, il a et{
suggere en 1957

97. Les credit
mellts du personn
sions sont deman
les traitements de

Dollars

2.062.600
2.047.082
2.082.900

2.062.600

TITRE II. - MISSIONS SPECIALES

ET ACTIV1TES CONNEXES

CHAPITRE 4. - MISSIONS SPECL\LES
ET ACTlVITES CONNEXES

92. Comme pour 1958. le Secretaire general de­
mande, dans son projet de budget pour 1959, des credits
pour toutes les missions et activites connexes actuelles.
Ces demandes sont cependant provisoires, car elles
dependent des decisions qui seront prises concernant le
maintien de diverses missions et elles pourront aussi etre
modi fiees si l'evolution de la situation l' exige.

93. Une recapitulation des credits demandes au
chap itre 4, avec les chiffres correspondants pour 1958
et 1957, figure en tete de la page 19.

94. Le total des credits dernandes aux articles Ier a
VIII (2.062.600 dollars) depasse de 152.100 dollars le
chiffre correspondant pour 1958 (1.910.500 dollars)
si l'on tient compte du fait que les indernnites du per­
sonnel des missions accusent, pour 1959, une diminution
de 56.000 dollars en raison des ajusternents qui doivent
etre apportes aux emoluments des agents du Service
mobile it dater du Ier septembre 1958. Les augmenta­
tions de 143.900 dollars pour les deux missions de
Palestine, de 32.000 dollars pour la Commission de
Coree et de 3.700 dollars pour le representant pour
l'Inde et le Pakistan sont en partie compensees - jusqu'a
concurrence de 27.500 dollars - par les reductions ope­
rees dans d'autres articles. Le Cornice consultatif croit
cependant savoir que, si 1'0n se fie it la situation existant
a la fin du premier semestre, les depenses pour 1958
depasseront probablement de 105.000 dollars enviroll
les credits ouverts aux articles Ier a VIII en raison
surtout des besoins plus grands de l'Organisme charge
de la surveillance de la treve en Palestine et de la Com­
mission de Coree. Par rapport a la somme qui sera
probahlement necessaire pour 1958, le credit demande
pour 1959 represente une augmentation de 47.000
dollars environ.

95. Le Comite consultatif a ete heureux d'apprendre
que, conformement it ses recommandations anterieures
(A/3624, par. 83), deux fonctionnaires superieurs du
Siege se sont rendus, au debut de 1958, aupres de toutes
les missions (sauf l'Organisme charge de la surveillance
de la treve en Palestine en raison des conditions existant
dans la region). Le Comite consultatif croit savoir qu'il

Credit provisoirement dernande par le Secre-
taire general .

Credit provisoirement recommande par le
Comite consultatif .

1957 (depenses effectives) .' .
1958 (credit ouvert) .

51.000
51.000
48.135
53.000

Credit demande par le Secretaire general .....
Credit recommande par le Comite consu!tatif ..
1957 (depenses effectives) .
1958 (credit ouvert) .

90. Le Comite consultatif recommande d'ouvrir le
credit de 51.000 dollars que le Secretaire general de­
mande pour couvrir les depenses du Comite des commis­
saires aux comptes.

CHAPITRE 3. - COMITE DES COMMISSAIRES AUX COMPTES

Dollars

T:":~::a'ion. delail",. coneernant le proje. de bndget 18

;~ l'Assemblee generale a decide, sur recommandation du 91. A l'occasion de l'examen du projet de budget
,~ Comite consultatif, d'approuver l'ouverture dans le pour 1959. le Comite s'est renseigne sur les arrange-
;~ budget de 1958 d'un credit de 2 millions de dollars pour ments pratiques actuellernent appliques pour la verifica-

- ~ couvrir les depenses a faire en 1958, sous reserve d'un tion exterieure des comptes, Pour le Siege, la verifica-
~ nouvel examen a la treizieme session. tion des comptes, qui a ete assuree pendant plusieurs

84. Conforrnement aux arrangements prevus au annees par le Verifica~e,ur general du C,anada ~t ses
cours de la douzieme session de l' Assembles ,yenerale collaborateurs, es; confiee au membre neerlandais du
(:\/3777. par. 13), le Secretaire general a c0l111~unique C.0l11i!e .des C01:1l11issaires" a~l.x compt~s, depuis ~ 1956.
au Comite consultatif, lors de sa premiere session de c est-a,-dlre d.epms qt.Ie le \ ~nh~~teur genel:a~ du Cana<1.a
1958, des previsions revisees pour la Conference. C'est a cesse.de faire partie ?~I C?111lte. ~e Com~t~ consult~tIf
sur la base de ces previsions, qui atteignaient 3.500.000 a ap/rlS 9ue les modifications qm ?nt ete apportee~
dollars au total, qu'a ete calcule le credit demande pour de . ce !att aux arrangements pratiques ont donne
1959 <l l'article II du chapitre 2. satisfaction,

85. Le Comite consultatif note avec satisfaction
qu'une modification de l'article du reglernent interieur
relatif a la publication des actes de la Conference a
permis de diminuer de 500.000 dollars environ le rnon­
tant des previsions, La reduction effective qui a pu
etre operee ace titre est en fait plus elevee car certains
elements de depenses, notamrnent le nombre des me­
moires presentes et l'effectif du personnel destine a
assurer le secretariat de la Conference. avaient ete SOilS­

estimes lors des premieres demandes de credits et les
premiers chiffres ont du etre augmentes.

86. Le credit demande pour 1959 est de 1.500.000
dollars, ce qui represente la difference entre les depenses
totales evaluees a 3.500.000 dollars et le credit de 2
millions de dollars deja ouvert dans le budget de 1958;
toutefois, le Cornite consultatif note qu'ulterieurement,
c'est-a-dire au moment de la presentation du budget
additionnel de 1958. le Secretaire general examinera a
nouveau la repartition des depenses totales entre 1958
et 1959 et soumettra les propositions voulues a l'Assern­
blee generale. De rneme les previsions de recettes figu­
rant dans la partie C du projet de budget pour 1959
comprennent une somme de 500.000 dollars corres­
pendant aux recettes que l'on attend de la vente des
volumes imprimes des actes de la Conference.

87. Au paragraphe 191, le Cornite consultatif pre­
sente ses observations sur l'accroissement des moyens
de reproduction de documents, au Siege et a Geneve, a
la suite de l'achat de materiel supplernentaire par pre­
levernent sur les credits ouverts pour la Conference.
Le Cornite continuera d'etudier cette question surtout
du point de vue des economies que 1'on compte realiser
en ce qui concerne le programme normal de publications
de l'Organisation.

88. Dans ces conditions, le Comite consultatif re­
commande d'ouvrir le credit de 1.500.000 dollars de­
mande pour couvrir les frais de la Conference en 1959.

89. Sous reserve des observations figurant clans les
paragraphes precedents et en particulier dans le para­
graphe 81, le Comite consultatif recommande d'ouvrir
au chapitre 2 un credit de 1.543.500 dollars.
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1958
Credits 1957
ouuerts D,:pcnus

Doilars ])01l,1rs

147.000 149.595
448.800 430.850

28.500 28.474
55.500 76.923

1.070.000 1.177.221
5.000 560

30.000

125.700 139.065

1.910.500 2.002.688

172.400a 44.394°

2.082.900 2.047.082

157.700

30.000

Dollars

142.000
431.300

32.200
68.400

2.062.600

2.062.600

1.201.000

Missions Olt actiuites

I. - Conseil consultatif pour la Somalie .
II. - Groupe d'observateurs militaires dans l'Inde et le Pakistan

Ill. - Representant pour nude et le Pakistan .
IV. - Commission de conciliation pour la Palestine .
V. - Organisme charge de la surveillance de la treve en

Palestine . .
VI. - Rapatriement des enfants grecs. . . . . . . . .

VII. - Cimetiere commemorant les morts des Nations Unies en
Coree .

VIII. - Commission pour l'unification et le relevement de la Coree

TOTAUX GENERAUX

TOTALTX: articles Ier it VIII

Autres mISSIOns de 1957-1958 pour lesquelles aucun credit n'est
dernande pour 1959 .

Articles

1959
Credits

demon ch:.\'------------------------------ ----------_---:.-_-

II Soit 157.400 dollars pour le Comrnissaire des Nations Unies
charge de superviser les elections au Togo sous administration
francaise et 15.000 dollars pour le Cornite de bons offices pour
le Sud-Ouest Africain. Ce dernier credit a ete porte a 26.000
dollars avec I'assentiment prealable du Comite consultatif. En
outre, les depenses relatives ,t la mission du representant des

Nations Unies pour I'Inde et le Pakistan (resolution du Conseil
de securite S/3922 du 2 decembre 1957) sont evaluees a 15.500
dollars.

b Soit 36.547 dollars pour la mission au Togo sous administra­
tion francaise et 7.8-17 dollars pour la mission du President du
Conseil de securite clans l'Inde et le Pakistan.

a ete tenu compte dans les credits dernandes pour 1959
au chapitre IV des observations de cette equipe d'ins­
pection qui a cherche au cours de ses visites acomprimer
les depenses de gestion administrative de plusieurs mis­
sions. Le Comite note en particulier que, pour certaines
missions, il a ete possible, cornme le Cornite l'avait
suggere en 1957 (A/3624, par. 26), de confier des

fonctions plus importantes au personnel recrute locale­
ment et de reduire par consequent le nombre des fonc­
tionnaires detaches du Siege et recrutes sur le plan
international.

96. Le tableau ci-apres indique l'effectif du per­
sonnel propose pour 1959 pour les differentes missions:

Personnel
permanent

detacli«
aHpres

des missions
(y compris
les agents
du Scrrice

mobile)

:%
J

Personnel !
specialement rccrute

-t
t<:

pour les missions
,;

iRecrute Effectif
sur le plan Recrute total

inter- loca- des
national lemcnt missions

3 18 30

2 33 68
2 2

12 2 14

3 38 187

Missions ou actiuites

I. - Conseil consultatif pour la Somalie .
n. - Groupe d'observateurs militaires dans l'Inde et le

Pakistan .
Ill. - Representant pour l'Inde et le Pakistan .. . .
IV. - Commission de conciliation pour la Palestine .
V. - Organisrne charge de la surveillance de la treve en

Palestine .
VI. - Rapatriement des enfants grecs .

VII. -Cimetiere commemorant les morts des Nations Unies
en Coree .

VIII. - Commission pour l'unification et le relevernent de la
Coree .

TOTAUX

9

33

146

5 1

23

29

120

35

336

11 Y compris 164 agents du Service mobile.

97. Les credits necessaires pour payer les traite­
ments du personnel specialement recrute pour les mis­
sions sont demandes au chapitre 4, ceux .concernant
les traitements des fonctionnaires permanents detaches

aupres des mISSIOns sont dernandes au chapitre 6, et
ceux concernant les traitements des agents du Service
mohile sont demandes au chapitre 5. A l'article III du
chapitre 6 un credit est egalement demande pour



Credit dernande par le Secretaire general .. 30.561.000
Credit recommande par le Co- lite consultatif 30.311.000
1957 (depenses effectives) 29.044.745
1958 (credit ouvert) 29.200.875

105. On a groupe dans le chapitre 6 les credits de­
mandes, au titre des postes permanents, du personnel
temporaire, des consultants et des heures supplemen­
taires, pour tous les departements, services et activites,
exception faite de la Cour internationale de Justice, du
Haut-Cornmissariat pour les refugies, du Service mo­
bile et des activites productrices de recettes. Le Comite
consultatif, aux paragraphes 21 a25 du present rapport,
a examine les raisons que le Secretaire general a invo­
quees pour ne pas inscrire a ce chapitre les demandes
de credits relatives aux traitements et salaires des quatre
organes et activites precites, Cependant, du fait que
l'on fait maintenant figurer dans ce chapitre les depenses
de personnel de l'Administration de I'assistance tech­
nique (chap. 16 du budget de 1958), du secretariat
commun du Cornite central permanent de l'opium et de
l'Organe de controle des stupefiants (chap. 11 du budget
de 1958) et du secretariat du Comite mixte de la
Caisse commune des pensions du personnel des Nations
Unies et du Comite des pensions du personnel de l'Orga­
nisation des Nations Unies (chap. 12 du budget de
1958), il couvre un domaine plus vaste que le chapitre 6
du budget de 1958.

106. Le Comite consultatif a mentionne au para­
graphe 44 les modifications que I'on a apportees ou que
1'0n se propose d'apporter it I'organisation du Secre­
tariat. 11 eroit savoir que ces remaniements n'auront
pas en eux-mernes d'incidences budgetaires importan­
tes, bien qu'ils aient pour objet d'assurer une utilisation
meiIleure et plus efficace du personnel existant. Il con­
vient cependant de noter que les credits demandes au
chapitre 6 ne tiennent pas compte ele la modification
la plus importante apportee a I'organisation du Secre­
tariat, it savoir la creation de la Commission econo­
mique pour l'Afrique. Les demandes de credits pour
cette commission sont, a titre temporaire, soumises
separement, mais, le moment venu, elles seront incor­
porees dans les autres chapitres du budget.

107. Le credit dernande par le Secretaire general
au chapitre 6 s'eleve it 30.561.()(x} dollars, soit une
augmentation de 1.360.000 dollars par rapport au credit
ouvert pour 1958. Le Secretaire general a cependant
fait savoir au Comite consultatif qu'il evalue maintenant
it 30 millions de dollars environ les credits necessaires
pour couvrir en 1958 l'ensemble des depenses visees au
chapitre 6; le credit initialement demande pour 1959
n'est done superieur que d'environ 560.000 dollars a.
ce chiffre. 11 y a, bien entendu, d'autres depenses pre­
vues pour 1959 dont il n'est pas tenu compte dans les
clemandes initiales de credits presentees au chapitre 6,
notamment les depenses relatives a la Commission eco­
nomique pour l'Afrique et les depenses supplementaires
qui peuvent resulter d'autres decisions du Conseil eco­
nomique et social En outre, au paragraphe 20 de
l'avant-propos du projet de budget, le Secretaire general
indique que l'on pourrait envisager a titre provisoire

1.096.800 dollars dernande
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Dollars

TITRE Ill. - SECRETARIAT

CIIAPITRE 6. - TRAITEMENTS ET SALAIRES

CIIAPITRE 5.- SERVICE MOBILE
DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES

Dollars
Credit provisoirement dernande par le Secre-

taire general 1.096.800
Credit provisoirement recommande par le

Cornite consultatif 1.096.800
1957 (depenses effectives) 775.402
1958 (credit ouvert ) . " . . ..... 893.600

101. Le credit provisoirement dernande par le Secre­
taire general depasse de 203.200 dollars le credit ouvert
pour 1958; cette augmentation, qui porte sur les traite­
ments et salaires et sur les depenses communes de per­
sonnel, resulte : a) de la creation de neuf nouveaux
postes; b) cle certains ajusternents que l'on se propose
d'apporter aux emoluments ell'S agents du Service mo­
bile <.\ partir du ler septernbre 1958.

102. L'augrnentation elu nombre des agents du Ser­
vice mobile est imputable aux evenernents qui ont neces­
site la creation de postes cl'observation sur la frontiere
israelo-syrienne pour lesquels il faut 23 agents de plus.
Toutefois, l'augrnentation nette a pt! etre reduite a neuf
grace it une plus grande utilisation de la radiotelephonic
par l'Organisme charge de la surveillance de la treve
en Palestine et par le Groupe d'ohservateurs rnilitaires
dans l'Inde et le Pakistan. En outre, le Comite 'Con­
sultatif a appris que la creation d'un Groupe d'observa­
tion au Liban avait entraine une augmentation sensible
du nombre des agents du Service mobile; cette augmen­
tation apparaitra dans le budget additionnel de 1958.

103. Les ajusternents des emoluments des agents
du Service mobile que le Secretaire general se propose
d'autoriser, conformernent all paragraphe 6 de l'an­
nexe I du Statut du personnel, entraineraient en 1959 une
augmentation de 156.000 dollars environ des depenses
inscrites au chapitre 5 (Traiternents, salaires et depenses
communes de personnel), une diminution de 56.000
dollars des depenses inscrites au chapitre 4 (Tndemnites
du personnel des missions) et une augmentation de
26.000 dollars des recettes provenant des contributions
du personnel.

104. Ces previsions etant sujettes a revision, le
Comite consultatif recommande d'ouvrir, provisoirement,

r:::':::~~datiollSd~tailIees eOllcerllallt le projet de budget

f couvrir, dans les bureaux permanents, les frais du rem- au chapitre 5, le credit de
.~ placement temporaire des fonctionnaires detaches aupres par le Secretaire general.
, des missions. Le Cornite consultatif suggere plus loin
~ dans le present rapport (par. 134) que I'on fasse
.~ figurer au chapitre ..j. tous les frais relatifs aux missions,

en inscrivant clans ce chapitre, plutot qu'au chapitre 6,
les frais de remplacement, dans les bureaux permanents,
des fonctionnaires detaches aupres de" missions.

98. Au paragraphe 23 de I'avant-propos du budget,
le Secretaire general indique que l'on prevoit en 1958
des frais supplementaires importants au titre des ope­
rations du Groupe d'observation des Nations Unies au
Liban.

99. Vu les resolutions de l'Assemblee generale
289 A (IV) du 21 novembre 1949 et 442 (V) du
2 decembre 1950, on compte que le mandat actuel du
Cornite consultatif pour la Somalie prendra fin en 1960
et qu'il n'y aura pas lieu de demander des credits pour
cette mission apres 1960.

100. Le Cornite consultatif recommande d'ouvrir
provisoirernent au chapitre 4 le credit de 2.062.600
dollars demande par le Secretaire general.



550.000

271.000

117.000
161.000

Dol/a.'s

40.000
159.000

1.298.000

23 II s'agit notamment de menuisiers, d'electriciens, de plom-
biers et d'agents charges de I'entretien. '

24 Le Secretaire general tiendra compte des sommes supple­
mentaires requi~es pour 1958 (550.000 dollars), lorsqu'il pre­
sentera ses demandes de credits additionnels pour cet exercice.

25 Docum{mts ojficie13 de l'Assemblie ginirale, dixieme su­
sion, Sl~pplilllellt .Vo i.

113. Il convient de reconnaitre que l'augmentation
visee sous a cornme, aun degre moindre, l'augrnentation
visee sous b sont dans une large mesure inevitables,
en ce qu'elles dccculent de mesures administratives que
le Secretaire general est habilite a prendre aux terrnes
du Statut du personnel ou en application d'autres direc­
tives de I'Assemblee generale. C'est ainsi que, confer­
mement au paragraphe 7 de l'annexe I du Statut du
personnel et en application du principe des taux les
plus favorables pratiques hors de l'Organisation pour
des ernplois analogues, le Secretaire general a autorise,
cl compter du 1er janvier 195824, une majoration de
l'ordre de 5 a 7 pour 100 des traitements et salaires
des agents des services generaux et des travailleurs
manuels en poste a N ew-York et a Geneve, Cette auto­
risation, qui entraine une augmentation de 550.000
dollars environ du cout annuel des traitements et
salaires, a ete portee a la connaissance du Cornite con­
sultatif au debut de l'annee, ainsi que le Cornite l'avait
demande en 1955 (A/2921, par. 12525 ) , bien qu'en
l'occurrence il n'ait pas ete juge possible de l'en in­
former d'avance.

114. A l'occasion de l'examen de projet de budget,
le Comite consultatif a etudie avec les representants
du Secretaire general le detail des methodes employees
pour determiner les taux les plus favorables pratiques
cl N ew-York, cl Geneve et dans les autres lieux d'affec­
tation, ainsi que pour fixer et revoir periodiquement
les baremes des traitements et salaires appliques dans
ces diverses villes. Le Cornite a egalement note qu'a
cet egard les pouvoirs accordes dans Ies diverses insti­
tutions specialisees ne sont pas les memes.

115. Compte non term de quelque 6.000 dollars
dernandes pour les nouveaux postes (voir sous c), l'aug­
mentation visee sous d correspond aux majorations de
I'indernnite de poste auxquelles aura droit le personnel
actuellement en fonctions, telles qu'elles ont ete evaluees
eu egard aux renseignements dont on dispose actuel­
lement.

116. Les sommes visees sous c et d constituent
evidemment des depenses nouvelles. Le Secretaire gene-

a) Augmentations des traiternents et salaires des
agents des services generaux et des travaiIleurs
manuels qui n'cntraient pas en ligne de compte
en 1953 .

!» Indernnites de poste qui n'entraient pas en ligne
de compte ell 1958 .

c) Cout des nouveaux pastes permanents .
d) Credits supplementaires (autres que les credits

destines a couvrir lcs augmentations de sa-
laires) pour les travailleurs manuels .

c) Cout des augmentations periodiques de traitement
f) l\ ut res ruhriques (solde de la difference entre les

credits dernandes pour 1959et les credits ouverts
pour 1958) .

3.941

3.994
4.023

3.994

Pastes

Approuves

Approuves .
Dernandes .
Recomrnandes par le Comite

consultatif .

1957

1958
1959
1959

Evcrciccs

a

27.094.410
(depenses

effectives)
27.784.645
29.083.000

Credits
(totaux

pourl'artic!e}
Dollars

Credit demande par le Secretaire general , 29.083.000
Credit recomrnande par le Comite consuItatif 8

R Voir les par. 109 et 136.

110. Pour les departements et les services vises au
chapitre 6. le Secretaire general demande un total de
4.023 postes perrnanents, soit 1.687 postes d'administra­
teur et 2.336 postes d'agent des services generaux, ce
qui represente par rapport it l'effectif approuve pour
1958 une augmentation nette de 29 postes, 8 d'adrninis­
trateur et 21 d'agent des services generaux. La reparti­
tion provisoire de l'effectif total entre les divers services
de l'Organisation, telle qu'elle est proposee par le
Secretaire general, figure it l'annexe I du projet de
budget.

111. Le credit demande it l'article premier est des­
tine a couvrir le cout des postes permanents proposes
par le Secretaire general et comprend egalement une

21 Recommandations detaillees concernant le projet de budget

des depenses supplernentaires de 400.000 dollars, au somme de 1.154.000 dollars pour environ 250 "techni-
chapitre 6, pour un reclassement eventuel de New-York ciens et travailleurs manuels'P".
aux fins des indernnites de poste, et de 175.000 dollars, 112. L'auzrnentation du cout des postes permanents
au chapitre 7, si les propositions concernant le montant qui s'eleve a 1.298.000 dollars environ peut etre ventilee
de la remuneration soumise a retenue pour pension sont comme suit:
adoptees.

108. En exarninant les credits dernandes au chapi­
tre 6, le Comite consultatif a egalement pris en consi­
deration les possibilites offertes par l'ordonnance actuelle
du budget, qui permet de mieux tenir compte des prio­
rites dans l'elaboration des programmes, de repartir le
personnel avcc plus de souplesse et d'ameliorer la gestion
administrative de l'Organisation. Le Comite a examine
ces possibilites assez en detail dans son rapport sur le
projet de budget pour 1958 (A/3624. par. 18 a 21 et
par. 92), ou il a egalement indique qu'etant donne
que la methode nouvelle permettait de suivre constam­
merit Ies besoins de personnel, il devrait etre possible
de reduire l' effectif de certains services. Le Cornite
reconnait que les credits demandes pour 1959 au chapi­
tre 6 tiennent compte dans une certaine mesure des
possibilites, offertes par la nouvelle ordonnance du
budget, d'un emploi de plus en plus souple du personnel
grace a une repartition en fonction des besoins de
facon que ce personnel soit affecte surtout aux taches
presentant une importance ou une urgence imrnediates.
On doit cependant poursuivre les efforts en ce sens,
et il serait difficile de dire que les avantages d'un tableau
d'effectif unique ont ete pleinement mis a profit dans
le projet de budget pour 1959 qu'a presente le Secre­
taire general.

109. Les observations que 1'0n va lire s'inspirent de
cette facon de voir et sont presentees separement pour
chacun des articles du chapitre 6, bien qu'en raison
des liens etroits existant entre ces divers articles, les
recommandations finales du Comite (voir par. 136)
visent l'ensemble du chapitre.

Article premier. - Pastes permanenis
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} r~l pr.o1?ose une augll1e~tation nette de. 29 P?s!es, 8 117. Afin de fadliter. l~ compara!son du nombre des
'i d administrateur et 21 d agent des services generaux, postes permanents autorises au chapitre 6 du budget de
'f presque tous ces nouveaux postes devant etre crees 1958 et du nombre des postes demandes at' chapitre 6

-'~ dans des bureaux exterieurs, Aux paragraphes 47 a 51 du projet de budget pour 1959, le tableau ci-apres
1 du present rapport, le Comite consultatif a examine indique les ajusternents necessaires ainsi que le nombre,
, assez en detail la question des besoins en personnel de pour 1958 et 1959, de tous les postes dont le cout est
i I'Organisation au cours des cinq dernieres annees, impute sur le budget ordinaire de l'Organisation.

c) Dirninue de 8 postes, du fait que le Service medical commun
ele Geneve a ete transfere de ]'ONU it I'Organisation mondiale
de la sante,

b Ces chiffres sont les rnemes que ceux donnes clans le tableau
6-2 du projet de budget pour 1959 (A/3S25) : ils ne comprennent
pas le personnel cxpressernent recrute pour des missions et dont
les traitcments sont inscrits au chapitre 4 du budget de 1958
et du projet de budget pour 1959. Ce personnel sera compose en
1959 de 2.1 fonctionnaires recrutes sur le plan international et
ele 20 agents recrutes sur le plan local.

renforcer les effectifs de la CEAEO et de la CEPAL,
on attencle que la nouvelle commission econornique
regionale, la Commission economique pour l'Afrique ­
pour laquelle il faudra prevoir des credits importants
pour 1959 - ait fonctionne pendant un an. Si cette
solution se revelait impossible, le Secretaire general
pourrait envisager de reevaluer les besoins du Siege
dans le secteur des affaires economiques et sociales et
clans celui des services linguistiques et s'efforcer de
prenclre des dispositions appropriees pour faire face
aux besoins essentie1s et urgents de la CEAEO et de
la CEPAL. Le Comite propose egalement, si certains
bureaux exterieurs ont un besoin urgent de secretaires
ou de commis, que le Secretaire general opere le pre­
levernent voulu sur les postes existants.

120. Le Comite consultatif recommande en conse­
quence que le nombre total des fonctionnaires vises au
chapitre 6 soit maintenu au rneme niveau qu'en 1958,
savoir: 1.679 administrateurs et fonctionnaires de rang
plus eleve et 2.315 agents des services generaux.

121. Pour ce qui est de 1'augmentation visee sous d
(par. 112) et relative aux credits additionnels requis
pour les travailleurs manue1s, il convient de ne negliger
aucun effort pour limiter l'augmentation du nombre des
techniciens et travailleurs rnanuels.

PaSTES PERMANENTS: 1958 ET 1959

Chapitre 6 du projet de budget pour 1959. . .
Chapitre 6 du budget approuve pour 1958 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 3.811"
Chapitre 11 du budget approuve pour 1958 (Secretariat du Comite central

permanent de l'opium et de l'Organe de controle des stupefiants) . . . . . . . . . . 9
Chapitre 12 du budget approuve pour 1958 (Secretariat du Comite mixte de la

Caisse commune des pensions du personnel des Nations Unies et du Cornite
des pensions du personnel de l'Organisation des Nations Unies) . . . . . . . . . . . 10

Chapitre 16 du budget approuve pour 1958 (Administration de l'assistance
technique) 164

Postes des departements et services vises au chapitre 6 du projet de budget
pour 1959 .

Service mobile de l'Organisation des Nations Unies (chap. 5) .
Activites productrices de recettes (partie D) .
Haut-Commissariat des Nations U nies pour les refugies (chap. 10) .
Cour internationale de Justice (chap. 21 du budget pour 1958; chap. 19 du

projet de budget pour 1959) .

TOTAUX

a Ce nombre correspond au chiffre ele 3.814 indique dans le
rapport de la Cinquierne Commission sur le projet de budget
pour 1958 (A/3800, par. ,53) et que l'on a:

(I) Augrnente des 3 postes du Groupe d'inspection qui ont
fait l'objet el'une approbation distincte (A/3800, par. 53,
note 1);

b) Augmente ele 2 postes du Service financier elont le cout
est impute sur le Fonels eles Nations Unies pour les refugies,
leurs titulaires etant charges de verifier les cornptes de ce
Fonds;

118. Les nouveaux postes demandes par le Secre­
taire general comprennent deux postes des services
d'edition et cinq postes de secretaire pour le secretariat
de la Commission economique pour l'Asie et l'Extreme­
Orient; trois postes des services d'edition et des ser­
vices linguistiques, deux postes d'economiste, un poste
d'assistant pour les questions financieres et cinq postes
de secretaire ou de commis pour le secretariat de la
Commission economique pour l'Amerique latine; cinq
postes de secretaire pour l'Office des Nations Unies a
Ceneve et cinq autres pour les centres d'information;
enfin un poste de commis pour le secretariat du Comite
mixte de la Caisse commune des pensions du personnel.
Un autre poste (d'administrateur ) dernande pour le
secretariat du Comite mixte de la Caisse commune
sera preleve sur un autre service du Secretariat. I1 est
entendu egalernent qu'il ne sera plus necessaire de
prevoir un poste de secretaire du Comite scientifique
pour l'etude des effets des radiations ionisantes.

119. Le Cornite consultatif a recherche avec les
representants du Secretaire general si la creation de
chacun des nouveaux postes dernandes etait necessaire
et j ustifiee : si, dans certains cas, les arguments invoques
sont assez forts, dans d'autres, ils sorit relativement
faibles. Le Comite n'entend pas presenter d'observations
sur chacun de ces postes, mais i'l propose qu'avant de

1958
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n Voir par. 109 et 136.

129. Le credit demande a I'article II pour les
heures supplel11entaires et le sursalaire de nuit s'eleve
it 375.000 dollars, alors que le credit ouvert pour 1958
s'elevait it 294.000 dollars et les depenses effectives de
1957 it 467.651 dollars. Le chiffre relativement eleve
des depenses de 1957 tient cl Cl'.' que la onzieme session
de I'Assemblee generale s'est prolongee jusqu'en 1957.
Etant donne que les previsions revisees de depenses
pour 1958. etablies par le Secretaire general eu egard
aux depenses au 31 mai 1958, ne s'eh~vent qu'it 349.000
dollars, le Comite consultatif estime qu'il est possible
de reduire les credits demandes pour 1959 it cet article.
Meme en dehors de toute comparaison avec l'exercice
1958, le Comite tient a souligner que les fonctionnaires
interesses, it tous les echelons, doivent exercer un con­
trole rigoureux sur les heures supplementaires re­
quises. Si des heures supplementaires sont parfois in­
evitables, il importe de ne negliger aucun effort pour
que les heures normales de travail soient utilisees au
maximum, grace aune organisation prealahle judicieuse
des travaux.

des augmentations periodiques de traitement pour le
personnel de cette categoric. II est dit, dans le texte du
projet de budget, que, pour calculer le montant en
question, on s'est fonde sur l111e analyse des depenses
pour divers exercices et qu'il est inutile de prevoir une
majoration analogue pour les agents des services gene­
raux et les travailleurs manuels.

126. Enfin, on a opere un abattcmeut de 1 million
de dollars pour mouvements de personnel, soit 3,5 pour
100 em' iron des depenses prevues, Dans les credits
votes pour 1958, on avait opere, pour les rubriqnes de
depenses actuellement visces au chapitre 6. un abatte­
merit de 1.097.500 dollars. soit 3,9 pour 100 des de­
penses prevues.

127. Le Comite consultatif estime que le mode de
calcul employe dans le projet de budget pour 1959
represente une amelioration marquee et logique par
rapport au mode de calcul utilise pour les exercices
anterieurs. Grace ;'t une etude et cl une analyse suivies,
on devrait pouvoir determiner avec plus de precision
et plus en detail les elements essentiels qui interviennent
daus le caIcul ele l'abattement pour mouvements de
personnel. ce qui devrait ensuite permettre de calculer
de facon plus exacte les depenses probahles.

128. Le Comite consultatif estime qu'exception faite
rl'une ou de deux rubriques identifiables dont il est fait
mention au chapitre 6 du projet de budget. la majeure
partie de l'augruentation de 271.000 dollars mentionnee
sous f (par. 112) peut etre imputee, d'une part, it
l'abatternent plus faible opere pour mouvements de
personnel sur les credits demandes pour 1959 et, d'autre
part, cl la methode differente employee pour le calcul
de ces credits. Etant donne que revaluation des de­
penses prevues se fonele sur une experience et une
analyse necessairement limitees, le Comite est enclin it
une "certaine reserve en Cl'.' qui coneerne les chiffres en
question.

Article Ll, - H cures snppIem(,l1taires
et sursalaire de nuit

n

467.651
294.000

Dollars

375.000Credit demande par le Secretaire general
Credit recomrnande par le Comite eonsuItatif
1957 (depenses effectives) .. "". . .
1958 (credit ouvert).
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122. Les deux derniers facteurs d'augmentation
enurneres au paragraphe 112 sont essentiellement lies
it la question des methodes employees pour le calcul du
cofit des postes permanents. C'est ainsi que la somme
de 159.000 dollars visee sous c est destinee cl couvrir
les augmentations periodiques de traitement et que
I'augmentation visee sous f semble resulter essentielle­
ment de facteurs tels que la base de calcul du cofit des
traitements et salaires et l'abattement pour mouvements
de personnel. En outre, iI y a d'autres facteurs, no­
tamment la definition et le controle des depenses de
personnel temporaire, qui influent aussi sur les de­
mandes de credits au titre des postes permanents.

123. Dans son rapport sur le projet de budget pour
1958 (A/3624, par. 102 et par. 110 cl 113), le Cornite
consultatif a appele l'attention sur ces facteurs et sur
la difficulte d'evaluer I'effet de chacun d'eux pris
isolement, Le probleme est double. En premier lieu,
il faut de toute evidence mieux definir et mieux con­
troler les depenses de personnel temporaire et uni­
formiser la comptabilisation de ces depenses. A cet
egard, certaines ameliorations marquees ont ete rendues
possibles du fait que le Secretariat, s'inspirant des
principes esquisses par le Cornite consultatif (A/3624,
par. 102 et par. 110 it 113), a elabore des criteres
appropries pour identifier Ies depenses de personnel
temporaire et qu'il a mis au point de nouveIIes methodes
pour la gestion et le controle centraux des postes perrna­
nents et des postes temporaires, Le principe essentiel
eles nouvelles methodes est que les postes perrnanents
eloivent etre utilises exclusivement pour les fonction­
naires dont les taches s'inscrivent dans le cadre des
travaux reguliers et continus du Secretariat; inverse­
ment, le personnel engage pour des travaux speciaux
en periode de pointe ou pour d'autres travaux speciaux
ele courte duree doit etre considere comme personnel
temporaire, et des postes permanents ne doivent pas
etre utilises pour ce personnel. On appliquerait ce
principe, quelle que soit la duree de l'engagement du
fonctionnaire interesse, le critere fondamental etant celui
des taches particulieres pour lesquelles le fonctionnaire
a ete engage et demeure au service de l'Organisation.
L'application de ces nouvelles methodes devrait done
faciliter grandement une juste repartition des depenses
entre les postes permanents, qui correspondent aux
besoins reguliers et continus de l'Organisation, et les
postes tel11poraires qui sont destines it repondre it des
besoins speciaux et de comte duree, meme si certains
de ceux-ci peuvent se representer ou ont un caractere
periodique.

124. Le second aspect du probleme a trait au calcul
elu cout, pendant fexercice, de I'effectif approuve par
I'Assemblee, compte dument tenu du jeu normal des
vacances de postes, des promotions et des 1l10uvements
de personnel. La methode suivie dans le projet de
budget pour 1959 temoigne des progres accomplis dans
cette voie egalement, conformement aux indications
donnees par le Comite consultatif. C'est ainsi qu'on
a etabli le montant des credits demandes pour les postes
permanents en se fondant sur les sommes effectivement
versees lors de la preparation du projet de budget et
qu'on a calcule le total des credits demandes en combi­
nant les deux elements suivants: a) cout moyen pour
chaque c1asse aux divers lieux d'affectation; b) 110111bre
de postes propose pour le lieu d'affectation considere.

125. Au total ainsi calcule, on a ajoute 159.000
dollars representant 1 pour 100 environ du cout des
postes d'administrateur et destines cl couvrir le cout
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Article Ill. - Personnel temporaire

6.306.000
6.271.000
6.097.376
5.940.150

Credit demande par le Secretaire general ..
Credit recornmande par le Comite consultatif
1957 (depenses effectives) .
1958 (credit ouvert) .

Chapitre 6. - Traitements et salaires............. 250.000
Dollars

135. Le Comite consultatif croit savoir que l'exercice
1959 sera probablement le dernier pour leque1 des
credits sont dernandes au titre du groupe de I'Admi­
nistration de l'assistance technique charge, a New-York,
du programme de production industrielle d'antibiotiques
et dont les depenses sont imputees sur les credits relatifs
au personnel temporaire. On prevoit que les travaux de
ce groupe seront acheves d'ici it 1960; par la suite, la
fourniture de services d'experts pour ces questions sera
consideree comme un "projet" d'assistance technique.

136. Compte tenu des considerations invoquees aux
paragraphes precedents, notamment aux paragraphes
108, 120, 121, 128, 129 et 130, le Comite consultatif
recommande d'ouvrir au chapitre 6 un credit de
30.311.000 dollars, soit 250.000 dollars de moins que ne
demande le Secretaire general.

Recapitulation des reductions recommaiulees

137. Le credit demande au chapitre 7 couvre les
indemnites versees aux fonctionnaires, les paiements au
titre de la securite sociale, les depenses a l'occasion du
recrutement, des mutations et de la cessation de service
et les autres depenses communes de personnel pour tous
les services du Secretariat vises au chapitre 6, pour les
fonctionnaires des missions recrutes sur le plan inter­
national vises au chapitre 4 et pour les fonctionnaires
vises dans la partie D (Activites productrices de re­
cettes, pour lesquelles un credit correspondant aux
depenses en question est porte au compte des recettes).
Ce chapitre ne comprend done pas les depenses com­
munes de personnel de la Cour internationale de Justice
(chap. 19), du Haut-Commissariat des Nations Unies
pour les refugies (chap. 10) et du Service mobile
(chap. 5).

138. Le credit de 6.306.000 dollars demande par le
Secretaire general est superieur de 365.850 dollars au
credit ouvert pour 1958; il est toutefois probable, d'apres
les previsions que le Secretaire general a communiquees
au Comite consultatif en se fondant sur le chiffre des
depenses au 31 mai 1958, que les depenses reelles de­
passeront d'environ 300.000 dollars le credit ouvert
pour 1958.

139. Dans la mesure ou les depenses inscrites it ce
chapitre ont trait it des indemnites versees aux fonc­
tionnaires ou ad'autres paiements decoulant de decisions
et de directives de l'Assemblee generale, elles ne peu­
vent faire 1'objet que d'un controle administratif des
plus Iimites. Les depenses de cet ordre, dont la majeure
partie est payee au moyen des credits ouverts it l'article
premier et it I'article Il, comprennent les indernnites
pour charges de famille, les indernnites pour frais d'etude
et les frais de voyage connexes, les cotisations it la Caisse
des pensions, it 1'assurance maladie et aux autres sys­
temes approuves de securite sociale et la pension de
retraite de l'ancien Secretaire general. En revanche,
les depenses visees aux articles III et IV se preterit it
un controle administratif plus etroit bien que, dans le
domaine du recrutement, des mutations et de la cessa­
tion de service, la souplesse administrative soit peut-

CHAPITRE 7.- DEPENSES COMMUNES DE PERSONNEL

Dollars

Dollars

a

1.482.684
1.122.230

1.i03.000

a Voir par. 109 et 136.

130. Comme il est indiqne au paragraphe 123, de
nouvelles methodes sont appliquees depuis quelque
temps au Siege pour la gestion et le contr6le des
credits relatifs au personnel temporaire. Cet article du
projet de budget pour 1959 tient compte, dans une cer­
taine mesure, de ces rnethodes qui, lorsqu'elles seront
pleinement appliquees, permettront un emploi plus strict
et plus rationnel des credits. De nouvelles ameliorations
sont probables etant donne que I'on continue d'etudier
(voir le texte du proj et de budget relatif it cet article)
comment suivre de la facon la plus satisfaisante la
totalite des recommandations du Comite consultatif
(A/3624, par. 110 it 113).

131. Comme dans le cas des heures supplernentaires,
les depenses plus elevees de personnel temporaire en
1957 sont imputables en majeure partie au fait que la
onzieme session de l'Assemblee generale s'est prolongee
en 1957. En comparant les credits demandes pour 1959
aux credits ouverts pour 1958, le Secretaire general a
souligne qu'on devait tenir compte de deux facteurs:
a) le projet de budget pour 1959 ne comporte aucune
demande de credit relative aux experts scientifiques
nornmes en vertu de la resolution 913 (X) de l'Assem­
blee generale, pour la remuneration desque1s un credit
de 50.000 dollars avait ete ouvert pour 1958; b) le taux
de remuneration des agents des services generaux a
augrnente depuis le vote des credits pour 1958.

132. Aces facteurs, le Cornite consultatif tient a en
ajouter deux autres d'importance moindre. En premier
lieu, il etait impossible de tenir compte dans les pre­
visions de depenses pour 1958 des nouvelles rnethodes
tendant a renforcer le controle central des postes tern­
poraires; en second lieu, le chiffre de 1958 (202.300
dollars) pour l'Office europeen, a Geneve, comprend
une somme de 20.000 dollars environ pour le service
des visites it l'Office europeen, depenses qui, pour 1959,
sont inscrites a la partie D (Activites productrices de
recettes).

133. Dans le texte du projet de budget, le Secretaire
general indique qu'abstraction faite de l'Assernblee
generale, on estime que "le service des seances qui ont
lieu au Siege dans le cadre du programme normal
pourra, dans l'ensemble, etre assure sans qu'il faiIle
engager de personnel temporaire, sauf peut-etre occa­
sionnellement pour certains services speciaux, comme
celui des comptes rendus stenographiques" Aux para­
graphes 36 et 37 du present rapport, le Comite consul­
tatif a fait connaitre son avis sur la question des comptes
rendus stenographiques etablis a 1'intention de divers
organes des Nations Unies.

134. En ce qui concerne le credit de 96.000 dollars
demande pour le rernplacement des fonctionnaires en
mission par du personnel temporaire, I'utilite d'une
rubrique de cette nature ne saurait etre contestee, mais
on pourrait envisager de faire figurer ces depenses au
chapitre 4 (Missions speciales et activites connexes)
afin que la totalite des depenses supplementaires qu'en­
trainent ces missions se trouve indiquee it ce chapitre.

Credit demande par le Secretaire general ..
Credit recornmande par le Comite consultatif
1957 (depenses effectives) .
1958 (credit ouvert) .
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Dollars

s............. 250.000
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2~.500

DolEaTs

400.300

930.000

161.600
i) Les frais de voyage du personnel envoye a des

sessions '"
ii) Les frais de voyage du personnel en mission

(abstraction faite des sessions) .
iii) Les frais de voyage pour le conge dans les foyers

des fonctionnaires et des personnes a leur charge
iv) Les f~a~s de. voyage des membres des organes

administratif's .

Dollars

necessaire pour satisfaire aux exigences de l'equite dans
chaque cas d'espece,

144. La recommandation qui figure plus haut, au
paragraphe 120, et aux termes de laquelle on ne devrait
pas creer en 1959 de nouveaux postes rernuneres sur
Ies credits ouverts au chapitre 6, entrainerait, au cha­
pitre 7, une reduction de 35.000 dollars environ au titre
des depenses communes de personnel.

145. Le Comite consuItatif recommmande done
d'ouvrir un credit de 6.271.000 dollars au chapitre 7,
soit 35.000 dollars de moins que ne demande le Secre­
taire general.

Recapitulation. des reductions recommandees

Dollars

Credit demande par le Secretaire general.. 1.514.420
Credit recornmande par le Comite consultatif 1.475.000
1957 (depenses effectives) . . . . . . . . . . . . . .. 1.579.765
1958 (credit ouvert) . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 1.548.020

146. Le credit de 1.514.420 dollars dernande par le
Secretaire general, pour le chapitre 8, est destine cl
couvrir quatre categories de depenses :

CHAPITRE 8.-FRAIS DE VOYAGE DU PERSONNEL;
FRAIS DE VOYAGE DES MEMBRES DES ORGANES

ADMINISTRATIFS

Chapitre 7. - Depenses communes de personnel..... 35.000

147. Pour comparer les chiffres des exercices 1957,
1958 et 1959, il faut tenir compte des elements d'appre­
ciation suivants:

a) Le chiffre indique pour 1957 comprend 178.000
dollars pour certaines reunions speciales, celles du Sous­
Cornite de la Commission du desarmernent et du Comite
special pour la question de Hongrie, par exemple; il
n'est pas absolument excIu qu'il faille faire face cl des
depenses du meme genre en 1958 et 1959, bien qu'aucun
credit n'ait ete dernande cl ce titre dans Ies projets de
budgets pour les deux annees en question;

b) Les fonctionnaires sont moins nombreux cl se
rendre en conge dans leurs foyers au cours des annees
impaires, comme 1957 et 1959, qu'au cours des annees
paires, de sorte qu'en 1959, les depenses relatives au
conge dans les foyers seront sensiblement moins elevees
qu'en 1958. Pour la rneme raison, il est moins aise, au
cours des annees impaires, de combiner les voyages pour
des sessions avec les voyages en conge dans les foyers,
cc qui entraine une augmentation des frais de voyage du
personnel envoye it des sessions;

c) Comme la Commission economique pour I'Ame­
rique latine ne se reunit en session pleniere que les
annees impaires, les depenses au titre des frais de
voyage du personnel envoye cl des sessions s'en trouvent
accrues pour les annees en question.

148. Si, aux fins de cette comparaison, on laisse de
cote les frais de voyage pour le conge dans les Ioyers-c­
sur lesquels on ne peut exercer qu'un controle admi­
nistratif restreint puisqu'il s'agit d'un droit appartenant

:16Documents officiels de l'AssemblJ~ oJnerale, d01,~ietM

session, Annexes, point 51 de l'ordre du jour.

etre limitee, notam.nent en ce qui concerne les verse­
ments auxquels 1es decisions en question donnent lieu.
On constatera aussi que 1es depenses correspondant
aux articles III et IV ne representent qu'environ un
cinquieme du total prevu pour le chapitre; en d'autres
termes, pour un effectif de fonctionnaires determine,
beaucoup des depenses visees au chapitre 7 sont plus ou
moins automatiques.

140. Le Comite consultatif note qu'une nouveIIe
definition des personnes cl charge sera mise en applica­
tion au cours de l'annee 1958 et que, conforrnement cl
une decision prise par I'Assemblee generale cl sa
douzieme session (A/3797, par 1826 ) , cette nouveIIe
definition sera reexaminee 12 mois apres sa mise en
application, c'est-a-dire vraisemblablement cl la qua­
torzierne session de l'Assemblee. Le projet de budget
tient compte des economies qui pourront etre realisees
en 1959, du fait de cette nouvelle definition, et qui sont
estimees cl 20.000 dollars environ.

141. Le credit demande cl la rubrique i de l'ar­
tide Il (Cotisations cl la Caisse commune des pensions du
personnel) tient compte des economies qui resulteront
de l'adoption du regime de participation associee pour
les fonctionnaires engages pour une duree determinee
de un cl cinq ans, et que l'on evalue provisoirement cl
75.000 dollars. D'apres les renseignements dont dispose
le Comite, 84 des quelque 150 fonctionnaires actuelle­
rnent titulaires d'un engagement de duree deterrninee
avaient, au 9 juillet 1958, choisi le regime de la par­
ticipation associee et tous les fonctionnaires engages
pour une duree determinee sont maintenant auto­
matiquement admis cl la Caisse en qualite de participants
associes, Le Cornite note cl cet egard que, sur les 122
fonctionnaires recrutes en 1957, 81 ont ete engages
pour des durees determinees plus ou moins longues.

142. Au paragraphe 20 de l'avant-propos au projet
de budget, le Secretaire general indique un chiffre pre­
liminaire de l'ordre de 175.000 dollars pour les depenses
qui decouleraient des recommandations qu'il pourrait
vouloir formuler, en collaboration avec les chefs des
secretariats des institutions specialisees, cl propos de la
remuneration soumise cl retenue pour pension. Ces
recommandations seraient fondees sur une etude entre­
prise, pour le compte du Cornite administratif de coordi­
nation, par un groupe d'experts choisis en dehors des
organisations interessees, et elles seraient soumises cl
I'Assemblee generale, en execution de la resolution
1095 A (XI) du 27 fevrier 1957, apres examen par le
Cornite mixte de la caisse commune des pensions du
personnel. Le Comite consuItatif note cl ce sujet que le
Cornite mixte etudiera cette question lOTS d'une session
extraordinaire qu'il tiendra en septembre 1958.

143. Le Comite consultatif croit savoir que 1'on s'est
heurte cl certaines difficultes au moment de la mise en
vigueur des dispositions prevoyant le versement d'une
indemnite d'affectation aux fonctionnaires dont l'Organi­
sation ne paie pas les frais de demenagement lorsqu'ils
sont affectes en certains Iieux: it etait malaise d'appliquer
un regime absolument uniforme et d'assurer un traite­
ment equitable aux differents interesses. D'apres les
renseignements communiques au Comite, ces difficultes
ont ete aggravees par les differences qui existent entre
les pratiques suivies par certaines des institutions spe­
cialisees, Le Comite consuItatif estime que le Secretaire
general devrait avoir la faculte, tout en en respectant
I'esprit, d'appliquer ces dispositions avec la souplesse
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general ..
onsultatif

penses inscrites cl ce
:s versees aux fonc­
.ecoulant de decisions
nerale, elles ne peu­
ile administratif des
'dre, dont la majeure
its ouverts a l'article
inent les indemnites
tes pour frais d'etude
.otisations cl la Caisse
e et aux autres sys­
~le et la pension de
neral. En revanche,
I et IV se pretent a­
lit bien que, dans le
itions et de la cessa­
inistrative soit peut-

iapitre 7 couvre les
res, les paiements au
enses cl l'occasion du
l cessation de service
~ personnel pour tous
I chapitre 6, pour les
es sur le plan inter­
iur les fonctionnaires
productrices de re­
correspondant aux

iompte des recettes).
.s les depenses com­
rrnationale de Justice
t des Nations Unies

du Service mobile

: savoir que l'exercice
ier pour 1equel des
1 groupe de l'Admi­
charge, cl New-York,
nrielle d'antibiotiques
sur Ies credits relatifs
it que les travaux de
960; par la suite, la
ur ces questions sera
assistance technique.
ations invoquees aux
nt aux paragraphes
e Comite consultatif
re 6 un credit de
Jars de moins que ne



Recommandations detaillees concernant le projet de budget 26

TITRE IV. .,- ORGANISMES SPECIAUX

Dollars

70.000
70.000
54.667
71.000

CHAPITRE 9A. - VERSEMENTS (AUX SOUS-SECRET.\IRES

ET DIRECTEURS) PREVUS AUX PARAGRAPHES 2 ET 3
DE L'ANNEXE I DU STATUT DU PERSONNEL

CHAPITRE 10. - HAUT-COMMISSARIAT
DES NATIONS UNIES POUR LES REFUGIES

Dollars

Credit demande par le Secreta.ire g~nera1. '. 1.408.000
Credit recommande par le Comite consultatif 1.350.000

Credit demande par le Secretaire general .....
Credit recommande par le Comite consultatif ..
1957 (depenses effectives) ' .
1958 (credit ouvert) , ' . , .. , , .

157. Aux termes des paragraphes 2 et 3 de l'an­
nexe I du Statut personnel, le Secretaire general peut
verser aux sous-secretaires et directeurs, sur la base de
justifications ou donnees appropriees, des sommes
supplementaires "pour les dedommager des depenses
speciales qu'ils peuvent raisonnablement etre appeles a
faire dans l'interet de 1'Organisation, lorsqu'ils s'acquit­
tent des taches qui 1eur sont confiees par le Secretaire
general".

158. Le credit de 70.000 dollars demande par le
Secretaire general comprend 50.000 dollars environ
pour les sous-secretaires et 20.000 dollars environ pour
les directeurs. La reduction de 1.000 dollars par rapport
aux credits ouverts pour 1957 et 1958 s'explique par la
suppression d'un poste de directeur et par la reorganisa­
tion generale du Secretariat a I'echelon le plus eleve.

159. Le Comite consultatif recornmande d'ouvrir, a
ce chapitre, un credit de 70.000 dollars representant le
maximum des sommes qui pourront etre versees en
1959.

CHAPITRE 9. - DEPENSES DE REPRESENTATION

Dollars

Credit demande par le Secretaire general. . . .. 25.000
Credit recornmande par le Cornite consu1tatif.. 25.000
1957 (depenses effectives) . , , .. '. 19.191
1958 (credit ouvert) , . .. 20.500

154. Le credit demande dans ce chapitre doit servir
a couvrir les depenses de representation de l'Organisa­
tion, tant au Siege que dans les bureaux exterieurs, et
permettre de rembourser aux fonctionnaires qui ne
recoivent pas d'indemnite de representation ou d'in­
demnite analogue une partie des depenses de representa­
tion qu'ils ont engagees avec l'autorisation prealable du
Secretaire general.

155. Depuis 1948, le credit ouvert pour les de­
penses de representation a toujours ete de 20.000
dollars; le Secr-taire general avait, dans son projet de
budget pour 1958, demande de 1'augmenter de 5.000
dollars, mais cette proposition n'a pasete approuvee.

156. Tenant compte des arguments avances par le
Secretaire general, tant l'annee derniere (A/3600,
chap. 9) que dans le projet de budget pour 1959, et etant
entendu qu'aucun credit distinct ne sera demande pour
les depenses de representation de la Commission eco­
nomique pour l'Afrique, le Comite consultatif re­
commande d'ouvrir un credit de 25.000 dollars.

Dollars
Chapitre 8: reduction globale pour l'ensemble du

chapitre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 39.420

27 Un credit global de 500.000 dollars est demande pour cette
commission dans le projet de budget pour l'exercice 1959; le
Secretaire general soumettra, d'ici la fin de 1958, des demandes
de credit detaiUees que le Comite consultatif examinera.

aux fonctionnaires -le credit demande pour 1959 au
titre des frais de voyage s'etablit a 584.420 dollars,
soit une augmentation de 81.600 dollars par rapport au
credit ouvert pour 1958.

149. Le Comite consultatif estime que des progres
ont ete realises dans le controle des frais de voyage, mais
que plus de rigueur encore est possible dans ce domaine,
notamment en ce qui concerne le nombre de fonction­
naires envoyes aux sessions des divers organes. Il con­
viendrait aussi de mieu-, organiser les voyages, a l'eche­
Ion des departernents, de rnaniere que chacun des
voyages qui s'impose serve a des fins connexes aussi
nombreuses que possible et n'ait pas uniquement un
objet immediat et tres limite, Cornrne le Comite consul­
tatif l'a deja souligne (A/3624, par. 127), il importe
d'administrer les credits pour frais de voyage comrne un
tout et i1 ne faut pas que des sommes distinctes, votees
a l'origine pour des fins particulieres, soient reservees a
ces fins, merne si 1es besoins ont change.

150. Comme il faudra faire certaines depenses
supplementaires a la suit> notamment de la creation de
la Commission economique pour l'Afrique, le Comite
consultatif recomrnande de ne pas augmenter, dans le
cas des autres commissions econorniques regionales, les
depenses au titre des frais de voyage du personnel en
mission (abstraction faite des sessions). Il estime en
outre que les depenses pour 1es voyages concernant
l'assistance technique, qui faisaient anterieurement
l'objet d'un chapitre distinct du budget, devraient etre
soumises a un examen et a un controle plus rigoureux
que par le passe.

151. Le Comite consultatif est heureux de noter que,
conformement a la pratique etablie et au principe pose
par l'Assemblee generate dans sa resolution 1202 (XII)
du 13 decembre 1957, les Gouvernements australien et
panamien, sur les territoires desquels se tiendront en
1959 les sessions de la CEAEO et de la CEPAL,
mettront a la disposition de ces commissions des moyens
tres divers, notamment (' s salles de conferences, des
meubles et du materiel d., bureau et du personnel local.

152. Le Comite consultatif approuve l'ouverture
d'un credit de 2.900 dollars au titre des frais de voyage
du personnel qui serait envoye en 1959 a la session du
Comite consultatif sur l'utilisation de l'energie atomique
a des fins pacifiques, mais cette approbation ne vaut que
si l'Assernblee generale souhaite maintenir le Cornite en
fonction au-dela de 1958, ce qui, comme le Comite con­
sultatif l'a fait observer plus haut, au paragraphe 75,
doit etre precise. De meme, le Comite consultatif ne
voit aucune objection ace qu'un credit de 30.000 dollars
soit ouvert pour des etudes speciales a effectuer au
Moyen-Orient et en Afrique, acondition que 1'on tienne
compte des 20.000 dollars qui, sur cette sornme, sont
destines aux etudes en Afrique, lorsque 1'on examinera
le detail des credits necessaires en 1959 pour la Commis­
sion economique pour l'Afrique'".

153. Eu egard aux considerations enoncees aux
paragraphes 149 et 150, le Comite recommande d'ouvrir
un credit de 1.475.000 dollars, soit 39.420 dolIars de
moins que ne demande le Secretaire general.

RecapitulatiOl£ des reductions recomsnandees
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58.000

Dollur.,

CHAPIT'RE 11. - FRAIS GENERAUX

TITRE V. - CHARGES COMMUNES ET MATERIEL

Recapitulation. des reductions recommandeee

Chapitre 10.- Haut-Commissariat des Nations Unies
pour les refugies .

Dollars

Credit demande par le Secretaire general. .. 5.352.800
Credit recommande par le Comite consultatif 5.325.000
1957 (depenses effectives) . . . . . . . . . . . . . .. 5.399.208
1958 (credit ouvert) . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 5.065.800

169. Le credit demande pour ce chapitre couvre les
frais generaux de tous les bureaux de l'Organisation,
a l'exception des missions speciales (chap. 4), du Ser­
vice mobile (chap. 5) et de la Cour internationale de
Justice (chap. 19).

170. Le credit demande par le Secretaire general
pour 1959 est superieur de 287.000 dollars au credit
ouvert au rnerne titre pour 1958 et inferieur de 46.043
dollars aux depenses effectives de 1957. Cependant, le
Secretaire general a signale au Cornite consultatif
qu'une etude des depenses a la fin du premier semestre
indiquerait que des credits additionnels de l'ordre de
216.600 dollars seraient necessaires pour 1958.

171. L'augmentation des depenses au titre de ce
chapitre, tant en 1958 qu'en 1959, est imputable en

236

213
246

192
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165. En ce qui concerne les 10 nouveaux postes
demandes par le Secretaire general, la creation de
certains d'entre eux se justifierait peut-etre dans une
certaine mesure mais, compte tenu de l'effectif total du
personnel du Haut-Commissariat, le Cornite estirne que
les plus importantes des taches nouvelles devraient
pouvoir etre executees par le personnel en fonctions,
grace a des changements appropries des travaux con­
fies aux divers fonctionnaires. En consequence, le Comite
ne peut recommander la creation de ces 10 nouveaux
postes.

166. Dans le cas du Secretariat (chap. 6), l'etablisse­
ment d'un tableau d'effectif d'ensemble Dour tous les
departements et services fait qu'il n'y a -pratiqucrnent
plus lieu de demander que le tableau d'effectif soit modi­
fie en fonction du reclassement de tel ou tel poste. Par
contre, au chapitre 10, on propose de reclasser un
certain nombre de postes. Le Cornite consultatif re­
connait qu'aussi longtemps que J~ souplesse que permet
le chapitre 6 ne jouera pas dans le cas du Rant-Commis­
sariat, il pourra etre de temps cl. autre np• essaire d'appor­
ter de legeres modifications au tableau -I'effectif pour
reclasser ou declasser certains pastes. ~1 . 'est toutefois
pas convaincu que taus les rec1assements proposes soient
necessaires ni qu'il soit impossible de repondre a cer­
tains des besoins en modifiant la repartition interne des
postes. Illui semble notamment qu'un seul ou, au maxi­
mum, deux postes P-4 (administrateur de Iere classe)
devraient etre reclasses P-5 (administrateur hors
c1asse) .

167. Le Comite consultatif a egalement des reserves
a formuler quant a la necessite de prevoir, en 1959,
15.000 dollars pour les consultants au lieu de 8.500
dollars en 1958. Il devrait etre possible de realiser des
economies a d'autres articles du chapitre 10.

168. Eu egard cl. ce qui precede, le Comite consul­
tatif recommande d'ouv ir un credit de 1.350.000 dollars,
soit 58.000 dollars de mains que ne demande le Secre­
taire general.

Pastes

Approuves .
Demandes .
Recommandes par le Cornite

consultatif .

Approuves

1958
1959
1959

19571.159.118
(depenses
effectives)
1.311.925
1.408.000
1.350.000

Credits
(totaux

pour le c:,apitre)
Dollars Exercices

160. Conformernent a la recommandation qu'avait
faite le Comite consultatif en 1957 (A/3624, par. 142),
toutes les depenses d'administration du Haut-Commis­
sanat des Nations Unies pour les refugies, aussi bien
celles qui etaient reglees jusqu'a present par imputation
sur le budget ordinaire que celles qui l'etaient a l'aide
de contributions volontaires, ont ete groupees dans le
projet de budget ordinaire pour 1959. Le chapitre 10
vise done tout ce qui a trait aux depenses de personnel,
aux frais de voyage du personnel, aux depenses relatives
aux relations avec le public et a l'information, tandis
que les autres depenses - frais generaux, frais d'impres­
sion, depenses de materiel et depenses de representation
-- figurent dans les chapitres correspondants du projet
de budget.

161. Le tableau 10-1 du projet de budget (Aj3825)
indique les montants prevus aux divers chapitres du
budget pour le Haut-Commissariat.

162. Le Comite a formule plus haut, aux para­
graphes 20 et 25, des observations sur le fait qu'il n'a
pas ete tenu compte du Haut-Commissariat dans le
chapitre 6, oir sont den.andes les credits voulus pour
couvrir le cofit de l'ensemble des traitements et salaires.

163. Le total des depenses d'administration du
Haut-Commissariat pour 1959 est evalue a 1.517.025 dol­
lars, dont 1.408.000 dollars sont demandes au chapitre 10
et le solde dans divers autres chapitres. Il semble
cependant que ce montant total de 1.517.025 dollars
pourra etre diminue d'une somme de 480.000 dollars
provenant des contributions volontaires; d'autre part, le
produit des contributions du personnel qui sera parte
au credit des Etats Membres au Fonds de pere­
quation des impots est evalue a 186.000 dollars. Par
consequent, le montant net des depenses du Haut­
Commissariat imputees sur le budget ordinaire de
l'Organisation des Nations Unies en 1959 s'etablirait,
d'apres les previsions du Secretaire general, a 851.025
dollars.

164. Le credit dernande pour 1959 doit couvrir le
cofrt de 246 postes permanents, soit 33 postes de plus
que le nombre approuve pour 1958. Vingt-trois de ces
postes supplernentaires ant ete finances en 1958 au
moyen des credits ouverts pour le personnel temporaire,
et 10 nouveaux postes sont demandes pour 1959. Parmi
les 23 pastes en question, il y a un poste de fonctionnaire
d'administration, qui avait ete transfere de l'Office des
Nations Unies a Geneve en 1958, et un poste d'adjoint
au conseiller juridique dont, de l'avis du Secretaire
general, on avait un urgent besoin. Le Comite consul­
tatif croit savoir que le Haut-Commissaire a precede a
des mouvements de personnel pour faire face a l'evolu­
tion des besoins. Il presume que le personnel continuera
d'etre utilise avec autant de souplesse en 1959; il est
done pret a accepter que ces deux postes soient main­
tenus en 1959 et que les 21 autres pastes temporaires
soient transforrnes en postes permanents, encore qu'a
son avis le poste d'adjoint du conseiller juridique eiit
pu etre preleve sur d'autres services du Secretariat.

)

)

i
Dollars
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71.000
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1.350.000
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181. Ce chapitre gro
tives aux travaux contra
terie et aux fournitures d
la reproduction des docu
fournitures pour la bibliot
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affaires economiques et s
la tutelle et des renseign
non autonomes. Toutefoi
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documents de la CEPA
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176. En ce qui concerne l'augmentation des sommes
affectees ala location de machines comptables demandee
a l'article II, le Cornite s'est renseigne sur la possibilite
cl'utiliser davantage ces machines, ce qui perrnettrait
d'economiser sur les travaux confies a l'exterieur, Le
Cornite a ete inforrne que ce credit tient compte du fait
que l'on se propos, d'utiliser davantage les machines,
ce qui permettrait de realiser d'importantes economies
sur les travaux contractuels meme si, comme cela est
probable, i1 faut louer des machines supplernentaires et
payer des heures supplementaires au personnel.

177. Les renseignements communiques au Comite
indiquent que 1'on envisage la possibilite d'economiser
sur les frais de poste et de transport en faisant repro­
duire les documents clans la rc.t::ion ou ils doivent etre
distribues. On a continue d'envoyer des stencils du Siege
a l'Office de Geneve, et inversement, mais il parait que
1'on s'est heurte a des difficultes techniques lorsqu'on
a voulu etendre cette pratique a d'autres bureaux exte­
rieurs, car les bureaux en question ne disposent pas
a l'heure actuelle des moyens necessaires pour tirer des
stencils de multiples exemplaires. Le Cornite recorn­
mande de poursuivre l'etude de la question afin de
trouver le moyen de surrnont-r les difficultes actuelles.

178. La rubrique ii de l'article IV prevoit un credit
de 80.000 dollars pour les fournitures et services de
television, les depenses a ce titre devant etre recouvrees
aupres de ceux qui demandent les services en question.
Un credit analogue avait ete approuve pour 1958, rnais,
les dernandes de services ayant ete plus importantes
qu'on ne pensait, le Secretaire general a demande et
obtenu l'assentiment du Cornite consultatif pour une
augmentation de 111.000 dollars des depenses engagees
a ce titre en 1958, ce qui a entraine une augmentation
correspondante des recettes. Il n'est pas exclu, si l'on
tient compte de l'experience passee, qu' un credit addi­
tionnel- qui serait compense par des recettes corres­
pondantes - soit egalement dernande en 1959.

179. Quoi qu'il en soit, comme cela a ete dit plus
haut au paragraphe 55, le credit de 635.700 dollars
demande a l'artic1e IV au titre des fournitures et ser­
vices d'information doit etre considere comme pro­
visoire et susceptible de revision a la Iumiere du rapport
du Comite d'experts charge d'etudier 1'action de l'ONU
dans le domaine de l'information. La meme reserve
s'impose pour ce qui est du credit de 83.000 dollars

174. Dans ces conditions, le Comite consultatif s'est
demande s'il convenait de continuer d'ouvrir un credit
annuel de 15.000 dollars pour le logement du Secre­
taire general. Bien que 1'achat de l'appartement doive
entrainer chaque annee une economie de loyer de l'ordre
de 2.400 dollars (compte non tenu des frais d'entretien),
le Comite, prenant en consideration les depenses de

Recommandations detaillees concernant le projet de budget

majeure partie a la hausse constante des prix des ser-
vices contractuels, A cet egard, le Comite consultatif
note que, si le montant des credits demandes pour 1959
au titre de l'entretien des locaux et des installations
fixes a New- York est inferieur aux depenses de 1957,
c'est grace surtout aux changernents apportes aux nor-
mes regissant le nettoyage, le service des ascenseurs et
les autres services contractuels d'entretien. Cependant,
on constate une augmentation en ce qui concerne les
services d'en.retien des bureaux exterieurs, notamment
dans le cas de Geneve. Le Comite estime qu'il faut con-
tinuer de s'efforcer de prendre toutes les dispositions
administratives possibles, tant au Siege que dans les
autres bureaux. pour que les frais d'entretien ne depas-
sent en aucun cas leur niveau actuel.

172. Dans son rapport sur le projet de budget pour
1958 (A/3624, par. 154), le Comite consultatif avait
recornmande que l'on profite du regroupement des ru­
briques budgetaires pour centraliser le controle de cer­
taines operations -location et utilisation des locaux et
du materiel- ainsi que d'autres questions interessant
les bureaux exterieurs. Le Comite avait aussi souligne
une fois de plus qu'il importait de regrouper les locaux
et les services des bureaux de 1'ONU et, si possible, des
institutions specislisees, situes dans une merne ville
et il avait dernande qu'un rapport sur la question lui
fUt presente en 1958. Ce rapport ne sera pret que plus
tard, dans le courant de l'annee, mais le Cornite a appris
que, depuis le l er janvier 1958, la gestion des locaux
et du materiel de tous les bureaux de l'Organisation
incombe au Bureau des services generaux de New­
York. Le Cornite a appris en outre que des dispositions
ont ete prises a Mexico pour grouper dar.s un seul
batiment les bureaux locaux de l'ONU et de toutes les
institutions specialisees, a l'exception de l'Organisation
mondiale de la sante, Etant donne notamment 1'augmen­
tation des loyers et des frais d'entretien, il est indis­
pensable de redoubler d'efforts pour installer dans les
rnemes locaux et doter de services communs tous les
bureaux de l'ONU et des institutions specialisees situes
dans une merne ville.

173. Aux termes d'arrangernents approuves par
l'Assernblee generale, le Secretaire general dispose ac­
tuellernent d'un appartement meuble a New-York et
d'une villa rneublee a la campagne, ce qui implique
l'ouverture d'un credit annuel de 15.000 dollars. En
avril 1958, a la suite d'un changement du regime de
propriete de l'appartement, le Comite consultatif a
approuve l'achat de l'appartement, qui fait partie d'un
immeuble en copropriete, ainsi que l'achat des installa­
tions qui s'y trouvaient. Il a fallu pour cela prelever sur
le Fonds de rouler.ient une somme de 6O.0CXI dollars en
plus d'une avance de i5.000 dollars faite en 1956 a
I'occasion d'un bail special de deux ans pour ce meme
appartement et dont 14.000 dollars n'ont pas encore ete
rembourses. Le prix de 60.000 dollars a ete fixe compte
tenu du paiement anterieur de 15.000 dollars, ainsi que
des clauses du bail de deux ans. Un montant d'environ
74.000 dollars reste done dfi au Fonds de roulement et
l'article 6.4 du reglernent financier serait applicable dans
ce cas.
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185. Le credit demande a l'articIe IX pour la biblio­
theque est le rneme que pour 1958.

186. Au total. les credits demandes au chapitre 12
accusent une diminution nette de 4.700 dollars qu'il faut
attribuer surtout aux economies que l'on compte realiser
en faisant executer par le Secretariat une part plus
grande des travaux normalement confies a des impri­
meries commerciales.

187. Le Comite consuItatif s'est renseigne sur la
suite donnee aux recommandations faites par I'Assernblee
generale dans Se resolution 1203 (XII) du 13 decembre
1957 au sujet du controle et de la limitation de la docu­
mentation; toutefois il a decide d'attendre, pour pre­
senter ses observations, que le Secretaire general et le
Comite charge du controle et de la limitation de la
documentation aient presente leurs rapports sur la
question.

188. Dans son cinquierne rapport a l'Assemblee
generale (douzierne session) [A/3624. par. 170], le
Comite consuItatif avait exprime l'avis que le detache­
ment de fonctionnaires de la Section du controle de la
redaction aupres de departernents organiques etait une
methode efficace pour raccourcir et ameliorer les docu­
ments de l'Organisation. Le Comite avait en merne temps
recommande que 1'on envisageat une mesure analogue
pour l'Office de Geneve et les commissions economiques
regionales. II n'a pas ete possible, semble-t-il, de faire
des progres notables dans cette voie. Un fonctionnaire
qui avait ete detache aupres de la CEAEO a di; regagner
le Siege pour des raisons de sante. Le Secretaire exe­
cutif de la Commission a depuis confie la tache a un
fonctionnaire specialement recrute a cet effet. On a fait
observer au Comite que 1'0n reconnaissait d'une facon
generale, tant aux secretariats des commissions regie­
nales qu'a l'Office de Geneve, la necessite d'organiser
des services de controle de la redaction, mais qu'il
r.'avait pas ete possible de faire les affectations voulues
a cette fin. Actuellement on ne beneficie pas, sernble-t-il,
pour le travail de redaction execute dans ces bureaux,
des avantages qui decoulent de l'application de prin­
cipes coordonnes et de normes communes qu'il n'est
possible de mettre au point que par un systeme de con­
trole central. Le Cornite consultatif espere que l'on con­
tinuera de s'efforcer d'instituer un systerne de ce genre
sans augmenter l'effectif global du Secretariat.

189. Le nombre de textes espagnols confies cl des
imprimeurs d'Amerique latine et de textes russes con­
fies a des imprimeurs d'URSS n'a pas sensiblernent
augmente. Les tentatives faites a cet egard a Mexico
zi'ont pas ete couronnees de succes a la suite du recent
seisme qui a desorganise les travaux du bureau local
de la CEPAL. Toutefois, les travaux confies cl des im­
primeries mexicaines ant retrouve leur niveau normal et
ran espere qu'avec le temps on pourra trouver d'autres
villes d'Arnerique latine ou 1'on puisse avantageusement
passer des contrats. D'autre part, il a ete decide de
faire imprimer a Geneve tous les textes russes dont les
services de reproduction de l'Office peuvent se charger.

190. Dans son rapport sur le projet de budget pour
l'exercice 1958 (A/3624, par. 173), le Comite consul­
tatif avait note que, d~-,oncert avec le Departernent des
conferences, le Comite des publications avait !'intention
de continuer a etudier les changements qu'il faudrait
apporter sur le plan de l'organisation comme sur le
plan m. ,~rie1 si l'on voulait que le Secretariat reproduise
clans ses ateliers une part plus grande des publications
confiees jusqu'alors a des imprimeries commerciales,
et le Comite consultatif avait approuve cette intention.
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Dollars

2.165.200
2.125.200
2.043.790
2.169.900

CHAPITRE 12. - IMPRIMERIE, PAPETERTE

ET BIBLIOTHEQUE

Re.::apitulation ':es reductions recommandees

dernande a l'article VII au titre des programmes d'etu­
des et de stage.

180. En ce qui concerne l'ensemble du chapitre, le
Cornite consultatif estime qu'il faut s'attacher sans
relache cl limiter les depenses dans trois domaines par­
ticuliers: 1) eclairage, chauffage, energie et eau; 2)
telegraphe et telephone; 3) services postaux et transport
de marchandises par avion. En consequence, le Cornite
recommande de n'ouvrir au chapitre 11 qu'un credit de
5.325.000 dollars, soit 27.800 dollars de moins que ne
demande le Secretaire general.

181. Ce chapitre groupe toutes les depenses rela­
tives aux travaux contractuels d'imprimerie, cl la pape­
terie et aux fournitures de bureau, aux fournitures pour
la reproduction des documents et aux livres, cartes et
fournitures pour la bibliotheque, sauf en ce qui concerne
la Cour interna.ionale de Justice, les conferences spe­
ciales, les missions et activites conne "es et certaines des
activites productrices de recettes.

182. Le credit demande pour le programme de pu­
blications, dont le detail est donne aux articles Ier aVI,
est superieur de 55.250 dollars au credit ouvert pour
1958, principalement en raison des depenses accrues
qu'entraineront les publications du Departement des
affaires economiques et sociales et du Departement de
la tutelle et des renseignements reIatifs aux territoires
non autonomes. Toutefois, il a ete possible de deduire
du cout estimatif brut du programme 170.000 dollars
qui sont indiques a l'article VII comme representant
I'economie escomptee du fait que le Secretariat se char­
gera d'une part plus grande des travaux de repro­
duction. Un progres notable a done ete accompli par
rapport a l'exercice 1958 pour lequel la reduction
correspondante n'etait que de 80.000 dollars.

183. Pour les raisons donnees au paragraphe 55. le
Cornite considere comme provisoire le montant de
200.000 dollars dernande cl 1'article IV au titre des
travaux contractuels d'imprimerie pour le Service de
l'information. Ce credit, qui semble a premiere vue ac­
cuser une augmentation de 23.500 dollars, est en fait
egal aceux de 1957 et de 1958, si l'on tient compte de
la decision de continuer a faire paraitre la Review, la
Revista et la Revue taus les mois et de ne pas leur
dormer le caractere de publications trimestrielles qui
avait ete envisage.

184. Le credit demande a l'article VIII pour les
fournitures accuse une augmentation de 30.150 dollars:
25.000 dollars pour l'achat des fournitures supplemen­
taires dont le Secretariat aura besoin etant donne le
nombre plus grand de documents qu'il doit reproduire
lui-rneme et 5.000 dollars pour l'achat de fournitures
pour la reproduction par les services du Secretariat des
documents de la CEPAL, dont la session bisannuelle
aura lieu en 1959.

Credit demande par le Secretaire general, .
Credit recornmande par le Cornite consultatif
1957 (depenses effectives) ,.""""
1958 (credit ouvert) """' ,.,,, ..
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Recapitulation des reductions recommandees

I1 avait a cette occasion emis 1'avis que les possibilites
qu'offrait le precede de photo composition devaient dans
un avenir peu eloigne amener l'ONU a reconsiderer
ses rnethodes actuelles de reproduction et d'impression.

191. Dans son vingt-neuvieme rapport a l'Assem­
blee generale (rlouzieme session) sur la demande de
credit revisee pour la seconde Conference internationale
sur l'utilisation de l'energie atomique a des fins pacifi­
ques (A/3777), le Comite avait fait observer que le
credit de 340.000 dollars qui avait ete ouvert pour la
reproduction des mernoires et des resumes hors du
Secretariat avant la Conference pourrait etre utilise plu­
tot pour l'achat de materiel cornplernentaire qui non
seulement faciliterait la reproduction de ces documents
par les services du Secretariat, mais encore resterait
la propriete permanente de l'Organisation et pourrait
etre utilise pour l'execution de son programme normal
de publications. A la suite de cette suggestion, deux
rotatives tirant a quatre pages, avec leurs accessoires,
ont ete achetees pour Geneve en 1958. A New-York, on
s'est borne a acheter une assembleuse automatique pour
desservir les presses offset du Siege. Le Comite con­
sultatif a appris que le Cornite des publications proce­
dait actuellement a une evaluation des economies qui
pourraient etre realisees a l'avenir sur le budget ordi­
naire grace au volume accru de publications et de docu­
ments reproduits par les soins du Secretariat. Le Co­
mite consultatif a eu connaissance deja d'une premiere
estimation selon laquelle, a condition que 1'0n puisse
recruter et former du personnel supplernentaire et orga­
niser la coordination voulue entre N ew-York et Geneve,
les services du Secretariat devraient pouvoir se charger,
des 1959, de la reproduction de tous les documents offi­
ciels en russe et, par la suite, de tous les documents
relatifs a la session d'ete du Conseil economique et
social. Le Comite recommande que 1'0n prenne imme­
diatement des mesures - et que 1'on precede notam­
ment a tous les remaniements necessaires pour assurer
le controle central de tous les travaux d'imprimerie­
afin que ce resultat soit considere comme entierernent
acquis dans le projet de budget pour 1960. Le Comite
est en outre convaincu que, si 1'0n procedait a un certain
remaniement de l'organisation et de l'effectif du service
de reproduction du Secretariat, ce service devrait par­
venir a assurer la reproduction de tous les documents
officiels dans toutes les langues.

192. Pour ce qui est de 1959, le credit demande a
l'article premier du chapitre 12 comprend un montant
de 100.000 dollars environ pour !'impression de textes
russes hors du Secretariat. On estime que, si ces docu­
ments etaient reproduits au Secretariat, il serait pos­
sible de realiser, compte tenu des depenses supplemen­
taires de personnel et de fournitures, une econornie nette
d'environ 40.000 dollars. Le Comite consultatif recom­
mande done que le credit demande au chapitre 12 soit
diminue de ce montant et que le Secretaire general soit
autorise a prendre les d-spositions envisagees et it im­
puter les depenses necessaires sur le credit ouvert au
titre de ce chapitre.

193. Compte tenu des observations formulees au
paragraphe precedent, le Cornite consultatif recommande
d'ouvrir, au chapitre 12, un credit de 2.125.200 dollars,
soit 40.000 dollars de moins que ne demande le Secre­
taire general.

Article premier. - Travaux contractuels d'impri!"erie:
documents officieIs .

Dollars

40.000

CHAPITRE 13. - MATERIEL

Dollars

Credit dernande par le Secretaire general. . .. 529.450
Credit recomrnande par le Comite consultatif 465.000
1957 (depenses effectives) 495.396
1958 (credit ouvert) 511.000

194. Le credit demande dans ce chapitre doit per­
mettre de faire les achats et les gros travaux d'amelio­
ration necessaires en ce qui concerne les locaux et les
installations fixes ainsi que les achats et les remplace­
ments de mobilier et de materiel, Conformernent a une
suggestion qu'avait faite le Comite consultatif (A/3624,
par. 191), tout le rnateriel est groupe sous une rubrique
unique pour chaque categoric et les depenses prevues
pour la categorie sont inscrites dans deux colonnes
distinctes intitulees respectivement "acquisition" et
"remplacement".

195. Le credit demande it ce chapitre represente une
augmentation nette de 18.450 dollars par rapport au
credit ouvert pour 1958. Cette augmentation est im­
putable a l'article premier (locaux et installations fixes)
on, en plus d'une somme de 121.000 dollars pour payer
la troisierne des 10 annuites pour la modernisation du
Palais des Nations it Geneve, le Secretaire general de­
mande des credits pour: a) renover une salle de con­
ferences cl la CEAEO (19.000 dollars) ; b) remplacer
les regulateurs automatiques du systeme de climati­
sation et ameliorer l'eclairage au Palais des Nations
(17.000 dollars pour l'exercice 1959).

196. En ce qui concerne la renovation de la salle
de conferences cl la CEAEO, d'apres la proposition que
le Secretaire general a presentee au Comite consultatif
en juin 1958 les travaux seraient entrepris en 1958 et
finances d'abord par le Gouvernement thailandais que
l'Organisation des Nations Unies rembourserait par la
suite. Les travaux en question comprennent la mise en
place d'installations d'interpretation simultanee et cer­
taines ameliorations du parquetage et de la disposition
des sieges dans la salle de conferences qui se trouve dans
le batiment que le Gouvernement thailandais a mis a
la disposition de 1'Organisation pour y installer le secre­
tariat de la CEAEO. Conforrnement au paragraphe 1
de la resolution 1231 (XII) que l'Assemblee generale
a adoptee le 14 decembre 1957 au sujet des depenses
imprevues et extraordinaires pour l'exercice 1958, le
Comite consultatif a donne son assentiment it la pro­
position (\1 Secretaire general concernant ces travaux
dont le eout est evalue a 19.000 dollars environ.

197. Le rernplacernent des regulateurs automatiques
du systeme de climatisation et les travaux - qui doivent
s'echelonner sur plusieurs annees - visant it ameliorer
l'eclairage du Palais des Nations peuvent etre consideres
comme relevant du plan de modernisation actuellement
en cours d'execution. Le Comite consultatif estime done
que ccs questions devraient etre examinees cl propos des
progres faits dans la mise en oeuvre du plan de moder­
nisation plutot qu'isolernent, C'est pourquoi, se reser­
vant de revenir sur sa decision lorsqu'il aura examine
le rapport sur l'etat d'avancement des travaux que le
Secretaire general doit lui soumettre it sa session d'au­
tomne apropos du plan de modernisation, le Comite
recommande de ne pas ouvrir, pour le moment, le
credit de 17.000 dollars demande a l'article premier
sous la rubrique c.

198. Pour ce qui est du credit demande pour rem­
placer le materiel de dictee au Siege, le Comite rappelle
qu'en 1957 on avait mentionne la possibilite (A/3624,
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par. 187) d'instituer un systeme perfectionne qui per­
mettrait de remplacer par un central d'enregistrement
les machines individuelles actuellement utilisees par les
traducteurs. Le Cornite avait recommande, si l'expe­
rience faite a cet egard etait concluante, que le credit
dernande pour 1958 en vue de rernplacer les machines
individuelles ffrt utilise pour couvrir une partie du cofrt
total du materiel necessaire pour le nouveau systeme,
le solde devant etre obtenu au moyen d'economies sur
les autres rubriques du chapitre. Le Comite a appris
depuis qu'une etude du nouveau systerne envisage,
entreprise de concert avec les fabricants du materiel
necessaire, avait montre que le changement de systerne
serait possible du point de vue technique mais ne per~

mettrait pas de realiser des economies sensibles, De
plus, le fonctionnement du systerne susciterait vraisern­
blablement certaines difficultes, les tradueteurs devraient
apprendre le maniement des nouveaux appareiIs et cer­
tains services essentiels pourraient se trouver desorga­
nises en cas de derangement. Le projet a done ete aban­
donne et le Secretaire general precede actuellement au
remplacement de celles des machines existantes qui sont
devenues inutilisables.

199. Dans son rapport sur le projet de budget pour
l'exercice 1958 (A/3624, par. 188), le Comite consul­
tatif, considerant que les mutations entre New-York et
les bureaux exterieurs sont plus frequentes, avait recom­
mande au Secretaire general d'etudier la possibilite de
faire utiliser des machines par les traducteurs de l'Office
de Geneve qui actuellement diet ent en general cl des ste­
nographes, ce qui cofite vraisemblablement plus cher.
Le Comite a appris depuis qu'apres avoir essaye
diverses marques de machines, on avait achete cl la
fin de 1957, a titre d'cxperience, 25 appareiIs d'enregis­
trement et 25 appareils de transcription qui avaient
cofite au total 10.500 dollars et etaient utilises par les
sections anglaise et francaise de traduction. Le Comite
consuItatif croit savoir que l'experience acquise jusqu'a
present indique que les machines pourraient et re utiles
pour la traduction des documents non urgents qui ne
contiennent pas de termes tres techniques ou ne posent
pas de trop grandes difficultes de presentation pur les
tableaux qu'ils renferment par exemple. Il semble cepen­
dant que l'experience doive se pour suivre avant qu'on

puisse determiner: a) s'il est souhaitable de generaliser
l'utilisation du systeme ; b) si la production justifie,
d'une maniere generale, les frais d'achat et d'entretien
du materiel. Le Comite consuItatif compte que l'on
poursuivra l'etude de la question et qu'en t011t etat de
cause, des mesures seront prises pour assurer l'utili­
sation maximum des machines deja achetees,

200. Le Comite consultatif note qu'en attendant les
conclusions du cornite d'experts charge d'etudier I'action
des Nations Unies dans le domaine de l'information, le
credit demande a la rubrique iv de I'article Il pour
l'acquisition de materiel d'information supplementaire
a ete maintenu cl 27.220 dollars, de sorte que le credit
total demande pour cette categoric de materiel derneure
inchange par rapport it 1958. Le Comite estime cepen­
dant qu'il serait preferable de ne pas acheter de materiel
d'infonnation supplernentaire tant que le comite d'ex­
perts n'a pas fait connaitre ses conclusions. I1 recom­
mande done de ne pas ouvrir, pour le moment, le credit
de 27.220 dollars que le Secretaire general demande sous
cette rubrique, Le Comite approuve l'ouverture du credit
dernande pour le remplacement de materiel d'infor­
mation.

201. Le credit total demande a l'article II pour le
mobilier et le rnateriel se repartit comme suit: acqui­
sition - 144.940 dollars; remplacement - 227.510 dol­
lars. I1 est evidemment difficile de determiner dans
quelle mesure chacun des nouveaux articles dont l'achat
est envisage est vraiment necessaire rnais, etant donne
le montant eleve du budget, le Comite estime qu'il
Iaudrait ralentir quelque peu le rythme des acquisitions
et des remplacernents. En consequence, il recommande
de n'ouvrir qu'un credit total de 325.000 dollars it
l'article Il, compte tenu de la reduction de 27.220 dollars
recornrnandee au paragraphe 200.

202. Eu egard aux considerations qui precedent, le
Cornite consultatif recommande d'ouvrir au chapitre 13
un credit de 465.000 dollars, soit 64.450 dollars de moins
que ne demande le Secretaire general.

Recapitulation des reductions rccomnuindecs
Dollars

Article premier. - Locaux et installations fixes..... 17.000
Article n.- ilfobilier et mah~riel.................. 47.450

TITRE VI. - PROGRAMMES TECHNIQUES28

CHAPITRE 14. - DEVELOPPEMEKT ECONOMIQUE

CHAPITRE 15. - ACTIVITES SOCIALES

CHAPITRE 16. - ACTIVITES DANS LE DOMAINE DES DROITS n:c L'HOMl\fE

CHAPITRE 17. - ADMINISTRATION PUBLIQUE

Credit dernande par le Secretaire general .
Credit recornmande par le Comite consultatif .
1957 (depenses effeetives) .
1958 (credit ouvert) .

203. Avant d'ouvrir les credits demandes aux cha­
pitres 14 a. 17, l'Assemblee generale devra prendre, compte
tenu de considerations budgetaires d'ensemble, une deci-

28 Le titre VI nu budget pour 1958, qui concernait les pro­
grammes techniques, comprenait, en plus des quatre chapitres
composant le titre VI du budget pour 1959, un cinquieme cha­
pitre relatif a l'Administration de l'assistance technique dans
lequel etaient inscrites les depenses d'administration et les de-

Chapitre14 Chapitre15 Chapilre 16 Chapitre 17

Dollars Dollars Dollars Dolla.rs
480.000 925.000 55.000 300.000
480.000 925.000 55.000 300.000
479.400 925.000 32.329 300.000
479.400 925.000 55.000 300.000

sion de principe sur I'importance de ces programmes, qui
font partie du domaine de l'assistance technique. Par
consequent, tout en notant que ces credits sont prati-

penses des services d'execution du programme d'assistance tech­
nique. Pour 1959, ces depenses ant He groupees avec les de­
penses analogues des autres services du Secretariat et inscrites
aux chapitres appropries, Voir egalement les paragraphes 56
a 63.



TITRE VIII. - COUR INTERNATIONALE DE JUSTICE

Article II 50.000.00(1
[Ce solde sera regIe, par annuites, comrne suit:

Article l I . - Ainortisscmcnt de l'emprunt contracts
pour la. construction du Siegc de l'Orqanisation

CHAPITRE 19.- COUR INTERNATIONALE DE JUSTICE

Dollars
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20R Le Comite consultatif recommande d'ouvrir au
chapitre IH le credit de 2.6..19.500 dollars demande par
le Secretaire general.

209. Resteront encore apayer it la fin de 1959:
Dollars

Article premier................................... 3.896.796
[Ce solde sera regIe en six annuites egales de 649.500 dollars

environ, de 1960 a 1965.]

Credit dernande par le Secretaire general. 2.000.000
Credit recommande par le Comite consultatif 2.000.000
1957 (rlepenses effectives) 2.000.000
1958 (credit ouvert ) 2.000.000

A,Utuitc5s
AIlIl,'cs (Dollars)

1960 a 1975 2.500.000
1976 a 1981. 1.500.000
1982 . . . . . . . . . . . .. 1.000.000]

210. On notera que pendant 16 ans a partir de
1960 l'annuite prevue il l'article II s'elevera a2.500.000
dollars, soit 500.000 dollars de plus qu'en 1959. Le
projet de budget pour 1960 se trouvera done augmente
automatiquement de 500.000 dollars.

Credit demande par le Secretaire general
Credit recornmandc par le Comite consultatif.

C"edits
(total/.r

pOllr le chapitre}
Dollars

211. Par rapport au credit de 650.000 dollars ouvert
pour 1958, le credit demande pour 1959 accuse une
augmentation de 27.200 dollars imputable principalement
it l'artic1e premier (Traitements et indemnites des memO.
bres de la Cour) et it l'article II (Traitemellts, salaires
et indemnites du personnel du Greffe). A cet egard, le
Comite a appris que le programme de travail de la Cour
et du Greffe pour l'annee 1959 sera particulierement
charge, car la plupart des affaires dont la Cour est
actuellement saisie seront alors en etat. I1 sera par
consequent necessaire d'augmenter le nombre des enga­
gements de personnel temporaire, notanunent pour 1es
interpretes, les traducteurs et les stenographes.

212. Le credit demande pour 1959 a la rubrique ii
de l'artic1e premier pour les pensions a verser aux
anciens membres de la Caul' conformement it la reso­
lution 86 (I) de I'Assemblee generale en date du 11
decembre 1946 s'eleve it 41.200 dollars; le credit ouvert
pour 1958 ftait de 29.560 dollars et les depenses effec-

480.000
925.000

55.000
300.000

Dol/ars

649.500
649.500
649.500
649.500

TITRE VII. - DEPENSES SPECIALES

CHAPITRE 18. - DEPENSES SPECIALES

Article premier. - Transfert cl l'Organisation
des Nations Unies des avoirs de la Societe des Nations

Dollars

Chapitre 14.- Developpernent econornique .
Chapitre 15.- Activites sociales .
Chapitre 16.- Activites dans le domaine des droits

de l'homme .
Chapitre 17. - Administration publique .

Recommandations detaillees eoneeenant le projet de budget

quement egaux a ceux qui ont ete ouverts pour 1958,
le Comite consultatif ne les fait figurer dans le projet
de resolution portant ouverture de credits qu'a titre
purement indicatif.

204. Dans son projet de budget (avant-propos,
par. 15), le Secretaire general a indique que, si le Con­
seil economique et social donnait it sa vingt-sixieme
session une suite favorable it la proposition concernant
la creation d'un service administratif international, il
faudrait ouvrir un credit supplernentaire de 250.000
dollars au chapitre 17 du budget de 1959. Le Comite
consultatif aura l'occasion de presenter ses observations
sur cette demande de credit lorsqu'il examinera plus
tard, dans le courant de l'annee, Ies incidences finan­
cieres des decisions prises par le Conseil en 1958.

205. D'apres les dispositions qui regissent actuelle­
ment l'utilisation des credits ouverts aux chapitres 14
it 17, les pays beneficiaires presentent leurs demandes
d'assistance en meme temps que leurs "programmes
nationaux" qui doivent etre finances par le Programme
elargi d'assistance technique. Les demandes presentees
clans le cadre du budget ordinaire sont adressees direc­
tement au Secretariat de I'Organisation des Nations
Unies pour examen et approbation, tandis que les "pro­
grammes nationaux" sont soumis au Bureau de l'as­
sistance technique pour etre examines et approuves
d'abord par le Bureau et, en dernier ressort, par le
Comite de l'assistance technique, organe intergouverne­
mental subsidiaire du Conseil economique et social.

206. Le Comite consultatif a deja souligne (A/3624,
par. 208) la necessite de prendre des dispositions en
vue de faire approuver d'avance, ,\ l'echelon intergou­
vernemental, les programmes dont le cout doit etre
impute sur les credits ouverts aux chapitre 14 it 17 du
budget ordinaire, Le Comite estimait surtout que ces
programmes devaient etre mieux connus dans le detail
et faire l'objet cl'un examen public en dehors des debats
generaux qui se deroulent au Conseil economique et
social et dans ses commissions techniques. Cornme pre­
miere mesure pratique, le Comite voudrait suggerer
au Secretaire general de publier, COl11me document d'As­
sernblee, a la fin de l'exercice precedent ou au com­
mencement de l'exercice considere une liste des projets
dont il a l'intention d'autoriser l'execution au cours
de l'annee par prelevernent sur les credits en question.

207. Sous reserve des observations qui precedent et
compte tenu des reserves figurant au paragraphe 203,
le Comite consultatif recommande d'ouvrir aux cha-
pitres 14 a 17 les credits ci-apres :

Credit demande par le Secretaire general
Credit recommande par le Comite consultatif
1957 (depenses effectives)
1958 (credit otl\'ert)
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Recapitulation des rMuctiolls reconnnandees

6.056.000
5.464.853
5.370.000

.6.086.000
Previsions presentees par le Secretaire

general
Previsions recommandees par le Comite

cousultatif
1957 (rnontant effectif )
1958 (estimation approuvee )

220. Toutes les recettes qui proviennent des con­
tributions du personnel et qui ne sont pas utilisees a
d'autres fins aux tcrmes d'une resolution de l'Assemblee
generale sont creditees au Fends de perequation des
impots que l'Assemblee generale a cree a compter du
l er janvier 1956, par sa resolution 973 A (X) du 15
decembre 1955.

221. Les previsions presentees pour 1959 sont su­
perieures de 716.000 clollars <1 celles de 1958. Cet
accroissement est dfi en partie au fait que certaines
depenses concernant la remuneration imposable du
personnel de I'Administration de l'assistance technique
et du Haut-Cornmissariat pour les refugies, dont le
montant net etait jusqu'a present impute sur Ies comptes
extra-budgetaires interesses, sont maintenant inscrites
au budget ordinaire.

222. Par ses resolutions 973 A (X) du 15 decernbre
1955 et 981 (X) du 16 decembre 1955, l'Assemblee
generale a decide de ramener le montant du Fonds de
roulernent de 21,5 a 20 millions de dollars, le solde de
1.500.000 dollars devant etre vire au Fonds de pere­
quation des impots et porte au credit des comptes des
Etats Membres au Fonds de perequation, ,=n trois frac­
tions egales pour les exercices 1956, 1957 et 1958. Le
C0111ite consultatif s'est preoccupe de savoir si. avec
l'arret de cet apport complernentaire de fonds, les
sommes portees en 1959 au credit des Etats Membres
au Fonds de r~requation des irnpots seront suffisantes
pour couvrir les remboursements a effectuer pendant
cette meme annee au tire de 1'exoneration de la double
imposition. Le Comite a appris que cette question est
actuellement a I'etude et fera !'objet d'un rapport que
le Secretaire general a I'intehtion de presenter a
I'Assemblee generale a sa treizieme session.

223. La recol11mandation que le Comite consultatif
a faite, au paragraphe 120, de ne pas augmenter le nom ..
bre total des postes permanents en 1959 entrainerait
une reduction d'environ 30.000 dollars des previsions
relatives aux recettes provenant des contributions du
personnel. Le Comite recommande par consequent de
crediter une somme de 6.056.000 dollars au Fonds de
perequation des imp6ts.

Rcrcitcs tro~'cllallt des contributions du personnel
Dollars

a) 1.701.580 dollars au titre de fonds provenant de
comptes extra-budgetaires ; pour 1958, le montant cor­
respondant, qui n'etait d'ailleurs pas inscrit dans le
budget, est evalue it 1.736.095 dollars, tandis que le
montant effectif pour 1957 etait de 1.395.259 dollars;

b) 3.566.300 dollars au titre cl 'autres recettes, contre
:~.13().530 dollars en 195~ (estimation approuvee) et
3.490.955 dollars en 1957 (rnontant effecti£).

219. Le Cornite consultatif recommande it l'Assem­
blee gl'ncrale d'approuver, pour les previsions de
recettes autres que les contributions du personnel, un
montant total de 5.267.&~0 dollars, cornme le propose
le Secretaire general; ce montant serait porte au credit
des Etats Membres conformement a I'article 5.2 du
reglement financier.

5.000
Vol/ars

5.267.880

5.267.880
4.886.214
4.872.625

PREVISIONS )E RECETTES

Chapitre 19.- Cour internationale de Justice .

Previsions presentees par le Secretaire
general .

Previsions recornmandees par le Comite
consults cif .

1957 (montant effectif) .
1958 (estimation approuvee) .

tives avaient atteint, en 1957, le chiffre de 29.427 dollars.
Le Comite consultatif note qu'a partir du present exer­
rice une pension sera versee a sept anciens juges ainsi
qu'a la veuve d'un juge.

213. Les credits demandes aux rubriques i et iii de
l'article I II conformement aux dispositions de l'Accord
entre la Fonclation Carnegie et I'Organisation des Na­
tions Unies concernant l'usage cles Iocaux du Palais de
la Paix a La Haye seront prohablement augmentes cl.
la suite des modifications que l'on se propose d'apporter
it l'Accord. Le Secretaire general presentera a l'Assem­
IMe gcncrale un rapport distinct sur cette question.

214. Le Cornite consultatif constate que. contraire­
ment it ce qui est fait pour les autres chapitres, il n'est
pas prevu ici d'abatternent pour mouvements de per­
sonnel. I1 est vrai que l'on ne peut escompter que de
tres faibles mouvernents de personnel dans un bureau
dont I'effectif est de 30 postes. Toutefois, le Comite
estime que, comme par le passe, on devrait prevoir
quelques economies it ce titre. A cet egard, il est anoter
que, grace a un controle judicieux de ses depenses, la
(our a pu jusqu'ici ne pas utiliser integralernent tous
les credits ouverts initialernent et que des credits addi­
tionnels n'ont ete norrnalement demandes que pour les
depenses imprevues entrainees par la nomination de
juges ad hoc.

215. Le Comite consultat if recomrnande done a
l'Assemblee cl'ouvrir un credit de 672.200 dollars au
chapitre 19, soit 5.000 dollars de moins que ne demande
le Secretaire general.

216. Les previsions de recettes pour 1959 sont
presentees sous deux rubriques:

a) Les recettes autres que les contributions du
personnel ;

b) Les recettes provenant des contributions du per­
sonnel.

Rcceites auircs que les contributions du. personnel
Dollars

217. En ce qui concerne les recettes autres que les
contributions du personnel, le projet de budget de 1959
s'ecarte sur un point de celui de 1958. Les previsions
presentees sous cette rubrique englobent une nouvelle
catt~gorie de recettes, a savoir les fonds provenant de
cGmptes extra-budgetaires. I1 y a la une consequence
clu nouveau mode de presentation qui a ete adopte pour
l'Administration de I'assistance technique et le Haut­
Commissariat pour les refugies, le montant total des
clepenses relatives a ces services etant inscrit au budget
ordinaire et compense par l'inscription de nouvelles
rubriques, dans les previsions de recettes, pour la frac­
tion de ces depenses qui doit etre financee a I'aide des
fonds extra-budgetaires en question.

218. Les previsions presentees comprennent done:
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566.930

Dollars

1.860.000

1.293.070b

42.25(}t1

Dollars

524.680

Icecettes nettcs de I'Administration postale

Chiffre d'affaires brut et autres rccettes ..
Depenscs directcs irnputces sur les recettes
Depenses additionnelles imputees sur les

credits du budget ordinaire .

Administration postalc
de l'Orqanisation des Nations Unics

230. Les recettes et les depenses de I'Administration
postale pour 1959 sont estimees comme suit:

II A inscrire aux "Reccttes accessoires" sous la rubrique
"Credit pour services af Ierents aux activites produetriees de
recettcs".

b A inscrire aux "Recettcs acccssoires" sous la rubrique
"Administration postale de rOND".

231. 11 est prevu que les ventes de timbres devraient
perrnettre de realiser en 1959 un chiffre d'affaires brut
de 1.~50.000 dollars, dont 1.735.000 dollars au Siege,
72.000 dollars ,L Geneve, 32.000 dollars au Centre
ci'information de Londres et 11.000 dollars pour les
commandos executces par l'intermediaire d'autres
centres cl'information. Le rnontant estimatif approuve
pour 1958, en ce qui concerne le chiffre d'affaires brut,
etait de 1.650.000 dollars. Dans les previsions pour
1959, il est tenu compte de l'accroissement de recettes
auquel on s'attend a la suite du relevement des tarifs
postaux des Etats-Unis, it partir d'aout 1958.

232. Le Comite consultatif a appris que, vu l'expe­
rience aC'1uise jusqu'a present et compte tenu d'une
augmentation des versements aux Postes des Etats­
U nis pour acheminement et obliteration du courrier­
augmentation que laissent prevoir les faits constates en
1958 - on pense que les recettes nettes pour 1958
seront inferieures de 130.000 dollars au montant estima­
tif de 1.190.940 dollars qui avait ete approuve. On
estime que les versements qui seront faits aux Postes
des Etats-Unis en 1959 s'eleveront a 175.000 dollars,
contre 120.000 dollars initialement prevus pour 1958.

233. Le montant estimatif des recettes nettes pour
1959 (1.293.070 dollars) represente une augmentation
ell' quelque 232.130 dollars par rapport au montant
estimatif revise pour 1958. On s'attend, en eHet, que les
ventes de timbres des Nations Unies se poursuiv,=nt au
rythme actuel.

234. Le Comite consultatif recol11l11ande qu'un mon­
tant estil11atif de 1.860.000 dollars soit approuve pour
le chiffre d'affaires brut, sans que le chiHre des
depenses c1irectes ou additionnelles (566.930 dollars)
soit modifie.

Recommanda=::=::~:::::::::':"~:~:;:~'::"'~:*::~~~t ." ?".;:~~~:' ..
ACTIVITES PRODVCTRICES DE RECETTES des publications dependent actuellement du Service de

l'information, toute recornrnandation que pourrait faire
le Comite d'experts charge d'etudier l'action de l'OND
dans le domaine de I'information sera sans aucun doute
utile cL cet egard.

229. Etant donne que les previsions relatives aux
activites productrices de recettes, sans constituer un
budget au sens strict du terme, visent it fournir des
indications generales pour la gestion de ces activites,
le Cornite consultatif s'est enquis des resultats effective-
ment enregistres en 1957. On Iui a confirrne que, pour
chaque activite, les depenses effectives de 1957 ont ete
sensiblemeut les memes que celles qui etaient envisagees
clans le projet de budget cle 1957.

224. La partie D du projet de budget traite des
activites productrices de recettes cle l'Organisation,
savoir :

a) L'Administration postale de l'Organisation des
Nations Unies;

b) Le Service des visites :
c) La vente des publications;
d) Les restaurants et services annexes et les ventes

de souvenirs;
c) Le Service '~s visites de Geneve.

225. Le mode de presentation adopte pour les pre­
visions relatives cL l'exercice 1959 est le merne que pour
1957 et 195~. On trouvera dans l'introduction it cette
partie du projet de budget pour 1958 (A/3600) de
breves indications sur les caracteristiques principales du
nouveau systerne de presentation budgetaire, Par rapport
au projet de budget pour 195~, deux modifications
ont cependant ete apportees :

a) Les estimations concernant les restaurants et
services annexes et le comptoir de souvenirs ont ete
groupees, du fait qu'en 1959 Cl'S deux activites seront
gerees sous contrat par la merne entreprise commerciale :

b) Le Service des visitcs de Geneve est classe pour
la premiere fois clans les activites productrices de re­
cettes.

226. Le projet de resolution portant ouverture de
credits pour l'exercice financier 1959 (voir annexe I
du chap itre premier du present rapport) autorise le
Secretaire general (par. 6) it imputer sur les recettes
provenant de chacune des activites productrices de
recettes les depenses directcs entrainees par l'activite
en question.

227. Le Comite consultatif a examine les previsions
de recettes et de depenses presentees par le Secretaire
general pour chacunc de Cl'S activites, Dans le cas des
activites qui sont gerees directement par l'ONU, le
Comite a egalement passe en revue les propositions
relatives au nombre et au classement des postes perrna­
nents prevus pour 1959.

228. En exarninant les previsions budgetaires pour
1959, le Comite consultatif a note que les recettes nettes
que l'on compte n?aliser au titre de l'Administration
postale et de la vente des publications sont en augmenta­
tion par rapport au montant approuve pour 1958. En ce
qui concerne le Service des visites du Siege et les
restaurants et services annexes, cependant, les recettes
nettes ont tendance ,L diminuer n~gulierement.Le Comite
croit que, sauf en ce qui concerne l'Administration
postale et le Comptoir de souvenirs, les activites pro­
eluctrices de recettes de l'ONU sont destinees a fournir
des services essentiels a un cout raisonnable plutot qu'a
permettre de realiser un benefice, a condition, bien
entendu, qu'elles couvrent leurs propres frais. 11 faudrait
chercher it obtenir cette rentabilite en comprimant les
depenses, de maniere a maintenir le cout de ces ser­
vices, pour ceux qui les utilisent, ,L un niveau aussi bas
que possible. Il serait preferable egalement d'essayer de
compenser l'augmentation constante du cout des fourni­
tures et services par une gestion et un controle plus
efficaces, et non par la hausse des prix demandes aux
usagers. A cet egard, le Comite pense qu'il serait bon
d'envisager la possibilite de centraliseI' davantage la
gestion des activites qui relevent directement des ser­
vices internes de l'ONU, afin de realiser le maximum
d'economies. Comme le Service des visites et la vente
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Total pour ces deux activites 224.500
Total des depenses irnputees sur les recettes 38.800

Recettes nettes provenant de ces deux activites

Restaurants et seruiccs mIHex,'s

Chiffre d'affaires brut et autres recettes 1.698.000
Depenses directes irnputees sur les recettes 1.695.700

Restaurants et services annexes;
uenics de souvenirs

243. Les previsions relatives aux restaurants et
services annexes et au Comptoir de souvenirs de
l'OND sont groupees pour la premiere fois, du fait que
ces deux activites seront, a partir des premiers mois de
1959, gerees sous contrat par la merne entreprise
comrnerciale.

Comptoir de souvenirs de rONU
Chiffre d'affaires brut et autrcs recettes
Depenses directes irnputees sur les recettes

a A inscrire aux "Recettes acccssoircs" sous la rubrique
"Credit pour services af ferents aux activites productrices de
recettes".

b A inscrire aux "Recettes acccssoires" sous In ruhriquc
"Restaurants et services annexes ; ventes de souvenirs".

Total des depenses additionnelles imputees sur les
credits du budget ordinaire .

244. Le Comite consultatif a pris note du fait que,
conformement it la suggestion qu'il avait fommIee au
paragraphe 237 de son rapport sur le projet de budget
pour 1958 (A/3624), les arrangements relatifs a la
gestion du Comptoir de souvenirs de l'OND ont ere
revises.

245. Bien que les restaurants et services annexes et
le Comptoir de souvenirs doivent it l'avenir etre geres
par une seule entreprise, le Comite pense que ces deux
activites devraient rester faciIement identifiables. La
principale raison d'etre des restaurants et services
annexes est de £oumir des sf'rvices essentiels aux dele­
gations, au personnel du Secretariat et, dans une cer­
taine mesure, aux personnes qui visitent le Siege. Le
Comptoir de souvenirs, en revanche, est gere comme
rune des principales activites qui produisent des revenus
et a ete cree surtout it l'intention cles visiteurs.

246. S'il est difficiIe de presenter des previsions
ventilees pour chacun des restaurants et services
annexes, comme la cafeteria et les buffets, le restaurant
des deIegues, les ventes de boissons, tabacs et bonbons
et le buffet du batiment de rAssemblee generale, le
Comite consuItatif sait cependant que les deficits even-

2.300

47.200b

Dollars

630.000

Recommandations detailIees eoneernant le projet de budget

240. Les recettes nettes pour 1959 sont evaluees a
47.200 dollars, le montant estimatif approuve pour 1958
ayant ete de 37.970 dollars, et celui des recettes effec­
tives pour 1957 de 34.839 dollars.

241. Comme le Service des visites, la vente des
publications est consideree comme un service a l'inten­
tion du public plutot que comme une activite devant
permettre de realiser des benefices.

242. Sous reserve des observations formulees au
paragraphe 228, le Comite consultatif recommande a
l'Assemblee generaIe d'approuver les previsions pre­
sentees pour 1959 en ce qui concerne cette activite.

627.700b

451.600

176.100n

Scrulce des oisites

Recettes nettes du Service des visites

Chiffre d'affaires brut .
])epenscs directes imputees sur les recettes
Depenses additionnelles imputees sur les

credits du budget ordinaire .

235. Les recettes et 1es depenses du Service des
visite pour 1959 sont estimees comme suit:

Dollars

u A inscrire aux "Recettes acccssoires" sous la rubrique
"Credit pour services afferents aux activites productrices de
recettes".

b A inscrire aux "Recettes accessoires" sous la rubrique
"Service des visites".

Recettes nettes provenant de la vente des publications

n A inscrire aux "Recettes accessoires" sous la rubrique
"Credit pour services afferents aux activites productrices de
recettes".

b A inscrire aux "Recettes accessoires" sous la rubrique
"Vente des puhlications".

236. La raison d'etre du Service des visites est
de faire mieux connaitre l'Organisation et de fournir
certains services aux visiteurs. Les seules recettes du
Service proviennent des visites guidees.

237. Les recettes nettes pour 1959 sont evaluees a
2.300 dollars, le montant estimatif approuve pour 1958
avant ete de 11.870 dollars, et ceIui des recettes effectives
pour 1957 de 12.791 dollars. La diminution des recettes
nettes qui est prevue pour 1959 s'explique par le releve­
ment des traitements et salaires des guides et autres
agents et par I'augrnentation du cofit de l'eclairage, du
chauffage et de l'entretien, y compris le service des
ascenseurs, A cet egard, le Comite consultatif note que
1E' nornbre et le classement des postes permanents (qu'il
s'agisse de responsables ou d'auxiliaires ), ainsi que le
nombre des guides employes a plein temps et a temps
partiel par le Service des visites resteraient les rnemes
en 1959 qu'en 1958. Le Cornite desire rappeler que,
lorsqu'il a examine les previsions pour 1958, il a
recommande que I'on etudie a nouveau l'effectif du
Service. II comprend que l'arret du programme special
suivi par des stagiaires qui jouaient le role de guides
pendant les periodes de pointe est un facteur qu'il faut
prendre en consideration, s'agissant du nombre de
guides necessaire, II sait fort bien d'autre part qu'en
plus des taches qu'ils doivent assurner pour ce qui est
des visites guidees, les titulaires des autres postes perma­
nents doivent egalement s'occuper it l'heure actuelle
d'un service de correspondance, d'un service de seances
d'inforrnation et d'un service de conferenciers. Le
Comite persiste cependant a croire qu'il faudrait con­
stamment se preoccuper de detenniner s'il est indispen­
sable de conserver un effectif de 28 responsabIes et
auxiIiaires.

238. Sous reserve des observations formulees au
paragraphe 228, le Comite consultatif approuve les
previsions presentees par le Secretaire general.

Vente des publications

239. Les recettes et les depenses concernant la
vente des publications en 1959 sont estimees comme
suit: Dollc.rs Dollars

Chiffre d'affaires brut.................. 370.000
Depenses directes il11putees sur les rccettes 164.600
Depenses additionnelles imputees sur les

credits du budget ordinaire...... 158.20011 322.800

)
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b A inscrire aux "Recettes accessoires" sous la rubrique
"Credit pour services af ferents aux activites productrices de
recettes".

b A inscrire aux "Recettes accessoires" sous la rubriqus
"Service des visites de Geneve",

Chiffre d'affaires brut.................... 32.000
Depenses directes imputees sur les recettes 25.000
Depenses additlonnelles imputees sur les

credits du budget ordillaire............. 3.50oa

3.500b

28.500

DollarsDollars

Recettes nettes du Service des visites de Geneve

251. L'effectif de base qui est propose comprendrait
quatre postes cl'agent des services generaux, dont un
chef de service, deux guides et un caissier : une somme
de 8.000 dollars serait en outre prevue pour le per­
sonnel supplernentaire necessaire pendant les periodes
de pointe et les week-ends. On s'attend par consequent
a une depense de 19.900 dollars pour l'ensemble des
postes permanents et temporaires, alors que les pre­
visions approuvees pour 1958 comprenaient 20.000
dollars pour le personnel temporaire et que les depenses
effectives correspondantes pour 1957 se chiffraient it
15.600 dollars au meme titre. Le Comite consultatif a
egalement pris note des autres depenses connexes dent
il faut tenir compte pour calculer le montant net des
recettes que cette activite produira it I'avenir, Le Comite
attendra, pour formuler ses observations sur le Service
ainsi reorganise, que les nouveaux arrangements aient
ete en vigueur pendant une annee complete au moins.

252. Sous reserve de l'observation qui precede, le
Cornite recommande it l'Assernblee d'approuver les
previsions de recettes et de depenses qui sont presentees
pour 1959 en ce qui concerne cette activite,

tuels de la cafeteria et du restaurant des delegues, par
exernple, sont normalement couverts par les benefices
que realisent les bars.

247. Dans le cas des exercices anterieurs, le mon­
tant des depenses relatives it l'entretien et an rernplace­
merit du materiel comprenait d'importantes sommes de­
vant permettre le rernboursement des avances du Fonds
de roulement pour I'achat de materiel et de certains
articles cofiteux ; pour 1959, par contre, il ne s'agit que
des depenses resultant du rem placement periodique et
de l'entretien du materiel.

248. SOl..6 reserve des observations qui figurent
dans les paragraphes precedents et, en particulier, au
paragraphe 228, le Comite consultatif approuve les pre­
visions de recettes et de depenses qui sent presentees
pour ces deux activites,

Service des uisitcs de Genere

249. Les previsions relatives it ce service sont pre­
sentees pour la premiere fois avec celles des activites
productrices de recettes. jusqu'en 1957, le Service des
visites de Geneve fonctionnait sept jours par semaine
pendant des periodes variant de cinq it 10 mois suivant
les annees, et le personnel necessaire etait employe it
titre temporaire. Des mesures ont ete prises pour que
les visites puissent avoir lieu toute l'annee, a partir du
1er janvier 1958. En raison de l'accroissement du
nombre des personnes qui visitent le Palais, il est pro­
pose d'autre part de modifier Ies arrangements actuels,
selon lesquels l'effectif du Service se compose unique­
ment d'agents ternporaires, ce qui se traduit par un
manque de personnel qualifie et par l'irnpossibilite
d'assurer une surveillance suffisante.

250. Compte tenu de ces remaniernents, les recettes
et les depenses du Service sont estimees comme suit:
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INTRODUCTION

253. En commentant les propositions que le Secre­
taire general avait soumises en vue de modifier l'ordon­
nance du budget de l'OND, le Comite consultatif a
indique en 1956 (A/3372, par. 2029 ) qu'etant donne
la nouvelle presentation, simplifiee, du budget, il pourrait
desormais, lorsqu'il examinerait le projet de budget,
entreprendre chaque annee une etude complete portant
sur un ou deux secteurs du Secretariat ou chefs de
depenses. A sa session d'automne de 1957, le Cornite a
decide que, pour le projet de budget de 1959, l'etude
speciale porterait sur les deux services de base de
l'administration centrale du Secretariat: le Service
financier et le Service du personnel.

254. En prenant cette decision, le Cornite a surtout
considere que la mise en oeuvre de la politique admi­
nistrative et financiere definie par l'Assemblee generale
depend dans une large mesure de l'organisation et de
l'effectif de ces deux services ainsi que des methodes et
procedures qu'iIs mettent au point. Ces services occupent
necessairernent une place centrale dans toute etude
portant sur la bonne organisation du Secretariat ou sur
la benne gestion de ses ressources.

255. Bien que le Comite consultatif ait, en consultant
le Controleur et le Directeur du personnel par interim
et en s'appuyant sur une large information de base,
examine toute une serie de questions relatives aux deux
services precites, il se borne, dans le present rapport,
cl mettre en Iurniere certains points importants qui, selon
lui, meritent de retenir l'attention de l'Assernblee
generale.

DIRECTlON D'ENSEMBLE DES SERVICES ADl\IINISTRATIFS
ET FINANCIERS

256. Conformernent au plan d'organisation du Secre­
tariat que l'Assemblee generale a approuve dans sa
resolution 784 (VIII) du 9 decembre 1953, la respon­
sabilite de l'administration et, en particulier, de la
coordination des divers services administratifs du Secre­
tariat incombe au Secretaire general personnellement.
Dans ses observations sur les propositions presentees cl
ce sujet par le Secretaire general (A/2554, par. 1630 ) ,

le Cornite consultatif demandait s'il etait opportun de
supprimer le Departement des services administratifs
et financiers et de transformer le Bureau financier et le
Bureau du personnel en un Service financier et un
Service du personnel places sous la direction immediate
du Secretaire general: l'autorite des services interesses
risquait d'en etre diminuee et il se pouvait que le
Secretaire general se trouve, a l'epreuve, en presence
d'une tache trop lourde ou qui prendrait trop de son
temps (A/2606, par. 931 ) .

.0 Documcnts ofjiciels de l'Asscmblec ghlera/c, on:::irmc scs­
sion, Anncxl's, point 43 c1e l'ordre du jour.

30 Ibid., hllitif/ne session, Annexcs, point 48 de l'ordre du jour.
31 T'lid
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257. En 1956, apres que les nouvelles dispositions
eurent ete en vigueur pendant deux ans environ, le
Comite consultatif a signale (A/3160, par. 2432 ) q~le,

sa tache s'etant depuis faite plus lourde, le Secretaire
general voudrait peut-etre envisager l'opportunite de se
faire seconder par un fonctionnaire du rang le plus
eleve, qui s' occuperait des questions administratives et
financieres, Dans l'introduction a son rapport annuel
sur l'activite de l'organisation en 1955-1956 (A/3137/
Add. J33), le Secretaire general a ecrit qu'a son avis ses
responsabilites n'avaient pas ete lourdes au point de
faire peser sur Iui un fardeau excessif ou de l'ernpecher
de s'acquitter integralement de ses diverses fonctions, et
que les faits constates jusqu'alors ne l'amenaient pas a
penser qu'en renoncant a l'arrangement en vigueur,
on agirait dans l'interet de I'Administration.

258. Maintenant qu'il a etudie le Service financier
et le Service du personnel ainsi que leur coordination et
Ieur direction, le Comite consultatif n'a aucun lieu de
croire que ses apprehensions initiales etaient depourvues
de fondernent. Les taches nouvelles et lourdes qui ont
incornbe au Secretaire general au cours des deux
dernieres annees sont plutot de nature a confirmer ces
apprehensions.

SERVICE FINANCIER

259. Malgre certaines attributions nouvelles que le
Service financier a ete amene a assumer, son organisa­
tion et son effectif actuels demeurent conformes dans
l'ensemble aux recommandations que le Groupe cl'etude
a formulees en 1954. La structure et l'effectif du Ser­
vice en mai 1958 sont indiques dans le tableau qui con­
stitue l'annexe A du present chapitre. En outre, l'annexe
C permet de comparer le nombre de postes des diffe­
rentes classes proposes pour le Service en 1959 avec le
nombre des postes recommande par le Group- d'etude
en 1950 et celui des postes effectivement attribues en
mai 1958.

260. En ce qui concerne l'organisation generale du
Service financier, le Secretaire general a propose un
important changement dans son projet de budget pour
1959; il s'agirait de rattacher a ce service, sur le plan
de l'administration et de l'organisation, le Service de
verification interieure des comptes qui, actuellement,
releve directernent du Secretaire general et de son
Cabinet. D'apres le Secretaire general, ce rattachement,
sans porter atteinte cl. l'independance dont ledit service
doit necessairernent jouir pour controler les operations
comptables et les transactions connexes, "permettrait de
concentrer plus efficacement Ies efforts et les ressources,
de realiser certaines economies en ce qui concerne les
depenses de personnel et d'accorder une attention plus
soutenue ,\ I'examen critique des methodes et des pro­
cedes de gestion administrative, examen qui est I'une
des attributions du Controleur et a laquelle on attache
de plus en plus d'importance" (:\/3825, chap. 6).

3'2. Ibid., on:::iclIll' session, Supplemcllt No 7.
33 Ibid., SU/'Plbl/ellt No lA.
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261. La verification interieure des comptes corn­
prend essentiellement la verification prealable et le
controle cl. posteriori. La verification prealable consiste
cl. examiner et cl. ordonnancer les engagements de de­
penses avant l'achevement de la transaction; il s'agit
avant tout d'une operation comptable. Le controle cl.
posteriori consiste a. examiner periodiquement toutes
les mesures impliquaut des depenses afin de determiner
si les regles relatives a. l'engagement et a. la liquidation
des depenses ont ete respectees, 11 s'ensuit que le con­
trole it posteriori doit etre tout a. fait independant des
services qui engagent ou reglent les depenses.

262. Si le Secretaire general a la certitude que
l'independance du controle a posteriori continuera d'etre
pleinement respectee, le Comite consultatif, etant donne
la garantie que constitue le systerne actue1 de verification
exterieure des comptes, n'est pas oppose a ce que le
Service de verification interieure soit rattache au Ser­
vice financier et reIeve directement du Controleur, Le
Comite tient cependant a. signaler que la creation d'un
service administratif unique pour les finances et le
personnel permettrait de placer it nouveau la verifica­
tion interieure des comptes sous la responsabilite directe
du chef de ce service plutot que de la faire dependre du
fonctionnaire qui a la charge immediate ou directe des
operations financieres.

263. En plus d'un petit nombre de fonctionnaires
qui reIevent directement du Controleur, le Service
financier comprend une Division du budget, une Di­
vision de la cornptabilite et un Service de la tresorerie ;
son effectif compte 86 postes inscrits au budget ordi­
naire. Un personnel auxiliaire de 19 fonctionnaires
remuneres au moyen de fonds speciaux permet de ren­
forcer l'effectif la 01.1 des taches speciales imposent un
surcroit de travail. Ces taches concernent principale­
ment le Programme elargi d'assistance technique, la
Force d'urgence des Nations Unies et la vente des
publications, qui est l'une des activites productrices de
recettes de 1'Organisation.

264. Le nombre des collaborateurs directs du Con­
troleur est lirnite it dessein et 1'on utilise au maximum
les cornpetences clisponibles clans les groupes constitutifs
clu Service. Dans 1'ensemble, les attributions du Con­
troleur et cle ses collaborateurs clirects se repartissent
comme suit:

a) Le Controleur consacre la plus grancle partie de
son temps it definir la politique que l'on suivra, no­
tamment en matiere budgetaire, it resoudre les pro­
blernes d'une certaine portee qui ont des incidences
financieres et a. traiter de questions importantes avec
les delegations et les institutions specialisees ou autres,
lors des reunions cles organes cle l'ONU ou cles organes
de liaison.

b) Le Controleur adjoint surveille la marche quo­
tidienne du Service et s'occupe specialernent de la
Division de la comptabilite, du Service de la tresorerie
et du groupe qui, it la Division du budget, est charge
cles questions relatives au Statut et au Reglement du
personnel. 11 exerce un controle general sur l'admi­
nistration interieure clu Service et surveille it cette fin
le travail clu secretaire aclministratif charge cle la gestion
courante. II remplace le Controleur en son absence et
assume de lourcles responsabilites lorsqu'il s'agit de
faire face aux problel11es financiers aigus que posent les
programmes cl'urgence. C'est ainsi que ces deux cler­
nieres annees il a consacre une bonne partie de son
temps it la Force d'urgence des Nations Unies et aux
operations de degagement du canal de Suez.

c) Le Secretaire du Comite consultatif et ses
collaborateurs reIevent du Controleur. Actuellement, un
administrateur occupe le poste de Secretaire : il est
assiste d'un agent des services generaux et la Division
du budget lui fournit 1'aide supplementaire dont il peut
avoir besoin.

265. Si l'effectif de la Division tiw budget n'est pas
tres different de celui qu'avait recornmande le Groupe
d'etude, le fonctionnement de la Division a subi d'impor­
tants changements. Les taches traditionnelles n'ont guere
ete modifiees, mais, pour tenir compte des conditions
nouvelles, on met l'accent sur certaines questions et on
utilise certaines procedures plutot que d'autres; la
Division a pu absorber un certain surcroit de travail
sans grancl changement d'effectif.

266. Bien qu'elle ne soit pas organisee en sections
ou en groupes bien distincts, la Division exerce quatre
grandes categories d'activites qui ne s'exc1uent pas
necessairement 1'une l'autre; un certain nombre de fonc­
tionnaires sont affectes it chacune d'elles. La premiere
place revient bien entendu it la preparation, it la revision
et cl. l'administration du budget de l'ONU, dont sont
charges sept fonctionnaires. Trois autres fonctionnaires
s'occupent du tableau d'effectifs, de l'utilisation du per­
sonnel et des questions connexes ; trois autres encore
sont charges des questions relatives aux traitements, aux
indernnites et it 1'application du Reglement du personnel.
La quatrieme categoric d'activites comprend la gestion,
1'organisation et les rnethodes administratives.

267. Alors qu'auparavant le travail etait reparti,
clans la Division du budget, en fonction des depenses de
chaque departement ou service faisant l'objet d'un
chapitre budgetaire, la nouvelle ordonnance du budget
a motive une repartition differente des taches. Le nou­
veau systerne vise cl. faciliter la bonne marche de l'en­
semble cle la Division afin de coordonner efficacement,
dans toute la mesure du possible, les besoins du pro­
gramme et les ressources budgetaires, 11 consiste it
affecter un plus petit nombre de fonctionnaires it l'admi­
nistration traditionnelle des differents chapitres du
budget de rnaniere que le personnel consacre une plus
grande partie de son temps it un controle d'ensemble de
larges categories de depenses (postes permanents, per­
sonnel temporaire, cout des conferences, frais generaux,
etc. ). On compte pouvoir simplifier encore le mode de
repartition des divers chapitres budgetaires lorsqu'on
aura acquis une plus grande experience de la nouvelle
ordonnance du budget.

268. Le Comite consultatif croit que ces remanie­
ments permettront non. seulement d'ameliorer le con­
trole des depenses mais aussi d'etablir de meilleures pre­
visions budgetaires pour les diverses categories de de­
penses et de coordonner plus efficacernent la fonction
budgetaire et la fonction comptable. 11 suggere que l'on
continue i s'efforcer de reduire au minimum le travail
courant portant sur les divers chapitres du budget pour
pouvoir proceder, dans un domaine plus large, cl. une
analyse plus fidele et cl. un controle plus pousse des
depenses. Les fonctionnaires de la Division devraient
aussi, sur le plan de la preparation et de 1'execution du
budget, collaborer toujours plus etroitement avec les
departements organiques, tant pour l'elaboration initiale
des programmes qu'au cours des phases ulterieures de
leur application et de leur amenagement.

269. L'importance croissante que le Service finan­
cier accorde cl. la gestion administrative et aux questions
d'organisation et de methodes resulte pour une bonne
part des recommandations que le Comite consultatif a
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presentees a- ce sujet en 1957 (A/3624, par. 4534 ) . Dans
ces recommandations, le Cornite soulignait qu'il irn­
portait de confier a- du personnel qualifie ces fonctions
- un peu negligees pendant plusieurs annees - parce
que l'efficacite du cantrole et de l'inspection dependait
de la qualite des personnes qu'on affectait a- cette tache.
Un premier pas a ete fait dans cette direction encore
qu'il doive s'ecouler un certain temps, de 1'avis du
Comite, avant que ces efforts ne s'organisent assez
efficacement pour pouvoir avail' des repercussions sen­
sibles ou aider le Controleur a- exercer les fonctions de
gestion generale qu'il remplit au nom du Secretaire
general. Cependant, le Comite note avec interet que
tous les fonctionnaires de la Division du budget seront,
de la maniere la plus rationnelle, charges de pro ceder cl.
des etudes dans les domaines qui leur auront ete assignes,
Parmi les questions qui sont ou serant bientot cl. l'etude,
on peut citer l'amelioration des visites d'inspection dans
les bureaux exterieurs, la mise a- jour des recueils de
reglements administratifs, l'etude des services de tra­
duction, de revision, de reproduction par les soins du
Secretariat et de correction d'epreuves, ainsi que
l'examen des contrats commerciaux relatifs aux bati­
ments et aux services connexes du Siege.

270. Les fonctionnaires qui s'occupent des traite­
ments, des indemnites et de 1'application du Reglement
du personnel doivent rassembler et etudier constamment
des donnees statistiques, consulter les institutions spe­
cialisees et aider a- fixer les taux qui seront adoptes pour
le classement des pastes, les indemnites de subsistance
du personnel et des experts de l'assistance technique, les
bourses d'etude, le barerne des traitements du personnel
recrute sur le plan local et les indernnites de mission.
Ces fonctionnaires precedent a- une etude continue du
Statut et du Reglernent du personnel et ils examinent,
en collaboration etroite avec le Service du personnel, les
modifications qu'on propose d'y apporter et l'interpreta­
tion qu'il convient de leur dormer. Ils constituent egale­
ment, dans ce domaine, un service central commun aux
organismes relies cl. 1'ONU (y compris le BAT et le
FISE), et ils s'efforcent constamment de realiser l'uni­
formite des principes directeurs et de leur application.

271. Le Comite consultatif s'est particulierernent
interesse a cette derniere fonction et aux taches qui
incambent respectivement au Service financier et au
Service du personnel en ce qui concerne l'etude, l'in­
terpretation et l'application du Statut et du Reglement
du personnel. Le Cornite croit savoir que le Service
financier s'interesse surtout aux dispositions du Regle­
ment du personnel qui ant des incidences financieres,
alors que les autres dispositions du Reglement sont
normalement du ressort de la Section des reglements et
procedures administratives du Service du personnel.
Malgre les efforts que 1'on deploie dans le cadre de cet
arrangement, pour assurer la coordination et la coopera­
tion entre les deux Services, la solution ideale consis­
terait, de l'avis du Comite consultatif, a- charger de ces
questions un groupe unique place sous la direction d'un
fonctionnaire responsable a- la fois du Service financier
et du Service du personnel. A defaut d'une telle organi­
sation, il convient de s'efforcer tout specialement
d'assurer une coordination aussi efficace que possible,
mais le Comite ne recommande pas, si 1'on maintient les
arrangements en vigueur, de fondre les deux groupes
de fonctionnaires et de les faire relever d'un seuI de ces
services.
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272. La Diuision de la comptabilitt camprend actuel­
lement 38 postes permanents (15 administrateurs et 23
commis) alors qu'au moment de la reorganisation de
1954, on en prevoyait 40. En outre, on fait appel a- un
administrateur et 16 commis, dont la remuneration
n'est pas imputee sur le budget, pour renforcer 1'effectif
normal et lui permettre d'accomplir les taches supple­
mentaires qu'imposent : a) le Compte special du Pro­
gramme elargi d'assistance technique : b) les depenses
relatives aux projets de l'Administration de l'assistance
technique; c.) la Section des ventes et de la distribution
du Service de l'information (il s'agit d'integrer a- la
cornptabilite generale la comptabilite concernant la vente
des publications) ; d) l'administration des comptes de la
Force d'urgence des Nations Unies.

273. Le travail de la Division se decompose en un
certain nombre de taches distinctes qui sont decrites
plus bas, mais il faut constamment changer l'affectation
du personnel pour faire face aux situations nouvelles.
On semble done, comme a- la Division du budget, avoir
evite les cloisonnements etanches, et l'organisation ne
comporte pas de hierarchie forrnelle. La Division fournit
une grande variete de services en rapport avec ses
attributions, qui consistent a- tenir tous les livres comp­
tables (a- l'exception des documents relatifs aux place­
ments du Service de la tresorerie ) ; a- ordonnancer les
engagements dans la lirnite des fonds disponibles; a­
calculer et approuver aux fins de paiement le montant
des traitements, demandes de remboursement et fac­
tures; a approuver les envois de fonds aux bureaux
exterieurs ; a- porter en compte les services, les appro­
visionnements et le materiel fournis a des particuliers,
des organisations ou des gouvernements. La Division
exerce ces fonctions pour le compte: de l'OND et des
Fonds que rONU administre, par exemple le Fends
de roulement, le Fonds de dotation de la bibliotheque,
le Fonds de perequation des impots et le Fonds special
pour la modernisation du Palais des Nations; de la
Caisse commune des pensions du personnel des Na­
tions Unies; du Compte special du Programme elargi
d'assistance technique; du secretariat du Bureau de
l'assistance technique; du Compte special de la Force
d'urgence.

274. La cornptabilite generale comporte essentielle­
ment toutes les taches qu'il faut executer pour tenir et
verifier le grand livre et les registres de cornptes auxi­
liaires et pour etablir periodiquement les etats et rapports
financiers; quatre administrateurs et sept commis en
sont charges. Un personnel permanent compose d'un
administrateur et de trois commis a pour mission de
regler les fournisseurs lorsqu'il s'agit de biens ou ser­
vices dont le paiement incornbe au Siege. Si cet effectif
est peu nombreux, le Comite consultatif, en revanche,
a ete surpris d'apprendre qu'il ne fallait pas mains de
quatre adrninistrateurs et de sept commis pour s'acquitter
des fonctions plus restreintes qui consistent a- examiner,
a approuver et a- faire regler les frais de voyage et les
indernnites cl,; subsistance des memhres des delegations,
cornmissior et comites, des fonctionnaires du Secre-
tariat, r1 experts de l'assistance technique et des
boursier. . Comit~ pensc que, si ('f' travail exige un
personnel ~ussi nombre:.tx, c'est probablement en raison
de la complexite des methodes actuellement utilisees
pour le remboursement des frais de voyage et le paie­
ment des indemnites de subsistance. En tout cas, i1 y
aurait interet a revoir les dispositions en vigueur de
maniere a- simplifier les methodes sans nuire en rien au
controle financier.



SERVICE DU PERSONNEL

278. L&structure essentielle du Service du personnel,
telle qu'elle avait ete arretee apres les etudes de 1954
sur la reorganisation, n'a pas subi de modification,
encore qu'il y ait eu de Iegeres augmentations d'effectif
pour faire face au travail supplementaire que, ces
dernieres annees, on ne pouvait mener it bien avec le
personnel existant, La structure et l'effectif du Service
en mai 1958 sont indiques dans le tableau qui constitue
l'annexe B du present chapitre. En outre, l'annexe C
permet de comparer le nombre de postes des differe.ites
classes propose pour le Service en 1959 avec le nomhre
de postes recornmande par le Groupe d'etude en 1954
et celui des postes effectivement attribues en mai 1958.

279. Le Service du personnel comprend, outre un
petit nombre - for-rtionnaires places sous I'autorite
immediate du Directeur, la Section des reglements et
procedures administratives, le Service des affectations,
le Service des relations avec les departements et avec le
personnel et le Service de recrutement pour l'assistance
technique, soit au total 65 postes prevus at' budget orcIi­
naire et 19 postes dont le cout est impute sur les fonds
de l'assistance technique.

280. Depuis le debut de 1958, le poste de Directeur
du personnel est vacant et le directeur adjoint remplit
les fonctions de directeur. Du fait de certains mouve­
ments de personnel interessant les hauts fonctionnaires
du Service, la proportion des postes non occupes a
l'echelon superieur du Service est, depuis quelque temps,
trap elevee, et le Comite est persuade que le Secretaire
general prendra rapidement des mesures pour remedier
it cet etat de choses.

281. Le Cabinet du Directeuy comprend le Direc­
teur, le Directeur adjoint, le Constiller du personnel,
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275. Enfin, la Division de la comptabilite comprend le fonctionnaire d'administration et les auxiliaires
un administrateur et deux commis qui verifient les voulus.
credits ouverts, les credits alloues, les engagements de a) Le Directeur du personnel a la responsabilite
depenses, les depenses et les soldes non greves : deux generale de. la planification, de la coordination et de la
administrateurs et huit commis qui etablissent le mon- direction de toutes les activites du Service; il doit aussi
tant et font executer le paiement des traitements, salaires veiller a l'application des principes de l'administration
et indemnites (a l'exception des indemnites de voyage) ; du personnel ta.it sur le plan general que dans des cas
huit fonctionnaires, dont sept mecanographes, qui pro- individuels delicats, et ce pour tous les bureaux de
cedent au depouillement mecanique de certaines donnees l'Organisation.
statistiques pour les enregistrer avec precision. I,) Le Directeur adjoint donne constamment Ies

276. Le Serznce de la tresorerie est dirige par un directives souhaitables aux divers groupes constitutifs
tresorier assiste d'un personnel permanent de quatre du Service, en surveille la marche administrative,
administrateurs et de six commis. En outre, un commis coordonne les relations avec les bureaux exterieurs et
de l'Administration de l'assistance technique et un avec les organismes speciaux, examine les demandes de
commis du ~ureau de l'assistance technique sont atta- derogation au Reglement du personnel presentees par
ches au Service pour l'aider dans les travaux qu'il teI ou tel fonctionnaire et, d'une maniere generale, doit
execute au nom de ces organismes en ce qui concerne permettre au Directeur de faire porter essentiellem-nr
les contributions, les placements et les operations de son attention sur les questions de principe.
caisse. c) Le Conseiller du personnel accomplit un travail

277. Le Service de la tresorerie recueille, detient et de caractere confidentiel et delicat en s'occupant, en
depense les fonds, cornme le fait tout service analogue, etroite collaboration avec le Service medical et les chefs
mais, en raison de la complexite des Fonds de l'Organi- de service, des difficultes personneIIes rencontrees par
sation, du caractere universel de ses activites, du sys- des fonctionnaires du Secretariat. Le fonctionnaire
teme des contributions et du grand nombre de monnaies d'administration s'acquitte du travail d'administration
utilisees, il doit s'organiser d'une facon tres particuliere, normal du Service et, en outre, exerce les fonctions de
En gros, le travail courant comprend: a) le caIcul et la Secretaire de la Commission paritaire de recours et du
perception des contributions et des avances des Etats Comite paritaire de d.scipline,
Membres et, le cas echeant, d'Etats non membres; b) la 282. La Section des reqlements et procedures admi-
reception, la garde et le decaissement des fonds; c) nistraiiues doit, pour le Directeur du personnel, mettre
l'administration des comptes bancaires; d) le placement
des fonds. De plus, le Service assure le secretariat du au point les principes et procedures de l'administration
Comite des contributions, du Comite de negociation des du personnel, donner des avis sur l'appIication des
fends extra-budgetaires et du Comite des placements. principes arretes et trancher des cas particuliers. Elle

compte deux fonctionnaires qui beneficient, a temps
partiel, du concours du fonctionnaire d'administration
dn Service.

283. Le Comite consu1tatif a appele l'attention, au
paragraphe 271, sur la repartition actuelle, entre le
Service financier et le Service du personnel, des res­
ponsabilites touchant l'application du Reglement du
personnel et les questions connexes, ainsi que sur la
cooperation quotidienne entre les Services en question.

284. Le Service des affectations' re un role capital
dans les efforts que deploie le Servic., du personnel pour
assurer la coordination d'ensemble de toutes les opera­
tions relatives avx vacances de postes apourvoir et aux
mouvements de personnel, notamment au recrutement,
it la formation, aux mutations d'un departement a un
autre, aux promotions et aux envois en mission. Ce
faisant, il cherche a utiliser au mieux les fonctionnaires
des divers bureaux du Secretariat et it tenir le plus
grand compte du principe de la repartition geogra­
phique. Le Service des affectations compte actuellement
6 administrateurs et 14 agents des services generaux.

285. Dne des taches principales qui incombent audit
service est de suivre les nominations et les promotions
et i1 fournit au Comite et a la Commission des nomina­
tions et des promotions le secretariat dont ils ant besoin.
Ce travail occupe un administrateur pendant environ
32 heures '1ar semaine, la tache du Comite et de la
Commissior: dant devenue plus 10ul'd~ du fait de la
nouvelle procedure instituee en 1957. Le nombre des
seances hebdomadaires est, en moyenne, de quatre. De
plus, les differents administrateurs du perfionllel (fonc­
tionnaires affectes dans les departements pal le Service
du personne1) ant a preparer l'examen des divers cas
dont le Comite et la Commission sont saisis. En bref,
la nouveIle procedl1re prevoit un examen approfondi et
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periodique du cas de taus les fonctionnaires, classe par
classe, de maniere a dresser des tableaux d'avancernent
des fonctionnaires aptes a etre promus lorsque des
postes deviennent vacants dans U11 service ou un autre
du Secretariat.

286. Le Cornite consultatif croit savoir qu'il est en­
core trap tot pour determiner si la nouvelle procedure
donnera tous les resultats attendus, mais que l'etablisse­
ment de tableaux d'avancement provisoires est fort
avance. Vu le nombre normalement limite des vacances
de postes qui peuvent permettre la promotion d'un
fonctionnaire et vu les limitations qui peuvent decouler
en outre de la nature de tel ou te1 poste, il se peut que
le travail entraine par un examen d'ensemble annuel du
cas des fonctionnaires des differentes classes soit dis­
proportionne par rapport a son objet,

287. Le Service des affectations comprend une Sec­
tion des exainens et de la formation du personnel. dotee
d'un administrateur et de quatre agents des services
generaux. Cette section est chargee de preparer et
d'organiser tous les examens prevus au programme de
recrutement et d'exercer un controle sur les cours de
langues destines aux Ionctionnaires du Secretariat, au
personnel des delegations et aux membres de leurs
familIes. De temps a autre, elle s'occupe aussi - parfois
en les dirigeant - d'autres programmes de formation­
touchant, par exemple, le travail de bureau ou la redac­
tion dans les Iangucs de tl'avail- ou de la formation
du personnel dont Ies services linguistiques comme la
traduction et l'interpretation ont besoin.

288. L'organisation et 1;-,. tenue a jour des fiches
statistiques et autres qui interessent le travail du Ser­
vice du personnel incombent a la Section des dossiers
et des rap ports, qui fait partie du Service des affecta­
tions et compte un administrateur et quatre commis.
Cette section, avec le concours du Service des machines
comptables (Division de la cornptabilite, Service finan­
cier) , fournit des rapports reguliers et des rapports
speciaux destines, soit aux besoins du Secretariat, soit
a etre reproduits dans des rapports officiels a tel ou tel
organe.

239. Le Service des relations auec les departements
et avec le personnel cornprend les huit administrateurs
du personnel qui jouent le role d'elements avances du
Service du personnel, se tenant quotidiennement en
rapport avec les divers departernents et les differents
fonctionnaires pour ce qui est de tous les aspects des
questions de personnel. Chacun de ces administrateurs
se voit confier la responsabilite d'un secteur determine
du Secretariat, ou il s'occupe constamment des ques­
tions administratives qui interessent toutes les categories
de personnel, notamment des questions de recrutement,
de mutation d'un departement a un autre, de promotion,
de cessation de service et d'envoi en mission. Ces admi­
nistrateurs veilIent aux besoins des differents services
qu'ils s'efforcent de prevoir, les conseillent sur toutes
les questions de personnel, s'occupent de toutes sortes
de problemes rencontres par les fonctionnaires, in­
terpretent le Statut et le Reglement du personnel et
definissent les cas dans Iesquels des derogations aces
textes peuvent etre envisagees. Ils tiennent aussi le
Service des affectations et les autres groupes constitutifs
du Service du personnel au courant de toutes les ques­
tions de personnel et les renseignent d'avance sur toutes
les propositi-us et les situations qui requierent l'atten­
tion du Service du personnel proprement dit. La colla­
boration necessairernent etroite et constante avec les
departements et services en vue d'organiser comme il

convient l'administration du personnel exige un temps
et des soins considerables,

290. L'affectation des fonctionnaires precites tient
compte de I'une des prineipales propositions qui se sont
degagees des etudes de 1954 sur la reorganisation. Pour
assurer un service mieux au point, pour etablir un lien
plus etroit entre les responsabilites du Service du per­
sonnel et celIes des departements et pour permettre aux
adrninistrateurs du personnel d'etre plus facilement en
rapport avec les fonctionnaires des departements, on a
decide qu'un certain nombre desdits administrateurs du
personnel auraient leur bureau dans le secteur merne du
Secretariat dont ils sont charges.

2;>1. Le Comite consultatif croit savoir que l'affecta­
tion des administrateurs du personnel dans les departe­
rnents a eu d'heureux effets en ce sens que le personnel
administratif des departements a ete reduit, que la
qualite des services interessant le personnel s'est
amelioree et que l'on a plus judicieusernent utilise 1es
fonctionnaires. Sans contester l'interet que presente
cette affectation, le Cornite, apres examen de la question,
a recueilli 1'impression qu'il risque peut-etre d'y avoir
double emploi entre les responsabilites du Service des
affectations et celIes des administrateurs du personnel ­
et peut-etre rneme celIes des chefs des services admi­
nistratifs des departernents. Certes, on s'efforce, dans le
cadre actuel, de coordonner les fonctions de ces divers
agents et de bien repartir les attributions dans la
pratique. Mais il reste que, si une organisation decen­
tralisee des services du personnel presente des avantages
positifs, il faut veiller a ne pas compromettre ces avan­
tages en ajoutant de pl-is en plus aux attributions du
personnel central.

292. Le Service de recruiement pour l'assistance
technique est charge, en etroite collaboration avec l'Admi­
nistration de 1'assistance technique, de recruter et de
nornmer des experts de l'assistance technique en matiere
de developpement economique, industriel et social et
d'adrninistration publique, et de s'occuper des questions
de personnel qui se posent une fois 1es experts nommes.
L'effectif de New-York compte 19 fonctionnaires et il
ya a Paris un bureau de sept fonctionnaires qui s'occu­
pent du recrutement en Europe. Le cofit de 19 de ces
postes est impute sur les fonds de J'Administration de
l'assistance technique; les autres postes figurent au
budget du Service du personnel.

293. Le Service de recrutement a recu du Directeur
du personnel et de l'Administration de l'assistance
technique une large delegation de pouvoirs, de maniere
a regler rapidement et de maniere appropriee toutes les
questions de personnel qui interessent les experts. Pour
le recrutement des experts, pour les forrnalites les con­
cernant et pour les rapports avec eux, les procedures et
techniques ne sont pas les memes que dans le cas des
fonctionnaires du Secretariat. Les relations sont com­
plexes du fait que les conditions varient d'un lieu
d'affectation a un autre et qu'il faut rnener par corres­
pondance la plupart des negociations. Peu d'experts
sont familiers avec Ies pratiques administratives de
rOND et le fait qu'ils sont en mission dans des pays
lointains est 1'une des raisons pour lesquelIes il se pose
maintes questions de personnel delicates a resoudre.

294. Le recrutement d'un expert prend souvent
beaucoup de temps parce que plusieurs conditions doi­
vent etre rernplies : il faut trouver un expert dont les
aptitudes correspondent a la definition d'emploi, il faut
que cet expert accepte l'offre d'emploi et que sa nomi­
nation rencontre l'agrement du gouvernement bene-
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ficiaire et it faut aussi determiner, compte tenu de la
reglernentation en vigueur, la remuneration que l'in­
teresse est dispose a accepter. Apres avoir examine la
procedure complexe qui est suide, le Comite consul­
tatif pense que, si les hauts Ionctionnaires du Service
du personnel accordent de plus en plus d'attention ace
travail, Ies fonctionnaires du Service de recrutement
pour l'assistance technique n'en ant pas moins des res­
ponsabilites plus diverses que celles qui incornbent aux
administrateurs du personnel qui s'occupent des fcnc­
tionnaires du Secretariat.

CONCLUSION

295. Le Cornite consultatif a fait, aux paragraphes
256 a 258 du present rapport, des observations sur la
direction d'ensemble des services administratifs et
financiers de l'Organisation, et il a signale qu'il y
aurait interet it ce qu'un seul haut fonctionnaire rut
responsable du Service financier et du Service du per­
sonnel. Apres examen, le Comite n'est pas sur non
plus que 1'on ait tire tout le parti que ces deux services
peuvent presenter pour l'administration du Secretariat,
ni que ran nit toujours pu orient er leur action vers les
domaines les plus importants, Le Comite souhaite en

outre faire part de trois impressions generales. Pre­
mierement, il semble qu'il y ait lieu de renforcer la
coordination entre les deux Services, touchant diverses
questions d'interet commun et, en particulier, 1'utilisa­
tion des effectifs et l'application du Statut et du Regle­
merit du personnel. Deuxiemernent, le travail demande
a ces deux services a ete considerable ces dernieres
annees, en partie acause de certaines taches inhabituelles
dont illeur a fallu s'acquitter, mais en partie aussi a cause
de la complexite croissante des procedures administratives.
Cette remarque revient asouligner l'importance des etudes
de la gestion administrative, de l'organisation et des
methodes, ainsi que d'une revision et d'un examen
critique constants, penuettsnt de simplifier les pro­
cedures et d'eviter les doubles ernplois, On pourrait
aussi chercher a tirer davantage parti du personnel des
deux Services, Troisiemernent, il semble qu'il y ait trop
de papiers administratifs, surtout pour ce qui est des
questions de personnel. La tendance a la paperasserie
existe dans tous les secretariats, mais le Cornite consul­
tatif est heureux de savoir que le Controleur et le Direc­
teur du personnel par interim s'ernploient activement it
trouver les moyens de reduire le volume des papiers
administratifs de l'Organisation.
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ANNEXE Ba

Structure et effectif du Service du personnel
(mai 1958)

Cabinet du Directeur

Directeur du personnel (S-S)
Directeur adjoint (D-2)

2A
4 S.g.

Section des reglements
et procedures adminis­

tratives

2A
1 S. g.

I
I

SoS .
D-Z ...•..•..
D-l .
P-s .
P-4 ......•..
P-3 •••••••••
p-Z)P-lJ .

G-5
G- ..

Service des affectations Service des relations
avec fes departements et le personnel

1 D-l
1 S. g.

1 D-l
5f:

14 S. g.
Relations avec

les departemeuts
HA

8 S. g.

Activites
du personnel

2A
4 S. g.

II Dont 3 pos:

le cofit de 15 .

devait etre imp

Service de recrutement b/
pour 1Vassistance technique

1 D-l
1 S. g.

Bureau de Paris

7A
10 S. g.

4A
3 S. g.

a Abreviations employees pour designer les categories de postes: SoS, Sous-Secretaire : D-Z, directeur; D-l, administrateur
general; A, administrateur ; S.g., agent des services generaux,

b Le cofit d'un poste d'administrateur general, de 6 postes d'adrninistrateur et de 12 postes d'agent des services generaux est
impute sur les fonds de I'assistance technique.
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37

1
1
3
4

13
8

7

3
41

44

81

EfJuti!
p,'ot','se

pour 1059
(Postes
pr,;t.."s

all budllet
ordi'lalre
et autres
postes )

1
2
1
2

1

12

1
1
2
2

12
6

7

34

2 1
32 11

31 7
'-------'

38

6sb 19
I...-----y----'

84b

Effecti! en mai 1958

Posies
p,'eV1ls

all budget A litres
orditlaire postes

1
1
2
2

11
6

4

3
30

27

33

Effecti!
rtreommande

clla suit»
de I'etllde

de 1954
sur la

reoruani·
satio,~

Service dll personnel

b Non cornpris le service d'entrainement pour les stenographes
et dactylographes (effectif maximum: 0) ni 2 pastes d'agent
des services generaux preleves sur d'autres departerncnts et
services.

o-s
G-

SOs .
D..2 •...............
D-1 .
P-5 .
P-4 .............•..
P-3 .

~~n ..

45

1
1
2
6

13
9

12

98

54

44

7
47

Effecti!
Propose

po"r 1959
(Postes
PrefmS

all b"dllet
ordin ...~rc
et autres

postes)

1

18

1
1
2
4

13
9

12

44

7 2
37 16

86 19
'------y-----'

105

Effecti! en mai 1958

Pastes
Prc1."/ls

all b"dget Autres
ordi/lair.. postes

1
41

1
1
2
5
9

10

14

42

42

84

Effecti!
recom,"ande

clla sllite
de I'CllIde

de 1954
sllr la

"t.~vrl1ani..
sation

Serrice financier

a Dont 3 pastes relevant de I'Assistance technique au Siege;

le coiit de 15 autres postes relevant de I'Assistance technique

devait etre impute sur It Compte special.

o-s
G-

SoS .
D-2 ..•...••.•....•.
D-1 ..........•.....
P-s ...••...........
P-4 ......•.........
P-3 .

~~n .
l

I

I

ux est

:rateur

ts
s-
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